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« Face à une situation délicate, avant toute chose, il faut se 
poser la question : “a-t-on le droit ?”, déclare en préambule 
Arnaud Pissot. Si une personne vient vous voir et vous dit 
qu’elle est discriminée, harcelée ou diffamée en raison de 
son origine, sa religion ou sa couleur de peau, il faut déter-
miner s’il s’agit d’un fait ou d’une opinion. S’il s’agit d’une opi-
nion, on peut communiquer pour essayer de se comprendre. 
Mais si c’est un fait, alors les propos sont passibles d’une 
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ET LA DIVERSITÉ

amende de 45 000 € et trois ans de prison, voire 225 000 € 
pour une entreprise. Mais n’oubliez jamais que le droit, c’est 
seulement 5 % des cas. La plupart des conflits en entreprise 
ont pour origine un problème de communication. »

« L’autre n’est pas moi »
Bien que l’égalité de traitement soit inscrite dans la Consti-
tution française, ne pas prendre en compte les différences 

COMMENT

FAVORISER

DANS SON ENTREPRISE

L’INCLUSION

"Les défis de l’interculturalité en entreprise",  
tel était le thème de la conférence proposée le 6 février 
par Face Vendée et Collecti’Formation, au siège de la 
communauté de communes du Pays de Saint-Fulgent-Les 
Essarts. Expert en diversité et lutte contre les discriminations, 
Arnaud Pissot est venu sensibiliser dirigeants, managers ou 
encore responsables des ressources humaines aux questions 
d’interculturalité et du fait religieux. Partant de cas très 
pratiques, le consultant et formateur a rappelé le cadre légal 
et apporté des solutions concrètes pour accueillir  
et faire travailler ensemble des personnes de nationalités  
et de cultures différentes.

Par Alexandrine DOUET

Arnaud
   Pissot
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« Il faut dépasser 
        les préjugés »
Créé en 2015, Face Vendée (15 salariés, trois sites 
à La Roche-sur-Yon et à Saint-Fulgent) est un club 
d’entreprises, sous statut associatif, qui a pour 
vocation de lutter contre toute forme d’exclusion. 
La structure gère notamment la plateforme Agir, 
mise en place par le gouvernement dans 25 
départements pour accompagner les réfugiés dans 
leur parcours d’intégration : orientation juridique, 
aide à la recherche d’emploi, accès à l’éducation 
ou accompagnement social. « En 2023, nous avons 
accompagné 200 demandeurs d’asile. Selon la 
préfecture, ce chiffre va augmenter en 2024, précise 
Audrey Ameil, directrice de Face Vendée. Nous 
avons d’un côté cette population démunie, très 
représentée dans notre département, et de l’autre un 
bassin économique dynamique, avec des entreprises 
qui recrutent. Cette population peut répondre 
aux besoins de main-d’œuvre constants, dans les 
secteurs de l’agroalimentaire, de l’industrie et du BTP 
notamment. Nous accompagnons ces entreprises peu 
habituées à se retrouver face à des candidats d’origine 
étrangère, qui se retrouvent bien souvent face à 
des problématiques inédites, liées à des différences 
culturelles. Nous les orientons dans leurs démarches 
tout en faisant preuve de pédagogie, en expliquant 
par exemple ce qu’est un parcours migratoire, 
généralement synonyme de traumatismes. L’objectif 
d’une entreprise est de permettre à ses collaborateurs 
de travailler ensemble dans les meilleures conditions, 
pour assurer un service de qualité. Pour cela, il faut 
dépasser les préjugés. »

de chacun revient à renforcer les inégalités sociales. « En 
revanche, en agissant dans un souci d’équité, on fait en 
sorte que chacun ait la chance d’y arriver. L’équité, ce n’est 
pas la ligne de départ, mais la ligne d’arrivée, donc l’égali-
té des chances. » Quant à l’inclusion, elle comprend l’idée 
que nous ne sommes pas tous égaux. « L’autre n’est pas 
moi. Une femme n’est pas un homme, une personne de 20 
ans n’est pas une personne de 40 ans, une personne juive 
n’est pas musulmane, ni catholique, ni athée, etc. » Dans le 
cadre de l’entreprise, intégrer une différence, c’est-à-dire 
ne pas discriminer, implique la notion de respect. « On 
pense souvent que le respect est une question d’éduca-
tion, de bon sens. Mais en réalité, le respect en entreprise 
est très légiféré », ajoute l’expert, rappelant au passage 
le principe de non-discrimination inscrit dans le Code du 
travail (article L1132-1), fondée sur l’un des 25 critères 
interdits par la loi (apparence physique, sexe, âge, reli-
gion…) et dans un domaine cité par la loi (accès à l’emploi, 
à un logement…).

Respect, sécurité et activité
« Au sein d’une entreprise, discriminer c’est écarter quelqu’un 
pour des critères autres que ses compétences. Vous avez le 
droit de refuser d’embaucher une personne qui ne parle pas 
français, uniquement si le français constitue une compétence 
obligatoire pour un poste. » Parler français peut par exemple 
s’avérer indispensable pour un poste de chargé d’accueil ou 
pour pouvoir lire des consignes de sécurité, même s’il existe 
des alternatives tel que l’affichage de photos. Arnaud Pis-
sot insiste sur la nécessité pour un manager d’appliquer des 
règles simples basées sur le respect, la sécurité et l’activité. 
« Cela vous permettra de ne jamais être dans l’illégalité. Si 
certains de vos collaborateurs se disputent devant vous dans 
une langue que vous ne comprenez pas, vous devez interve-
nir, parce que vous ne savez pas si les personnes diffament, 
portent atteinte à votre intégrité ou à l’entreprise. »

Le fait religieux en entreprise
Arnaud Pissot poursuit en évoquant la question du fait re-
ligieux au sein d’une entreprise. La laïcité est un principe 
constitutionnel qui s’applique à l’État, aux collectivités ter-
ritoriales et aux services publics. A contrario, l’entreprise 
privée n’est pas laïque. Par conséquent, les salariés peuvent 
arborer des signes religieux visibles (croix, kippa, foulard is-
lamique…) et même manifester leurs convictions, à condition 
de ne pas entraver la liberté de leurs collègues et la bonne 
marche de la société. La religion faisant partie des 25 critères 
retenus par la loi dans le principe de non-discrimination, 
l’entreprise n’a, par exemple, pas le droit d’interdire le port 
du voile islamique, à condition qu’il ne dissimule pas le vi-
sage et ne représente aucun risque pour la salariée. En raison 
d’un travail sur des machines par exemple, le chef d’entre-
prise peut demander à son employée de retirer son foulard, 
tout en s’engageant à trouver une alternative. De la même 
façon, la pratique des ablutions, rituel religieux consistant à 
se laver pour se purifier avant la prière, peut être encadrée, 
pour suivre les règles d’hygiène et de sécurité, en demandant 
de nettoyer le sol des toilettes ou des vestiaires notamment. 
« Finalement, c’est simple. Il suffit de faire preuve de respect 
et de communiquer avec ses collaborateurs pour trouver des 
solutions et de mettre en œuvre les bonnes pratiques. On 
évite ainsi les faux débats », conclut Arnaud Pissot.  

Audrey
      Ameil
Face Vendée

Audrey Orieux
Collecti’Formation
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« Si je rêve tout seul, cela reste un rêve. Si nous rêvons en-
semble, c’est le début de la réalité », dit un proverbe persan. 
S’il n’y a pas une seule méthode pour concilier engagement 
dans les enjeux d’un développement durable et perfor-
mances de l’entreprise, s’impose toutefois cette indispen-
sable mobilisation globale. « Il faut fédérer et ce, le plus 
tôt possible », affirment les entrepreneurs engagés sur ce 
chemin. « Il faut emmener tout le monde dans le projet, 
précise Frédéric Mugnier cofondateur de Faguo, entreprise 
à mission dans la fabrication de chaussures et accessoires. 
Tout le monde est en phase d’accélération sur la transition 
collective ou individuelle. Cela va de plus en plus vite. En 
2009, il n’y avait pas d’ateliers de production proposant des 
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TRANSITION ET PERFORMANCE
 « EMMENER TOUT LE MONDE ! »

matériaux recyclés. Aujourd’hui, tous le font. Il ne faut pas 
attendre que passent les lois, sinon on va attendre long-
temps. On doit embarquer et encourager tout le monde, y 
compris une multinationale comme Total. C’est à nous de 
changer nos entreprises. Il y a de nouveaux modèles d’af-
faires qui se dessinent et c’est aujourd’hui qu’il faut mettre 
le pied dedans pour être compétitif et à même d’apporter 
des solutions compétitives pour nos marchés. » Même tona-
lité pour Guillaume Accarion, président d’Akajoule (conseil 
et ingénierie en efficacité énergétique et énergies renou-
velables) : « La transition est un impératif. Ce sont ceux qui 
ne vont pas la faire qui vont avoir des problèmes. Ce côté 
pionnier peut être un atout. »

Le développement durable est une démarche incontournable,  
à la portée aussi bien des grandes que des petites entreprises. Mais concilier 

performance et pérennité de l’entreprise reste un challenge. Plusieurs 
acteurs engagés dans la transition énergétique, réunis le 29 janvier dernier 

par le Club TGS1 de Nantes, livrent quelques clés.

Par Éric CABANAS

De d. à g. Yann Priou (Bout’ à Bout’), Nolwenn Belleguic (Lhyfe), 
Guillaume Accarion (Akajoule), Anthony Perez (TGS), Katia Tardy 
(Biscuiterie Handi-Gaspi), Frédéric Mugnier (Faguo).
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TRANSITION ET PERFORMANCE
 « EMMENER TOUT LE MONDE ! »

« S’appuyer sur les gros acteurs »
Mais il s’agit aussi d’adopter une démarche permettant d’in-
tégrer systématiquement cette dimension dans tous ses pro-
jets. « Chez Lhyfe, on met en avant courage, optimisme et 
“team spirit”. Une solidarité s’engage dans les entreprises à 
impact. Le constat n’est pas terrible, mais les solutions sont 
là. Ceux qui ne le font pas iront au tapis. C’est de notre res-
ponsabilité de le faire pour les générations futures. Ainsi, la 
construction de nos bâtiments fait partie de notre bilan car-
bone », rappelle Nolwenn Belleguic, directrice générale dé-
léguée de Lhyfe (production d’hydrogène vert).
L’intégration de la dimension sociale est également dans la 
démarche de Katia Tardy, cofondatrice de Biscuiterie Handi- 
Gaspi (biscuits bio fabriqués à partir d’invendus par des per-
sonnes en situation de handicap) : « On voulait aller le plus 
loin possible en poussant au maximum les curseurs de notre 
impact social et environnemental. Les deux piliers, handicap 
et antigaspi, sont au même niveau et doivent être respec-
tés coûte que coûte. Tous les acteurs doivent s’engager dans 
cette démarche. Au début, ce sont plutôt des gens hyper 
convaincus mais qui n’ont pas l’impact et la présence sur les 
territoires pour faire bouger les choses de manière massive. 

Pénurie d’énergéticiens
Reste une question cruciale, celle du recrutement. « On a la 
chance d’avoir beaucoup de candidatures car notre projet 
séduit. D’autre part, dans le quotidien au travail, c’est hyper 
fédérateur d’avoir une mission et un objectif communs », ad-
met Yann Priou rejoint par Frédéric Mugnier, qui insiste sur 
la question de la performance économique : « On sera des 
modèles vertueux et les gens auront envie de nous suivre 
si on a une performance économique intéressante. C’est ce 
qui nous différencie du monde associatif. Et on y parvien-
dra si, dans nos chaînes économiques respectives, on a une 
vraie chaîne de valeurs avec une colonne vertébrale et de la 
marge. Chez nous, le facteur clé a été de passer entreprise à 
mission. D’inscrire dans le marbre : mesurer, réduire, com-
penser. Tous nos collaborateurs doivent remplir cette mis-
sion, chacun a un objectif. Nous devons être des éclaireurs 
de marché sur la question du carbone. Cet objectif clair et 
défini, la réduction carbone, nous la faisons infuser auprès de 
nos 200 collaborateurs. »
Mais Guillaume Accarion s’interroge sur la problématique 
du recrutement des énergéticiens : « Comme l’informaticien 
d’aujourd’hui, on sait qu’il n’y aura pas assez d’énergéticiens 
bas carbone demain. On sait qu’il n’y en a pas assez au col-
lège, à l’IUT et en écoles d’ingénieur. Il y a déjà des pénuries. 
On pourra mettre tout l’investissement et la bonne volonté 
que l’on veut, si on n’a pas les hommes et les femmes dans 
les filières techniques, on ne les aura pas en 2030 pour ac-
célérer la transition énergétique. Il faut identifier les goulets 
d’étranglement de notre modèle. On le voit bien avec la voi-
ture électrique : pour des raisons concrètes, même si on a 
toute la volonté du monde, on peut être coincés par des choix 
à court terme. Il y a encore beaucoup d’obstacles concrets de 
tous les jours. »  
1  Le groupe TGS France regroupe 1 850 collaborateurs autour de six do-
maines d’activité : audit, avocats, conseil, expertise comptable, informa-
tique, paie et ressources humaines.

Chez Lhyfe, on met en  
avant courage, optimisme  
et “team spirit”.
Nolwenn BELLEGUIC

On sera des modèles 
vertueux et les gens auront 
envie de nous suivre  
si on a une performance 
économique intéressante.
Frédéric MUGNIER

Plus on avance, plus on se rend compte que tout le monde 
a besoin de s’emparer de cela, que ce soit les industriels ou 
les enseignes de la grande distribution. Nous devons nous 
appuyer sur les gros acteurs et faire bouger les lignes. Si on 
reste seulement dans les magasins bio, on parle à une niche 
convaincue. Parler anti-gaspi chez Leclerc, c’est un peu plus 
impactant. »
« Notre enjeu est d’emmener plus de monde avec nous, 
rendre plus résilient tout cet écosystème. Notre objectif est 
de développer le réemploi à grande échelle, confirme Yann 
Priou, directeur général de Bout’ à Bout’ (réemploi des conte-
nants en verre). Il faut pouvoir avoir avec nous Heineken, La 
Brasserie du Bouffay, Tête Haute, Biocoop, Super U, Leclerc… 
Tous les maillons de la chaîne. Au capital de l’entreprise, 
nous avons le plus gros verrier français, Terrena, des sociétés 
d’embouteillage. C’est très puissant d’avoir un projet aligné 
avec l’action de chacun. Bout’ à Bout’ tout seul ne sauve pas la 
planète, mais si on s’y met tous, on va y arriver. »
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La réalisation de cette étude fait suite à 
une saisine en octobre 2021 de Chris-
telle Morançais, présidente de la Ré-
gion Pays de la Loire sur les métiers 
en tension. Plus d’une quarantaine de 
structures et une soixantaine de per-
sonnes, issues du monde économique 
ont été auditionnées. « Dès le début 
de nos travaux durant l’été 2022, nous 
avons vu apparaître un certain nombre 
de problématiques : difficultés de re-
crutement, d’attractivité et de fidélisa-
tion, et avons alors estimé qu’il ne fallait 
plus seulement parler d’emploi, mais 
aussi et surtout de notre rapport au tra-
vail, qui a profondément changé depuis 
la crise sanitaire », commente Fanny 
Reyre-Ménard, rapporteure de l’étude. 
Selon le Conseil économique social et 
environnemental (Ceser) régional, l’es-
sor du travail via des plateformes s’ins-
crit pleinement dans ce contexte. Leur 
succès réside notamment dans le sou-
hait d’autonomie exprimé par certains 
actifs, qui refusent de plus en plus la 
subordination liée au statut de salarié. 
Mais dans les faits, les règles de fonc-
tionnement de certaines plateformes 
contraignent les marges de manœuvre 
de leurs utilisateurs, en créant une 
forme de dépendance économique.
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L’ÉCONOMIE
DE PLATEFORME,
UN MODÈLE EN CONSTANTE ÉVOLUTION

Présentée le 19 décembre dernier, la dernière étude du Ceser Pays de la Loire  
s’est intéressée aux évolutions du rapport au travail depuis la crise Covid, et à ses 
incidences pour l’économie régionale. L’enquête de 230 pages s’est notamment  
attardée sur la montée en puissance de l’économie de plateforme, liée autant  
à l’essor des technologies numériques qu’aux changements sociétaux.

Par Alexandrine DOUET 

« Les plateformes : 
une réalité hétérogène »
D’après le Conseil national du numé-
rique, « une plateforme est un service 
occupant une fonction d’intermédiaire 
dans l’accès aux informations, contenus, 
services ou bien édités ou fournis par 
des tiers ». Les plateformes sont orga-
nisées selon des modèles hétérogènes. 
Les plateformes de biens et services 
marchands ne se limitent pas à des fonc-
tions de mise en relation puisqu’elles 
sont parties prenantes dans la produc-
tion et la vente du produit ou du service 
échangé. Les plateformes de travail rap-
prochent une offre et une demande de 
main-d’œuvre rémunérée, tandis que 
d’autres mettent en relation des travail-
leurs indépendants et des clients, entre-
prises ou particuliers, dans les domaines 
du transport de personnes (Uber), de 
la livraison (Deliveroo), ou encore des 
métiers du numérique (Malt). Certaines 
plateformes sont également basées sur 
le partage (Blablacar) ou encore sur la 
vente de biens et de services par des 
particuliers (Le Bon Coin, Airbnb).
Le Ceser souligne la difficulté d’évaluer 
avec précision le nombre de travailleurs 
ayant recours aux plateformes en rai-

son de la diversité de leurs statuts et de 
leur utilisation de plusieurs plateformes 
à la fois. Un même coursier peut par 
exemple être actif simultanément sur 
Uber et Deliveroo. D’après une enquête 
sur les micro-entreprises publiée en 
juin 2023, la CCI Pays de la Loire estime 
de son côté que 1,3 % des micro-entre-
preneurs sont des coursiers à vélo.

Les plateformes logistiques 
en forte croissance
Quant aux plateformes logistiques, elles 
cristallisent une série de tendances qui 
affectent le monde du travail dans son 
ensemble. Elles connaissent une forte 
croissance sous l’impulsion des tech-
nologies de l’information et de la com-
munication (TIC), de la numérisation 
et dans le contexte d’intensification des 
échanges à flux tendus et de boom du 
e-commerce. En France, le secteur de la 
logistique, hors transport, regroupe près 
d’un million d’emplois. Il s’agit de l’un des 
secteurs les plus en tension. Fin 2022, 
22 000 postes étaient à saisir dans ces 
métiers selon France Travail. En Pays de 
la Loire, les secteurs de la logistique em-
ploient 4,4 % des salariés (hors intérim), 
soit 0,2 point de plus que la moyenne 
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nationale. Et depuis dix ans, le nombre 
d’ouvriers de la logistique a progressé 
de 0,9 % par an dans la région, témoi-
gnant du dynamisme du secteur. À l’ex-
clusion des zones littorales, la logistique 
est davantage implantée dans l’ouest de 
la région. Elle est même sur-représen-
tée dans le bassin d’emploi des Her-
biers-Montaigu avec 8 % des salariés, 
soit 5 000 salariés. Les zones d’em-
ploi de Nantes, Saint-Nazaire et Châ-
teaubriant se démarquent également. 
La région nantaise concentre à elle seule 
35 % des salariés du secteur en France.

La crainte d’une « limitation 
de l’initiative individuelle »
Au fil des ans, le secteur de la logis-
tique s’est transformé sous l’effet des 

évolutions technologiques. Au milieu 
des années 2000, sont apparus de 
nouveaux logiciels reliés aux opéra-
teurs et préparateurs de commandes, 
entraînant plus de répétitivité dans les 
tâches. D’après Frédéric Doreau, direc-
teur de l’Aract (Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions de tra-
vail Pays de la Loire, le risque de ces 
formes d’organisation du travail dé-
ployées à grande échelle par le géant 
du commerce en ligne, Amazon, risque 
d’engendrer une limitation de l’initia-
tive individuelle. Ce changement de 
paradigme amoindrit ainsi la possibi-
lité de mobiliser son intelligence pour 
résoudre un problème.  

Allant de la télévente au service  
après-vente, le secteur des centres d’appel  
(dont les modes organisationnels  
et les pratiques de travail s’apparentent 
à ceux de la logistique) est devenu  
un élément indispensable de la stratégie 
commerciale et de relation client des 
entreprises. Et alors que de nombreux 
emplois sont délocalisés ou créés 
directement hors de France, au nom 
d’une double logique de réduction des 
coûts et de recherche de flexibilité 
accrue, plusieurs grands groupes ont 
choisi d’implanter leurs centres d’appel 
dans la région (EDF, Groupama, MMA, 
Mondial Assistance…). La Région  
Pays de la Loire est perçue comme une  
alternative pour les entreprises 
souhaitant rester à proximité de la 
région parisienne tout en bénéficiant 
d’un cadre attractif. Parallèlement,  
pas moins d’une vingtaine de formations 
dédiées à la relation client y sont 
proposées, afin d’offrir aux entreprises 
une main-d’œuvre qualifiée.
Il n’en reste pas moins que les processus 
de travail en centres d’appel sont, 
généralement, fortement standardisés, 
encadrés, voire robotisés. Même si  
des actions sont parfois menées au sein  
de certaines entreprises pour laisser  
davantage d’autonomie aux téléopérateurs  
ou pour améliorer les conditions  
de travail en réduisant les nuisances 
sonores, les acteurs du secteur peinent  
à fidéliser leurs salariés. Interrogée  
dans le cadre des travaux du Ceser, 
Carine Ménard, DRH chez Imatech,  
a constaté un taux de turn-over de 
l’ordre de 20 à 30 %. Filiale du Groupe 
Inter Mutuelles Assistance, Imatech  
(700 salariés), installée depuis 1999  
à Nantes, reconnaît des difficultés  
à retenir les jeunes téléopérateurs 
juristes diplômés. Selon une enquête 
interne menée en mars 2023, les plus 
jeunes en alternance et les employés 
seniors sont les plus satisfaits de leur 
emploi. L’entreprise travaille à élargir  
ses profils de recrutement, afin de  
les rendre plus inclusifs.

Les centres d’appel 
face au défi de la fidélisation

             Fanny
Reyre-Ménard
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« Souffrant d’une image négative auprès du grand public 
(conditions de travail difficiles, food bashing…), plus de 70 % 
des entreprises de l’agroalimentaire rencontrent des difficul-
tés de recrutement et 30 000 à 40 000 emplois ne sont pas 
pourvus à l’échelle nationale. Un chiffre multiplié par trois en 
dix ans. Et la Vendée ne fait pas exception. Ces entreprises 
se retrouvent donc en concurrence pour attirer et garder des 
talents, d’autant plus dans une région où le taux de chô-
mage est très faible », introduit Dominique Launay, délégué 
général de l’association Ligeriaa (association régionale des 
entreprises alimentaires des Pays de la Loire – 120 
adhérents), à l’occasion d’une rencontre organisée le 
23 janvier dernier sur le recrutement dans l’industrie 
agroalimentaire.

Un constat partagé
Cet événement est né d’un constat partagé. « Ac-
teurs de l’emploi et de la formation, développeurs 
économiques, managers et directeurs RH d’entre-
prises de l’agroalimentaire observent un manque 
d’attractivité, des difficultés à intégrer de nouveaux 
collaborateurs puis à les fidéliser, notamment sur 
les lignes de production », embraye Françoise Bor-
leteau, déléguée territoriale Orientation Emploi 
pour la Région Pays de la Loire. L’intérêt de ce ren-
dez-vous ? « Faire se rencontrer ces entreprises, 
mener une matinale d’échanges de bonnes pra-
tiques et dégager des pistes d’actions. »
14 entreprises et 22 fonctions RH et dirigeants étaient ré-
unies lors de cette matinée. Chaque groupe était composé 
de six personnes représentant six structures différentes. En-
semble, ils ont planché sur six thématiques : « L’intégration, 
le développement de compétences du salarié, le processus 
de recrutement des candidats, le mode de management des 
salariés, le package rémunération et la qualité de vie au tra-
vail/les conditions de travail », énumère Bérengère Dancla, 
chargée de développement économique à la Communau-
té de communes Océan Marais de Monts. Le but du jeu ? 

 QUELLES SOLUTIONS  POUR LE RECRUTEMENT

 DANS L’AGRO ALIMENTAIRE ?
En 2023, plus de 70 % des projets de recrutement en Vendée ont été qualifiés de 

difficiles par les employeurs, mettant en lumière une tension particulièrement marquée 
dans l’industrie agroalimentaire1. Dans ce contexte, une rencontre a été organisée  

le 23 janvier à Saint-Jean-de-Monts avec 14 entreprises du secteur ayant des difficultés 
communes. L’occasion d’explorer des solutions concrètes.

Par Florence FALVY

« Mettre en commun leurs difficultés et faire en sorte que les 
meilleures pratiques soient expérimentées dans les entre-
prises », poursuit-elle.

Quels leviers ?
Après trois heures d’intelligence collective, quels leviers ont 
émergé ? Concernant le développement des compétences et 
la formation professionnelle, plusieurs idées ont été propo-
sées : « Créer un parcours de formation, refondre le processus 
de formation interne pour accompagner les chefs d’équipes 

ou encore développer la 
mobilité interne des opéra-
teurs », répond Marie-An-
drée Joulain, consultante 
relations entreprises au sein 
de l’Apec. S’agissant du ma-
nagement, une entreprise a 
par exemple mis en place 
des parcours d’accompa-
gnement des managers 
pour les aider à développer 
leurs compétences. Sur les 
conditions de travail, « des 
entreprises ont travaillé sur 
l’ergonomie des postes, sur 
le parcours d’intégration 
pour développer le senti-

ment d’appartenance ou mis en place des groupes de travail 
participatifs. Elles ont aussi évoqué la nécessité de raccourcir 
les processus de recrutements ».
Autre moyen de travailler l’attractivité : le package rému-
nération. « Par exemple, les entreprises ont développé des 
grilles de rémunération pour les stagiaires et les alternants 
au-dessus des minimums légaux. »
Au final, ce travail a abouti à la réalisation de 40 fiches ac-
tions. Reste à les mettre en pratique !  
1  Études et recherches “Besoins en main-d’œuvre en Vendée” – France 
Travail – avril 2023.

70,4 %  
de projets de 
recrutement 
sont jugés 
difficiles par 
les employeurs 
vendéens.
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Catherine Gohau
Responsable RH au sein de La Mie 
Câline (Saint-Jean-de-Monts)

« Notre problématique 
actuelle : le manque 
de candidats »

« En permanence, nous avons 20  
à 30 postes à pourvoir sur notre site 
de production (300 collaborateurs) : 
conducteurs de lignes, techniciens  
de maintenance, boulangers et pâtissiers  
avec des compétences techniques, 
difficiles à trouver. Autres freins :  
des problématiques d’accessibilité,  
de logements et de transport.  
C’est rassurant de savoir que nous 
sommes plusieurs entreprises à être 
dans le même bain.
Suite à ces échanges, nous allons 
continuer à activer des partenariats 
avec les écoles et d’autres entreprises 
pour organiser des actions de 
formation et déployer un contrat  
de professionnalisation pour  
les métiers de conducteurs de ligne, 
actif depuis 2023. »

Margaux Dellinger
Chargée des talents au sein de la 
société Les Œufs Geslin (Chauché)

« Nous sommes  
dans une démarche  
forte d’évolution  
de nos pratiques »

« L’entreprise, qui compte 220 
collaborateurs, forme depuis l’année 
dernière l’ensemble des managers 
(45 personnes) aux bonnes pratiques 
managériales. En parallèle, nous avons 
identifié des ambassadeurs pour créer 
des ateliers de co-développement, 
en cours. Suite à cette matinée, 
nous allons activer plusieurs pistes : 
réviser nos offres d’emploi avec les 
raisons de nous rejoindre, sensibiliser 
les managers au recrutement, 
repositionner leur rôle dans 
l’entreprise ou encore créer un film  
sur les ateliers de production. 
Autre action envisagée : organiser 
un atelier collaboratif avec d’autres 
entreprises, en mars prochain,  
ayant pour thème l’intégration. »

Anthony Perrier
Responsable du recrutement  
et de la marque employeur chez 
Europe Snacks (Boufféré)

« Nous devons apporter 
aux candidats des 
réponses rapides »

« De gros moyens ont été mis  
en place depuis quatre à cinq ans  
sur la marque employeur  
et l’employabilité. Objectif pour 
l’entreprise (trois sites de production 
en Vendée – 350 salariés) : 
être séduisante auprès des candidats, 
notamment sur les profils pénuriques 
(maintenance). Nous avons développé 
des partenariats avec les collèges  
et lycées pour promouvoir les métiers 
techniques. Et, pour la deuxième 
année consécutive, l’entreprise sera 
partenaire de la Coupe de France  
de Robotique à La Roche-sur-Yon 
(du 8 au 11 mai 2024). Cette matinée 
nous a permis de savoir où en est 
l’entreprise. »

 QUELLES SOLUTIONS  POUR LE RECRUTEMENT

 DANS L’AGRO ALIMENTAIRE ?
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Le nombre de transactions 
de bureaux neufs a chuté 
de 30 % en 2023 à Nantes.
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des affaires
Loire-
Atlantique
et Vendée
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Adresse .................................................................................................
..............................................................................................................
..............................................................................................................

Téléphone ..............................................................................................

E-mail ................................................................................. ...................

Nombre d’abonnés souhaité ....................................................................

6 MOIS • 26 NUMÉROS : 48 € TTC
VERSION NUMÉRIQUE : 24 € TTC

1 AN • 52 NUMÉROS : 79 € TTC
VERSION NUMÉRIQUE : 39 € TTC

2 ANS • 104 NUMÉROS : 119 € TTC
VERSION NUMÉRIQUE : 59 € TTC

Magazine papier 
et version numérique : 

accès au site web 
et newsletter hebdomadaire.

Parution hebdomadaire

LES PROFESSIONNELS 

Face  à la demande des élus 
écologistes de la Ville de Nantes visant 

à obtenir un moratoire sur la construction 
de bureaux,  les professionnels du 

secteur regroupés au sein du Cina alertent 
sur la pénurie de locaux qui ne 

permet pas d’accueillir les  entreprises.

Par  Éric  CABANAS

«  Le marché connaît en 2023 une baisse très nette, signifi ant 
de manière très simple que nous sommes en pénurie de lo-
caux et que nous ne pouvons plus accueillir les entreprises 
ou leur permettre de se développer sur notre territoire et 
ainsi proposer des emplois aux habitants qui éprouvent éga-
lement de graves diffi cultés à se  loger. Nous ne pouvons pas 
opposer une problématique à l’autre. Ce sont bel et bien des 
solutions que nous devons rechercher collectivement avec 
les acteurs économiques et les élus pour loger à Nantes Mé-
tropole toute la population et toutes les entreprises », alerte 
Delphine Marie, déléguée générale du Cina, club immobilier 
de Nantes  Atlantique.
Les  chiffres parlent d’eux-mêmes : pour 153 471 m2 échan-
gés en 2022, il y en a eu 113 045 m2 l’an dernier. La seule 
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grosse opération, 1 782 m2, est celle  menée en compte 
propre pour Paprec. La baisse enregistrée atteint les 26 % 
et le neuf représente 53 165 m2 soit 47 % des transactions, 
en baisse de 33  %.
Pour  le Cina, cette chute s’explique « par la pénurie de locaux 
immédiatement disponibles (moins d’un an), qui pénalise 
tout le marché ». « Nous manquons d’offres. Le Cina alerte 
de longue date sur ce qui se produit aujourd’hui, les besoins 
en bureaux faisant l’objet d’une analyse et d’un suivi  par les 
experts de l’immobilier du club avec l’Onita, observatoire dé-
dié à l’immobilier d’entreprise existant depuis dix ans », ex-
plique-t-on au Cina qui dénonce les « contrevérités » visant 
à faire croire qu’il y a des bâtiments entiers de bureaux vides 
et des immeubles construits « pour spéculer  ».

Une  demande de 20  000 m2 non  satisfaite
«  Si on ne peut nier qu’il y ait de la vacance sur une partie du 
parc de bureaux, elle est faible, inférieure à 5 % sur le territoire 
de Nantes Métropole. Elle concerne surtout des immeubles 
anciens, vétustes, énergivores ou mal placés qui ne corres-
pondent plus aux attentes des entreprises et des salariés au-
jourd’hui », précise le Cina. « On loue ou l’on vend de l’ordre 
de 120 000 m² de bureaux par an au cours de la dernière 
décennie (45 % de bureaux neufs). On ne comptabilise que 
les contrats de location ou vente signés sur des immeubles 
en cours de construction  ou existants. Le besoin quant à lui 

est bien supérieur : de l’ordre de 130 000 à 140 000 m² par 
an. Cela signifi e qu’en 2023, près de 20 000 m² deman-
dés par les entreprises n’ont pas été satisfaits, centre-ville 
et périphérie confondus, et nous n’avons pas de solutions à 
leur proposer. L’immense majorité des immeubles neufs qui 
arriveront en livraison sur les secteurs de Nantes Centre ou 
île de Nantes sont déjà loués ou vendus à leurs utilisateurs. 
S’ils sont vacants, les immeubles ne font pas l’objet de spé-
culation ni la fortune des investisseurs, c’est un non-sens de 
prétendre le contraire.  »
En  conclusion, les professionnels du Cina rappellent que 
« les entreprises ont elles aussi une conscience écologique 
forte et sont farouchement attachées à leur politique RSE. 
Elles veulent des immeubles mieux placés, au plus près 
des services, pour limiter l’usage de la voiture et favoriser 
les modes de transports doux ou collectifs. C’est ce qui fait 
le succès des opérations neuves. Ce sont ces entreprises qui 
proposent du travail aux habitants. On ne mésestime pas  les 
diffi cultés à se loger, là encore les entreprises ont les mêmes 
diffi cultés et souffrent par ricochet du manque de logements 
disponibles. Un moratoire ne résoudra rien ni pour les uns 
ni pour les autres. Ce qui aidera les habitants, les plus fra-
giles et les plus précaires notamment, c’est de construire la 
ville plus haute et plus dense comme le Plum, voté, l’autorise. 
Malheureusement, les projets sont souvent rabotés par ces 
mêmes élus…  »  
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Après un mot d’introduction du directeur général de l’aé-
roport Nantes Atlantique, Xavier Lortat-Jacob, sur les der-
niers chiffres du trafic aérien (lire l’encadré ci-dessous), 
Reginald Otten, directeur général adjoint d’Easyjet France, 
a dévoilé les six nouvelles destinations qui seront ouvertes 
au cours de l’année au départ de Nantes, un record pour la 
compagnie qui en proposera ainsi 28 : « Après avoir lancé 
deux nouvelles destinations début novembre, Lanzarote et 
Rabat, nous desservirons Alicante, en Espagne, à partir du 
1er avril avec deux vols hebdomadaires ; Palma de Majorque 
(îles Baléares) dès le 31 mars, avec deux vols hebdoma-
daires en basse saison et quatre en juillet-août ; Malaga 
(Espagne) à partir du 3 juin, avec trois vols par semaine ; 
Larnaca (Chypre) à partir du 30 juin, avec un vol par se-
maine ; Naples, avec deux vols hebdomadaires à partir du 
3 juin ; et Corfou (Grèce), avec deux vols par semaine dès 
le 27 juin. Avec ces nouvelles lignes, ce qui fera un total de 
28 routes au départ de Nantes, nous répondons à un besoin 
de connectivité rapide et abordable des régions françaises 
entre elles et vers l’international. »

La compagnie low-cost britannique a 
annoncé le 31 janvier dernier l’ouverture 

cet hiver de six nouvelles lignes  
au départ de Nantes Atlantique :  

Alicante, Palma de Majorque, Malaga, 
Larnaca, Naples et Corfou. Côté trafic,  

la compagnie a transporté 1,5 million 
de passagers sur l’année, un chiffre  

en hausse de 15 % sur un an, bien aidée 
par le développement de la clientèle 

d’affaires.

Par Nicolas LE PORT

EASYJET
LANCE

SIX NOUVELLES LIGNES
AU DEPART DE NANTES
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Quatre nouvelles 
destinations 
pour Volotea
Autre compagnie low-cost présente à  
Nantes Atlantique, Volotea vient elle aussi de 
dévoiler quatre nouvelles destinations au départ 
de Nantes cet hiver : Porto, Marrakech, Agadir et 
Lisbonne. Côté trafic 2023 à Nantes Atlantique, 
la compagnie espagnole affiche un taux de 
remplissage de 94 % sur ses vols et a transporté 
1,6 million de passagers sur l’année. Un chiffre  
en hausse de 13 % par rapport à 2022. Pour 2024, 
elle prévoit la plus haute capacité de son histoire 
avec près de 2 millions de sièges disponibles  
à Nantes et l’arrivée d’un nouvel avion, synonyme 
de recrutements locaux. La compagnie cherche 
notamment une vingtaine de nouveaux pilotes.

Le trafic aérien  
en hausse de 12 %  
à Nantes Atlantique
« Concernant le trafic aérien à Nantes Atlantique, 
les résultats de 2023 sont plutôt meilleurs  
que ceux de 2022, a résumé Xavier Lortat-Jacob, 
directeur général de Nantes Atlantique. Nous avons 
constaté une croissance de 12 % sur l’année,  
avec 6,5 millions de passagers transportés en 2023,  
contre 5,8 millions un an plus tôt. Il s’agit d’une 
nette amélioration des chiffres et on se dirige  
en 2024 vers un retour progressif au niveau  
du trafic aérien d’avant Covid (7,2 millions  
de passagers transportés en 2019, NDLR). »

Le directeur général de Nantes Atlantique,  
Xavier Lortat-Jacob (à gauche), en compagnie de Reginald 
Otten, directeur général adjoint d’Easyjet France,  
lors de la conférence de presse du 31 janvier à Nantes.
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Côté tarifs, les vols pour ces nouvelles destinations dé-
marrent à partir de 35 € (38 € pour Naples) pour un aller 
simple incluant taxes d’aéroport, frais de gestion mais pas 
de bagage.

1,5 million de passagers transportés 
 au départ de Nantes
Le directeur général adjoint d’Easyjet France a ensuite dressé 
un état des lieux du trafic aérien enregistré par la compa-
gnie en 2023 : « Disposant de sept bases dans l’Hexagone 
et proposant 250 lignes au départ de France, la compagnie 
a transporté plus de 20 millions de passagers dans l’année, 
dont 1,5 million au départ de Nantes (1,3 million un an plus 
tôt, NDLR), ce qui représente 22,6 % de parts de marché de 
Nantes Atlantique. On se rapproche ainsi de nos chiffres 
pré-Covid (1,7 million de passagers en 2019, NDLR) et 
nous sommes ravis de ce retour rapide de la clientèle étant 
donné que la demande pour le voyage reste extrêmement 
forte malgré les effets de la crise des dernières années. 

Vu les dernières tendances de réservation, nous espérons at-
teindre, voire dépasser en 2024, les chiffres de 2019, notam-
ment grâce à l’ouverture de ces nouvelles lignes. »

La clientèle d’affaires décolle
Concernant le profil de la clientèle de la compagnie à Nantes, 
elle semble en mutation : « Notre clientèle reste majoritai-
rement de loisirs et affinitaire (77 % des passagers), mais la 
clientèle d’affaires se développe de plus en plus : elle re-
présente désormais 23 % des passagers transportés au dé-
part de Nantes en 2023, contre 11 % en 2022, soit près de 
350 000 personnes sur l’année. La clientèle d’affaires 2023 
à Nantes surpasse ainsi celle de 2019, ce qui est une très 
bonne nouvelle pour nous. Sur des destinations comme Lyon 
ou Toulouse, elle représente près de la moitié des voyageurs 
(44 %) et près d’un quart sur les vols vers Milan et Genève. »

Une commande de 157 Airbus NEO 
supplémentaires
Évoquant le lancement d’Easyjet Holidays en France, « un 
package incluant vol, hôtel et transfert vers l’aéroport lan-
cé avec succès en Angleterre il y a trois ans », Reginald 
Otten a ensuite dévoilé les grandes lignes de la stratégie 
environnementale de la compagnie : « Le levier principal 
pour améliorer notre bilan carbone est le renouvellement 
de notre flotte. Nous avons ainsi passé il y a dix ans une 
première commande d’Airbus NEO, un modèle qui émet 
15 % de moins de CO2 qu’un aéronef traditionnel et qui est 
50 % moins bruyant. 60 sont déjà en activité et nous venons 
d’effectuer une commande supplémentaire de 157 avions, 
qui nous seront livrés jusqu’en 2034. L’objectif étant que, 
d’ici dix ans, 80 % de notre flotte (340 avions, NDLR) soit 
composée d’Airbus NEO. »  
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“À  LA VENDÉENNE”
LE LABEL  QUI VEUT FAIRE

RAYONNER  L’INNOVATION
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Comment  est né le label “À la  Vendéenne
by Réseau Entreprendre Vendée”  ?
Ce  label est un projet de la commission Innovation du Réseau 
Entreprendre Vendée (Rev) dont l’ambition est, depuis dix ans, 
de faire rayonner l’innovation des membres et lauréats pour 
contribuer à l’économie vendéenne de demain. Parmi les mis-
sions de cette commission : faire de l’innovation un liant entre 
membres et lauréats  ou encore vulgariser l’innovation pour la 
rendre accessible à tous. L’objectif est de montrer qu’en Ven-
dée il y a une vraie force d’innovation et qu’il n’y a pas besoin 
de partir à Nantes ou Paris pour développer ses idées. C’est de 
cette grande ambition qu’est né en 2023 le  label.

Quelle  est sa  vocation  ?
Ce  label est une marque du Rev. C’est un outil de communi-
cation qui apparaît sur nos différents supports de communica-
tion afi n de valoriser les initiatives innovantes des entreprises, 
membres et lauréats du Rev. Il a pour ambition de refl éter la  
vision de l’entrepreneuriat dans un monde qui évolue, mais 
aussi de promouvoir les valeurs du Rev – la personne, la gra-
tuité et la réciprocité –, spécifi quement appliquées au territoire 
et à ses valeurs de bénévolat, d’engagement et de  partage.

Sur  quels outils  vous appuyez-vous  ?
Avec  ce label, nous voulons montrer que l’innovation n’est 
pas que technologique, qu’elle est aussi humaine. En effet, 
elle peut aussi bien être managériale, technique, écono-
mique, en  lien avec un produit ou un service ou encore avec 
un sujet RSE. Pour répondre à cette ambition, nous misons 
sur le partage des bonnes  pratiques.
Premier  outil à notre disposition : un jeu de cartes nommé “Quiz 
entreprendre”. Utilisé en amont du comité d’engagement1, 

il a pour objet de tester la capacité du porteur de projet à  
être dirigeant d’entreprise au moyen de mises en situation 
concrètes. Nous nous appuyons aussi sur des podcasts2 où 
nous prenons le temps de raconter l’histoire inspirante de 
dirigeants vendéens qui  innovent.
Enfi n,  début décembre, nous avons également lancé un appel 
à candidatures intitulé “J’innove dans mon entreprise” qui a 
pour fi nalité de récompenser les démarches innovantes de nos 
membres et lauréats. En mettant en lumière ce qu’ils font de 
bien chez eux, l’idée  est de permettre à d’autres entrepreneurs 
de s’en emparer et de leur faire gagner du temps. Le formu-
laire est à remplir sur notre site. Date limite de candidatures : le 
31 mars. Résultats : fi n juin, lors de notre assemblée  générale.  
1   Moment où les membres du Rev  décident d’accompagner un porteur de 
 projet.

2   Podcasts “À la Vendéenne par  Réseau Entreprendre Vendée” disponibles 
sur  Podcast.ausha.co.

Claire
   Péault

Lancé  en 2023, le label “À la Vendéenne” est une 
marque du Réseau Entreprendre Vendée. Sa vocation : 

faciliter l’identifi cation et le partage de l’innovation 
des membres et lauréats. Parmi les outils utilisés : 

un podcast valorisant le témoignage d’entrepreneurs 
vendéens innovants. Les explications de Claire Péault, 

directrice de  l’association.

Propos  recueillis par  Marie  LAUDOUAR



AAvril  2023. David Desgranges a lancé un 
mois plus tôt Com d’artisans, une agence 
de communication digitale tournée vers 
l’artisanat et basée à La Roche-sur-Yon. 
« J’ai rapidement décroché quelques 
belles commandes et je me suis retrouvé 
la tête  sous l’eau. J’avais besoin de toute 
urgence d’un alternant pour m’épauler 
sur la partie design. Mais je ne savais pas 
où chercher l’info. Et surtout je n’avais 
pas le temps. C’est là que j’ai entendu 
parler de Boomerang.  »
Porté  depuis 2023 par La Roche-sur-
Yon Agglomération dans le cadre de 
son Schéma local de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’inno-
vation (Slesri), le dispositif s’engage à 
faciliter la mise en relation entre entre-
prises, associations et collectivités et les 
8 000 étudiants du territoire. Le concept 
est simple. La structure qui recrute des 
alternants, stagiaires ou de jeunes cher-
cheurs exprime brièvement son besoin 
en ligne. Boomerang  transmet ensuite 
la demande aux établissements sus-
ceptibles d’y répondre. Si tel est le cas, 
la mise en relation se poursuit en direct. 
Libre à l’entreprise d’y donner suite ou 
non en rencontrant le(s) candidat(s) 
identifi é(s). « Début mai, j’ai pu embau-
cher ma première alternante grâce au 
dispositif, témoigne David Desgranges. 
Si je ne l’avais pas trouvée aussi vite, 
j’aurais dû freiner mon développement, 
c’est une certitude.  »
Lors  de la première édition, ce ser-
vice 100 % gratuit a attiré 37 structures 
dont 22 entreprises. Les besoins ex-
primés concernent principalement des 
recherches d’alternants (58 %) ou de 
stagiaires (25 %). Les fi lières les plus 

17IJ N°7186 - Vendredi 9 février 2024

©
 N

an
te

s 
U

ni
ve

rs
ité

“BOOMERANG,
ATTRAPE TON  ETUDIANT”

SAISON  2

Lancé  il y a un an par La Roche-sur-Yon Agglomération, le dispositif 
vise à rapprocher les entreprises et les 8 000 étudiants du territoire. Objectif : 

faciliter  leur mise en relation pour de l’alternance ou encore des stages. 
Pour cette deuxième saison, Boomerang cherche à développer sa notoriété

auprès des entreprises, notamment les  TPE.

Par  Marie  LAUDOUAR

sollicitées sont la technique ingénierie ; 
la communication et le digital ; les RH, 
le juridique et l’administratif ; ou en-
core le commerce-marketing. In fi ne, 
16 demandes ont abouti à une contrac-
tualisation. « C’est un bilan positif mais, 
malgré tous les efforts déployés, beau-
coup d’entreprises connaissent mal 
l’offre de formations disponibles sur le  
territoire (170 formations, 26 établisse-
ments, 3 laboratoires de recherche) et 
vont chercher leurs alternants à Nantes 
ou La Rochelle », regrette Françoise 
Raynaud, vice-présidente de l’Agglo-
mération déléguée à la prospection 
économique, aux relations avec les 

entreprises, à l’enseignement supé-
rieur et professionnel. Pour cette se-
conde édition, l’ambition est donc de 
développer la notoriété du dispositif 
et d’améliorer la mise en relation avec 
les établissements pour couvrir 100 % 
des besoins exprimés. « Nous voulons 
aussi capter davantage de TPE car Boo-
merang s’adresse aux entreprises de 
toute taille », rappelle  l’élue.  

Le   calendrier
Jusqu’au 11 mars
formalisation du besoin en 
ligne sur Lrsy.fr/boomerang
Du 5 mars au 15 avril
mise en contact et formulation 
d’offres adaptées
Jusqu’au 31  décembre
 contractualisation

Boomerang a pour ambition de rapprocher les 
8000 étudiants yonnais des entreprises du territoire. 
Ici, le campus yonnais de l'université de Nantes.
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Quelle  place pour la logistique sur la métropole nantaise 
à l’heure du Zéro artifi cialisation nette (Zan) ? Quelles so-
lutions foncières et immobilières pour une meilleure in-
tégration de la logistique dans le tissu urbain ? Comment  
trouver un meilleur équilibre entre les besoins logistiques, 
la préservation de l’environnement et l’utilisation raisonnée 
des ressources foncières du territoire ? Autant de questions 
auxquelles la dernière synthèse de l’Auran tente d’apporter 
un  éclairage.
Premier  enseignement : la logistique est désormais au 
centre des préoccupations à Nantes alors qu’elle était au-
trefois sous-estimée. En effet, la crise sanitaire mondiale a 
propulsé ce secteur dans la lumière, mettant en évidence de 
nouveaux enjeux et une série de défi s à relever, notamment 
urbains, dans un contexte de croissance exponentielle de la 
logistique nantaise. Les méga-entrepôts sont notamment 
pointés du doigt  pour leur impact sur l’artifi cialisation des 
sols. Le ballet incessant des véhicules de livraison en plein 
cœur de la ville est quant à lui à l’origine de congestions et 
de nuisances sonores. Des sujets de préoccupation aussi bien 
pour les autorités que les citoyens. Faute d’action territoriale 
proactive, ces problèmes risquent de s’accentuer, alimentés 
par la croissance continue du commerce en  ligne.

La question de la gestion 
des livraisons en centre-ville 

est désormais au cœur 
des préoccupations des décideurs 

publics et des riverains. 

 POURQUOI
LA LOGISTIQUE  NANTAISE

S’URBANISERDOIT

©
 IJ

L’Agence  d’urbanisme de la région 
nantaise (Auran) a consacré en 
décembre dernier une synthèse sur 
les enjeux fonciers et immobiliers 
de la logistique. Si le secteur a été négligé
pendant des années, la crise sanitaire 
a révélé toute son importance  et il est 
désormais au centre des préoccupations
des élus et citoyens. C’est pourquoi cette 
reconnaissance s’accompagne de défi s
à relever et de solutions innovantes
à déployer pour une intégration 
harmonieuse dans un tissu urbain  dense.

Par  Nicolas  LE  PORT
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La synthèse de l’Auran 
pointe notamment 
du doigt le ballet 
incessant des véhicules 
de livraison en plein 
cœur de la ville, à 
l’origine de congestion 
et de pollution sonore. 

Les chiffres clés du secteur logistique à Nantes Métropole.
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Un  besoin de 60  hectares de foncier 
 supplémentaire
La  synthèse de l’Auran se penche également sur l’impact du 
secteur sur le foncier nantais. Une cartographie détaillée des 
sites logistiques existants révèle cinq grandes zones stra-
tégiques sur la métropole : la route de Paris à Sainte-Luce, 
Agropolia à Rezé, le secteur de l’aéroport, celui du port,  et 
enfi n le secteur de la N444, à cheval sur Couëron et Saint-
Herblain. Historiquement éloignées des zones résidentielles, 
ces zones voient aujourd’hui leur proximité avec les quartiers 
d’habitation augmenter. Le foncier logistique occupe déjà en-
viron 580 hectares, soit 10 % du foncier des parcs d’activités 
 économiques.
Dans  l’hypothèse où les besoins logistiques augmenteraient 
proportionnellement à la population, Nantes Métropole 
pourrait avoir besoin d’environ 10 % de surfaces logistiques 
supplémentaires à horizon 2030, soit 60 hectares de foncier, 
l’équivalent  d’une nouvelle zone d’activité de taille moyenne 
(comme Cheviré amont) entièrement dédiée à la logistique. 
Un chiffre qui illustre l’importance des aspects fonciers et de 
leur anticipation, voire de leur  sécurisation.

Vers  un développement des  entrepôts 
à plusieurs  étages
Parmi  les solutions innovantes à déployer pour une intégra-
tion plus harmonieuse de la logistique dans un tissu urbain 
dense, « le développement d’entrepôts logistiques à plu-
sieurs étages, d’hôtels logistiques, ainsi que la libération de  
ressources foncières par la densifi cation des zones d’activité 
émergent comme des stratégies prometteuses ». Des moyens 
qui, a priori, permettront d’anticiper la croissance future du 
secteur tout en minimisant son impact sur  l’environnement.

Incitation  aux véhicules propres 
et  régulation de la  circulation
Autre  enjeu phare du secteur identifi é par la synthèse de 
l’Auran : la décarbonation du transport. En effet, la transition 
vers des motorisations alternatives et des modes de trans-
port moins polluants semble essentielle pour répondre aux 
enjeux environnementaux. Les  pistes envisagées sont « la ré-
gulation de la circulation des véhicules de transport de mar-
chandises, les incitations aux véhicules «propres», ainsi que 
le développement de modes de transport écologiques tels 
que la cyclo-logistique et le transport fl uvial  ».
Enfi n,  sur l’épineuse question de l’intégration urbaine, l’essor 
des livraisons en ville incite le secteur à repenser l’intégra-
tion des entrepôts dans le tissu urbain dense. Parmi les pistes 
à  explorer, l’agence d’urbanisme évoque « la création de mi-
cro-entrepôts relais en centre-ville, la conversion d’espaces 
délaissés, et une meilleure anticipation des besoins logis-
tiques liés aux projets urbains  ».
«  Si la tentation peut être grande de laisser s’éloigner les 
entrepôts logistiques de l’agglomération, les objectifs de 
lutte contre le changement climatique et l’artifi cialisation des 
sols imposent au contraire de mieux intégrer ces activités 
en zone urbaine,  conclut la synthèse. Préserver les grandes 
zones logistiques, anticiper la croissance future, décarboner 
le transport et intégrer harmonieusement la logistique dans 
la ville de demain apparaissent comme les clés pour assurer 
une croissance durable du secteur.  » 
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Loire-Atlantique  &  Vendée
DÉVELOPPEMENT 

EXCO  AVEC SE  TRANSFORME 
ET  S’AGRANDIT

Implanté  à Nantes depuis 2006, le cabinet d’expertise 
comptable et d’audit Exco Avec (15 M€ de CA cumulé en 2023), 

qui intervient sur des missions de conseil (gestion, fiscalité, 
droit des sociétés, paie, droit social…) et de commissariat aux 

comptes, poursuit sa transformation. Après une évolution
de sa gouvernance en fin d’année dernière, qui a vu l’associé 

historique et fondateur Philippe Lhommeau passer le relais 
à Benjamin Poulard et Yann Maugeais, le cabinet a accueilli six 

nouveaux jeunes associés, pour atteindre le nombre de 16 
au total. Début 2023, l’entreprise avait déjà intégré trois associés 

en se rapprochant des cabinets de Thierry Cadoret (Pornichet), 
Hervé Lambard (La Baule) et Hervé Ménard (Basse-Goulaine), 

en parallèle d’un autre rachat à Vallet. De quoi renforcer le 
maillage territorial d’Exco Avec, désormais présent dans neuf 

villes de Loire-Atlantique et du Nord Vendée. « Cela correspond 
à notre stratégie : nous sommes un cabinet d’expertise-

comptable très attaché à cet  ancrage territorial, à la réactivité, 
à la proximité et à une relation de confiance avec des acteurs 

locaux », résume Benjamin Poulard, associé gérant. Autant 
d’évolutions qui ont permis à Exco Avec de connaître un fort 

développement : d’une trentaine de collaborateurs en 2010, 
le cabinet a atteint les 175 aujourd’hui, « la moitié par des 

rapprochements et de la croissance externe, l’autre moitié par de 
la croissance organique », précise Benjamin Poulard. En matière 

de recrutement, en « veille permanente », le cabinet envisage 
de renforcer ses pôles juridiques, comptables, mais aussi RSE, 

nouveau scope d’intervention du cabinet depuis un an avec 
une offre de diagnostic pour accompagner les entreprises dans 

leur démarche. Autre dossier stratégique : la digitalisation
des outils, à travers notamment le recours à l’IA, « pour 

améliorer la qualité et l’efficacité de nos process de production 
et assurer une relation client optimale orientée conseil », 

souligne Yann  Maugeais.
Gildas   PASQUET
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L’entreprise qui a effectué la 
commande, Karpowership, possède 

la plus grande fl otte de navires 
centrales électriques au monde. 
En photo, la barge “Orhan Bey”, 

déjà en activité au Liban. 

Yann
Maugeais

Benjamin
Poulard

     Philippe
Lhommeau
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Vendée  •• SANTÉ  AU  TRAVAIL
GRÉAU  POLYESTER ADOPTE  LES 

 EXOSQUELETTES
Basée  aux Achards, Gréau Polyester fabrique des pièces en 

polyester (résine et fibre de verre) pour les secteurs nautique, 
modulaire, automobile, agricole et design. L’entreprise de 

22 salariés a investi 11 000  € dans des exosquelettes pour 
soulager deux de ses collaborateurs dans leurs gestes 

quotidiens. Une réflexion est menée en interne pour équiper 
d’autres corps de métiers dans les années à  venir.

«  Le bien-être au travail est une priorité chez Gréau 
Polyester, explique Laurent Gentreau, le directeur du site. 

Au sein de notre service fabrication, nous avons déjà 
équipé les collaborateurs en cabines de bras articulés au 
bout desquels des pistolets projettent la résine et la fibre 
de verre. Cela reste manuel, mais ces bras intègrent un 

ressort qui allège l’effort. On tire sur le pistolet et il revient 
automatiquement. C’est juste un réglage de tension à faire », 

déclare-t-il. Et de poursuivre : « Mais c’est surtout à l’étape 
de la finition que la pénibilité du travail est la plus forte. Une 

fois la pièce découpée, elle doit ressortir “poli miroir”, 
le plus haut niveau de finition du polissage. Cela implique de 

poncer et lustrer, deux activités extrêmement répétitives, 
à longueur  de journée. Il se trouve que, dans le service, nous 

avions deux salariés présentant des problèmes d’arthrose 
et de ligament au niveau des épaules. On a alors cherché les 
solutions les mieux adaptées pour les soulager et testé deux 
exosquelettes du fabricant vendéen Gobio. Les essais étant 

concluants, nos salariés sont équipés depuis un peu plus 
d’un mois et, même si les effets s’observent sur le long terme, 

ils ressentent déjà plus de souplesse dans leurs gestes et 
mouvements du quotidien. Évidemment, tous nos métiers n’ont 

pas besoin d’exosquelettes, insiste le responsable. C’est 
un investissement (5 500 € l’unité), mais nous menons des 

études pour cibler les postes sur lesquels les tendons et 
les ligaments sont les plus sollicités afin d’envisager l’achat 
d’équipements supplémentaires dans un avenir proche. »   

Sophie   COMTE

Un collaborateur de 
Gréau Polyester équipé 
d’un exosquelette.
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Loire-Atlantique  •• DÉVELOPPEMENT 
UNE  COMMANDE XXL 
POUR  MAN ENERGY  SOLUTIONS
L’année  2024 commence bien pour Man Energy Solutions, 
constructeur de moteurs dont le siège social se trouve en Allemagne. 
Basée sur le port de Saint-Nazaire, à quelques encâblures des 
Chantiers de l’Atlantique, son antenne  française a annoncé le 12 janvier
avoir reçu une commande de 48 moteurs XXL bicarburant gaz 
et fuel de Karpowership, entreprise turque propriétaire de la plus 
grande flotte de navires centrales électriques au  monde.
La  commande porte sur des moteurs d’une puissance de 20,7 MW chacun, 
qui équiperont les centrales électriques flottantes de la société énergétique 
turque. « Cette commande permet d’assurer 18 mois de charge au sein
de l’atelier d’assemblage de Saint-Nazaire, en complé ment des commandes  
dé jà  programmé es sur 2024 pour d’autres clients, précise Ludovic Moranton, 
directeur gé né ral en charge de la production. Elle vient ainsi confirmer 
la place du site de Saint-Nazaire comme straté gique pour le groupe en tant 
que ré fé rent d’excellence pour assembler ces moteurs XXL.  »
Les  570 salariés de l’antenne nazairienne du groupe allemand ont d’ailleurs 
déjà commencé à les assembler. « Nous sommes fiers de contribuer 
à la capacité de Karpowership à réaliser rapidement la transition 
énergétique dans n’importe quel endroit du monde en augmentant sa flotte 
de 1 000 MW grâce à cette commande majeure, s’est  félicité Alexander 
Stöckler, responsable des ventes, appels d’offres et de la gestion de projets 
des centrales é lectriques du groupe. Notre technologie bicarburant 
a déjà fait ses preuves sur d’autres navires centrales électriques et nous 
avons même pu augmenter la puissance du moteur, ce qui rendra 
les prochains encore plus efficaces. »  
À  noter que les futures barges é quipé es de ces moteurs  XXL assemblés 
à Saint-Nazaire seront dé ployé es dans le monde  entier.©
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Vendée •• STRATÉGIE
STEELGO S’ADOSSE AU GROUPE CORSE  

GIUDICELLI
Domiciliée à Chanverrie, la société vendéenne Steelgo, experte de la 

construction métallique depuis 50 ans, entre dans le giron du groupe 
Giudicelli basé à Bastia. Cette opération ouvre la porte à une série de 

synergies. La signature du rachat de l’entreprise Steelgo, un acteur historique 
de la construction de charpentes métalliques en Vendée par le groupe corse 

Giudicelli, est intervenue le 22 décembre dernier. « Cette union offre la 
possibilité d’enrichir l’offre de chaque entreprise grâce à la complémentarité 

de leurs services, créant ainsi des perspectives commerciales significatives 
par le biais d’une offre combinée », indiquent les deux acteurs. L’intégration 
de Steelgo va également permettre de créer des synergies avec la principale 

filiale du groupe baptisée Voltaïca (plus de 22 M€ de chiffre d’affaires  
en 2023 – 23 collaborateurs), qui est spécialisée dans le développement de 

centrales solaires en toitures. Le groupe Giudicelli, qui englobe également 
des activités dans la détention de centrales solaires avec l’entreprise PowenR, 

la construction de centrales (Pénélopéa), le tourisme et le commerce, 
poursuit ainsi sa diversification en mettant un pied en Vendée.

Hugues Echasseriau, ex-président de la société Steelgo, qu’il a reprise  
en 2008, continue quant à lui de diriger la PME vendéenne en tant que  

directeur général pour assurer son développement. Selon lui, « cette 
acquisition marque une étape décisive dans la diversification du Groupe 

Giudicelli, que nous prévoyons de poursuivre dans les mois à venir ».
Steelgo réalise un chiffre d’affaires de plus de 12 M€ et emploie 45 personnes.

Florence FALVY ©
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Vendée •• CARNET
DÉCÈS DE MICHEL MOUSSET, FONDATEUR  

DU GROUPE MOUSSET
Fondateur du groupe Mousset-Jetransporte, Michel Mousset  

s’est éteint le 4 février à l’âge de 93 ans à Sainte-Florence, dans le Bocage 
vendéen. Très attaché à ses racines vendéennes, il avait créé l’entreprise  

en 1964 avec l’aide de sa femme Anne-Marie. Réputé pour son esprit 
d’initiative, son courage et son engagement, il avait appris son métier de 

dirigeant sur le terrain.
Visionnaire et homme de conviction, il fut l’un des premiers en France  

à proposer un service de “location exclusive” à ses clients, service qu’il avait  
découvert lors d’un voyage aux États-Unis et importé avec succès dans 

l’Hexagone. Ce nouveau modèle économique avait permis aux Transports 
Mousset de se démarquer de ses concurrents et de conquérir de nouveaux 

marchés. En 1988, après 24 ans passés aux commandes, il avait passé  
la main à son fils Jean-Michel Mousset, tout en gardant un œil attentif sur 

les activités du groupe. Parallèlement à sa carrière d’entrepreneur, Michel 
Mousset était un homme très engagé dans sa commune de Sainte-Florence, 

où il a été conseiller municipal de 1971 à 1988, puis premier adjoint  
de 1989 à 1995.

Pour l’actuel PDG du Groupe, Frédéric Leblanc, « Michel Mousset 
laissera le souvenir d’un homme passionné, passionnant et bienveillant, pour 

qui le succès durable passait par la reconnaissance de l’engagement et 
l’épanouissement de ses collaborateurs ».

Aujourd’hui, l’entreprise créée il y a 60 ans est devenue l’un des leaders  
du transport routier de marchandises en France avec 3 350 collaborateurs.  
Portée par le transport en cour de ferme, elle connaît une croissance continue.  
Installée dans toute la France avec plus de 160 sites d’exploitation, elle a aussi  

exporté ses savoir-faire en Pologne. Depuis quelques années, le groupe 
Mousset-Jetransporte compte également parmi les acteurs majeurs du transport  
industriel avec manutention, de la messagerie industrielle, du transport sous 

température maîtrisée et de la livraison alimentaire au cœur des villes.
Marie LAUDOUAR
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Michel
Mousset

Poignée de main entre le cédant Hugues 
Echasseriau, qui prend la direction générale 

de Steelgo, et le repreneur Christian 
Giudicelli, président du groupe éponyme. 
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Vendée •• DÉVELOPPEMENT
BOX’N SERVICES S’INSTALLE EN VENDÉE

Lancée à Nantes en 2015 par Marion Tesson, Box’n Services (14 salariés  
et 450 k€ de CA en 2023) franchise son concept de conciergerie humaine 

et connectée. C’est en Vendée, à La Roche-sur-Yon, que la première antenne 
vient d’ouvrir ses portes sous la gérance de Mylène Balat. Cette ex-sportive 

de haut niveau reconvertie dans le service, vise la signature de quatre  
à cinq contrats annuels en entreprises et/ou immeubles d’habitation.

« Mon parcours est atypique, annonce Mylène Balat, la dirigeante  
de Box’n Services Vendée. Je suis arrivée sur le territoire il y a vingt ans 

pour suivre une carrière professionnelle dans le basket. En parallèle,  
j’étais professeur d’EPS. Quand j’ai arrêté le sport de haut niveau, j’ai entamé  

une reconversion d’agent immobilier à mon compte avant de prendre  
un salariat dans les assurances. Très vite, l’envie d’indépendance et d’aider 

les autres m’a rattrapée. Puis, j’ai découvert le concept Box’n Services qui 
m’a séduite immédiatement ! » Concrètement, il s’agit de casiers connectés 

à une application qui permet aux salariés de commander 24h/24 et 7j/7 
des produits et services au sein de leur entreprise. Cela va de la simple 

baguette de pain à la cordonnerie ou le pressing, en passant par la livraison 
de panier de fruits et légumes. « Le panel est large, insiste la franchisée. 

Les entreprises peuvent aussi solliciter une concierge humaine qui tient une 
mini-boutique entre midi et deux pour les besoins alimentaires quotidiens. » 

Elle précise : « Nous développons un deuxième modèle à destination  
des immeubles d’habitation. Même principe, seuls les horaires  

du concierge changent pour être davantage adaptés à la cible BtoC. »
Pour le moment, la franchise vendéenne a pris la gérance de deux 

premiers clients sur le territoire (le Crédit Agricole et le Crédit Mutuel)  
et des discussions sont en cours avec le syndic d’un immeuble d’habitation 
qui devrait voir le jour prochainement aux Sables-d’Olonne. « J’ai déjà une 
collaboratrice autoentrepreneur, mais j’envisage de la salarier rapidement 

pour me concentrer sur la prospection des clients et partenaires, explique  
la dirigeante. Tous nos abonnements sont étudiés sur-mesure, en fonction 

des besoins des collaborateurs de chaque entreprise. Cela peut aller 
jusqu’au bien-être avec des animations sportives, de la réflexologie  

et même de l’onglerie ! Les prestations ne sont pas plus chères  
qu’en direct. Nous prenons un pourcentage sur les ventes réalisées par  

nos partenaires, en échange de quoi on leur apporte du volume ! »
Sophie COMTE

Le CFA du groupe Apave va ouvrir ses portes 
rue du Coutelier à Saint-Herblain.
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Loire-Atlantique •• FORMATION
APAVE VA OUVRIR UN CFA  
PRÈS DE NANTES
Apave, spécialiste international de la maîtrise des risques 
techniques, environnementaux, humains et numériques, 
poursuit sa croissance dans les Pays de la Loire et notamment 
sa dynamique de recrutement.
L’entreprise (CA de plus de 1 Md€ en 2022 et 
14 000 collaborateurs) souhaite recruter 67 personnes 
dans les Pays de la Loire où elle dispose de neuf agences 
territoriales (583 collaborateurs), après avoir intégré  
192 personnes ces trois dernières années. Parmi les profils 
recherchés : des ingénieurs spécialisés en infrastructures  
et construction, des inspecteurs assistance technique, 
électricité, mécanique, des techniciens inspection  
et des techniciens formateurs, mais aussi des consultants  
et diagnostiqueurs immobilier.
En parallèle, pour accélérer l’employabilité sur les métiers 
en tension, le groupe lance son centre de formation pour 
apprentis (CFA) avec quatre premières promotions d’alternants, 
dont une à Saint-Herblain. Au programme : une formation  
en immersion de 12 mois mixant théorie dans un centre  
de formation dédié et pratique au sein d’une agence Apave, 
permettant d’acquérir simultanément des connaissances  
et de l’expérience. La première promotion, qui sera composée 
d’une dizaine d’apprentis, sera accueillie au cours du  
second trimestre dans les locaux situés rue du Coutelier. 
Florence FALVY

  Mylène Balat
Dirigeante de Box’n  

Services Vendée
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Vendée   •• ÉNERGIE 
AIGREDOUX  FAIT LE CHOIX  

DE L’AUTOCONSOMMATION  SOLAIRE
L’entreprise  artisanale et familiale Aigredoux (Saint-Jean-

de-Monts) va s’équiper de  panneaux photovoltaïques. 
De quoi alléger sa facture  d’électricité.

Voilà  plus de cinq ans qu’Aigredoux trie ses déchets, 
deux ans qu’elle a opté pour l’éclairage à Led et fait don de 

ses chutes de tissus, en provenance d’Italie et de France, 
à des associations. Aigredoux fait dans le sur-mesure pour 

produire du linge de maison haut de gamme et luxe pour des 
clients BtoB (décorateurs et architectes d’intérieur). Ses produits 

sont également distribués via une dizaine de boutiques, 
principalement en Europe (Paris, Monaco, Cannes...). 

Prochaine étape dans sa démarche vertueuse : l’installation 
de 21 panneaux photovoltaïques (soit 36 m2) sur le toit de 

son bâtiment dans une logique d’autoconsommation. Un projet 
qui devrait se concrétiser au printemps prochain. Pourquoi 

ce choix ? « Tout d’abord par conviction personnelle. Utiliser 
de l’énergie décarbonée est un moyen de faire un geste 

en faveur de l’environnement et d’apporter une compensation 
sachant que nous équipons  des yachts, gros émetteurs de 

CO2 », répond son dirigeant Amaury Perocheau. Ce projet 
vise aussi à répondre à la hausse des coûts de l’énergie. 

« Nos machines de couture ne consomment pas énormément 
d’électricité. Malgré tout, notre facture a augmenté de 15 % 

en un an. Faire le choix de l’autoconsommation solaire
va ainsi permettre à la TPE de couvrir quasi 100 % de ses 

besoins en énergie. « Nous consommons environ
11 600 kilowatts par an et ces panneaux vont produire 10 300 
kilowatts. La surproduction sera, elle, revendue. En me basant 

sur les prix de l’électricité de décembre, nous devrions 
réaliser une économie annuelle de 1 800 €. » Ce projet, qui 

se chiffre quant à lui à 18 500 €, va bénéficier d’un coup de 
pouce financier, via une prime de l’État, de plus de 3 200  €.

Fondée  en 2006 à Saint-Jean-de-Monts, Aigredoux emploie 
sept collaborateurs et enregistre 850 k€ de CA sur  l’exercice 

2023. L’export représente quant à lui plus de 40 %. Un 
volume voué à  augmenter.

Florence   FALVY
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Loire-Atlantique   •• DÉMÉNAGEMENT 
GRDF  INVESTIT SON NOUVEAU  SIÈGE 
RÉGIONAL À  NANTES
C’est  dans le quartier de la gare sud de Nantes que le nouveau 
siège régional de GRDF (3,4 Mds€ de CA en 2022) a pris ses  quartiers 
depuis décembre dernier. Un bâtiment qui se veut exemplaire 
d’un point de vue environnemental, tout en étant adapté aux nouvelles 
attentes du monde de  l’entreprise.
Le  choix de ce nouveau siège, étalé sur une surface de 6 700 m2, 
traduit la volonté de GRDF de regrouper sur un même site plusieurs 
équipes de l’entreprise précédemment réparties sur quatre sites 
dans l’agglomération nantaise afin de renforcer les synergies entre 
les métiers, améliorer la performance et favoriser les échanges entre 
salariés et donc le travail collaboratif. D’après le groupe, cet immeuble 
de huit étages qu’il loue à BNP Paribas Reim, met à disposition 
des salariés (plus de 400 collaborateurs) de multiples espaces propices 
à la réflexion, la concentration et la collaboration. Cette installation 
s’inscrit aussi dans une démarche d’économie circulaire puisque 
le site offrirait des performances environnementales et  architecturales 
« aux meilleurs standards », en privilégiant « le réemploi des matériaux 
existants, la revalorisation des déchets, un design responsable 
et une performance énergétique optimale », explique le groupe qui 
ambitionne de réduire de 30 % ses émissions de gaz à effet de serre 
de ses activités à horizon 2030. Par exemple, afin de privilégier 
le seconde main, plus de 200 bureaux et plusieurs dizaines d’étagères, 
rangements… ont été réutilisés. Et, conformément à la loi Agec 
(Anti-gaspillage et économie circulaire) qui impose la généralisation 
du tri à la source à l’ensemble des producteurs de biodéchets 
en France, le groupe indique valoriser les biodéchets de ses 
collaborateurs en gaz  vert.
Dans  la continuité, GRDF lancera cette année un nouveau projet 
d’entreprise qui s’appuiera sur trois piliers : la décarbonation de ses 
activités via une politique d’achats « toujours plus responsable », 
la décarbonation de tous ses clients en les accompagnant vers plus  
d’efficacité et de sobriété et, enfin, la décarbonation du gaz. 
« Pour multiplier par cinq les volumes de gaz vert injecté dans les 
réseaux en six ans, il va falloir, dès cette année, passer à la vitesse 
supérieure », conclut le  groupe.
Florence   FALVY

Situé dans le quartier d’Euronantes Gare, le nouveau siège 
social de GRDF s’étale sur 6 700 m2.
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LOUER
 OU ACHETER 

VOS FUTURS BUREAUX

? 

LA CONNAISSANCE DES TERRITOIRES • 

Tourny Meyer, 318 rue de Fougères, Immeuble le Noven, 35 700 RENNES - Transaction sur immeubles et fonds de commerce (loi Hoguet) - conseil en 
stratégie immobilière de locaux professionnels - CPI N° 3502 2018 000 028 970 délivrées par la CCI d’Ille et Vilaine - Garantie financière : GALIAN 89 rue 
de la Boetie, 75008 PARIS pour un montant de 120 000 € - La société Tourny Meyer ne doit recevoir ni détenir d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux 
représentatifs de sa rémunération ou de sa commission.

RENNES | BREST | LORIENT/VANNES | NANTES 
BORDEAUX | BAYONNE | TOULOUSE | MONTPELLIER

PRENEZ L’AVIS D’UN EXPERT.

TOURNY MEYER , 30 ans d’expérience en immobilier professionnel : 
bureaux, locaux d’activités, entrepôts, commerces, hôtels.
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Dans le jargon journalistique, Vincent Roux est ce que l’on 
appelle “un bon client”. Doté d’une voix radiophonique ainsi 
que d’un sens aigu du storytelling et de la formule, il ponctue 
ses propos de multiples anecdotes savoureuses, sans cher-
cher à contrôler à tout prix son image…
En ce jour d’hiver, il nous accueille tout sourire dans les lo-
caux de sa nouvelle entreprise, Goud Santé, chez Whome, 
avec le look et le flegme d’un gentleman anglais. Ce passion-
né de spectacles comiques pourrait d’ailleurs faire sienne la 
maxime prêtée au précurseur des humoristes, Pierre Dac, 
s’appliquant à faire les choses sérieusement, sans pour au-
tant se prendre au sérieux. Surtout pas même.
Comme souvent, l’enfance vient poser les fondations de 
l’homme d’aujourd’hui. Il explique ainsi : « Quand tu es tout 
petit et maigrichon, il faut être marrant. Donc j’ai fait le clown. 
Je voulais plaire aux filles et faire marrer les copains. »
Cadet d’une fratrie de deux enfants, Vincent ne naît pourtant 
pas dans une famille où la fantaisie est une qualité prisée. 
Son père, qu’il décrit comme un autodidacte élevé à la dure, 
est animé par « la rage de vaincre » et la volonté forcenée de 
sortir de sa condition initiale. Plaçant sa carrière au-dessus de 
tout, il nourrit aussi pour ses enfants de grandes espérances, 
voulant leur éviter le chemin pavé d’obstacles que lui-même 
a connu, même s’il est un parfait exemple de l’ascenseur so-
cial à la française, grimpant les échelons à la force du poignet 
jusqu’à parvenir aux plus hautes fonctions de direction dans 
des groupes. « Il était extrêmement exigeant », se souvient 

Au sein de l’écosystème entrepreneurial nantais, Vincent Roux est connu  
comme le loup blanc. S’étant longtemps illustré dans la tech, c’est aujourd’hui  
sur un tout autre créneau qu’il se positionne : celui de la santé avec  
sa nouvelle entreprise Goud Santé. Portrait d’un homme à la complexité  
bien plus marquée que les apparences ne le laissent paraître.

Par Nelly LAMBERT

Vincent Roux, précisant sa pensée : « Pour moi, la vie est un 
jeu. Pour lui, rien ne l’est, tout est à enjeu. » Désireux d’armer 
au mieux sa progéniture dès le plus jeune âge, ce père at-
tend beaucoup d’eux sur le plan scolaire : « Il fallait faire une 
grande école car pour lui c’était le meilleur moyen d’arriver 
plus vite. » Évoquant alors son parcours scolaire, Vincent le 
résume d’un trait espiègle : « Niveau ? Escroc. Avec moi, il a 
obtenu l’effet inverse et ça a forcément été difficile… »
Autre souvenir marquant : son père n’hésite pas à lui fixer 
des challenges. « J’avais 7 ou 8 ans et je rêvais d’avoir des lu-
nettes Ferrari. Il m’a dit qu’il me les achèterait si je négociais 
le prix. Comme j’étais incapable de le faire, il ne me les a pas 
achetées. »

Les copains d’abord
C’est aussi son père qui va lui faire vivre sa première expé-
rience entrepreneuriale, à 8 ans, en lui proposant de vendre 
devant la résidence des objets publicitaires. « J’y ai pris goût, 
reconnaît-il. J’étais déjà un “marketeux” et je ne me suis pas 
démonté, même si je n’ai pas vendu grand-chose », recon-
naît-il en souriant.
Faisant la part des choses, il estime avoir vécu une enfance 
assez heureuse. « Je n’ai jamais manqué de rien, mais avec 
des parents absents. Ma vie, mes fondements, mes racines, se 
sont beaucoup faits à l’extérieur. C’était les copains d’abord. » 
Pourtant, au gré des évolutions de carrière de son père, la fa-
mille déménage souvent. « C’était totalement subi, mais  
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Vincent ROUX
Fondateur de Goud Santé
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je me suis forgé là-dessus. Ça m’a donné beaucoup de dé-
tachement vis-à-vis des choses et des gens, mais aussi des 
dispositions sociales dingo ! »,  glisse-t-il.
Après  un parcours scolaire en dents de scie et un passage 
par la case pension très bien vécu, Vincent décroche fi na-
lement un bac en comptabilité-gestion et veut s’orienter 
vers la communication et le marketing. Son père douche 
ses espoirs en lui présentant cette voie comme bouchée ? 
Il entre fi nalement à l’IUT Gestion des entreprises et des 
administrations de Saint-Nazaire. Il le voit comme un 
« sésame pour atteindre Audencia en admission paral-
lèle  » et y parvient. Le moment de rentrer dans le rang ? 
Il choisit plutôt de suivre à Cardiff son amie, qui devien-
dra son épouse, demandant un report d’admission d’un an. 
« J’ai appris les règles du snooker » (variante du billard, 
NDLR), résume-t-il, rieur, assumant totalement son côté 
sale gosse. Et lorsqu’il reprendra le chemin de l’école de 
commerce, ce sera une nouvelle fois pour aller là où on ne 
l’attend  pas.

Étudiant  et  entrepreneur
Lors  d’un stage dans un grand cabinet de conseil, il découvre 
en effet l’envers du décor et ne se retrouve pas du tout dans 
ce qu’il appelle cette « comédie humaine ». Parallèlement, 
ses compétences numériques sont repérées par son en-
tourage professionnel et personnel et il décide de monter 
sa boîte, en parallèle de ses études. On est alors en sep-
tembre 2001 et son maître de stage lui demande : « Tu crois 
vraiment qu’internet ça va marcher ? » Lui y croit  âprement 
et lance Artiss en janvier 2002 (« avec un A pour être pre-
mier dans les Pages Jaunes » qui font encore la pluie et le 
beau temps en matière de visibilité). Quand on lui demande 
si cette prise de risque déclenche la fi erté de son père, il ré-
pond : « Il était fi er, oui, mais inquiet, me prédisant que je fe-
rais plein de conneries, que je ferais mieux de les faire avant 
chez les autres… Évidemment, je ne l’ai pas écouté.  »
Des  erreurs, le jeune entrepreneur en fait sans doute, mais 
elles ne lui sont pas  fatales. Au contraire, l’activité est au ren-
dez-vous, il réalise ses premières embauches, se  développe.

Il  fait ensuite deux rencontres qui vont s’avérer clés : Arnaud 
Chaigneau et Séverine Pirault, cofondateurs de l’agence de 
marketing digital Intuiti. Ensemble, ils vont mener l’agence vers 
la réussite, en faisant une référence dans son domaine. Une 
aventure qui durera pratiquement 17 ans au fi nal… avec des 
hauts et des bas. Car la vie d’associé n’est pas un long fl euve 
tranquille. Il y est d’abord confronté durant l’époque d’Artiss : 
« Je n’étais pas prêt », résume-t-il. Et vit une nouvelle période 
de gouvernance compliquée, en 2013, qui le conduit à prendre 
seul les rennes  d’Intuiti. « C’est là que je rentre dans l’âge 
adulte », estime-t-il d’ailleurs avec le recul. Il essuie alors « une 
grosse tempête », tant sur l’activité que sur le plan social et, dos 
au mur, se retrousse les manches, écoute les salariés, restruc-
ture l’agence, la refi nance. Mais ses associés ont toujours leur 
droit de regard. En 2016, il leur propose de racheter leurs parts : 
« On n’a jamais réussi à se mettre d’accord », regrette-t-il. Il fi nit 
par quitter Intuiti avec un sentiment d’inachevé, pour s’embar-
quer dans l’aventure Fifty Truck1, spin-off du groupe  Idea.

Des   failles
Ces  épisodes laissent deviner en creux une face moins lumi-
neuse. Il ne s’en cache d’ailleurs pas : « Le rire est un masque 
pour mes angoisses et  le manque d’estime de moi-même », 
confi e-t-il sans fard. Et d’ajouter : « On est pas mal de diri-
geants à avoir le syndrome de l’imposteur.  »
Il  raconte avoir manifesté des troubles anxieux dès 2004, à 
l’époque d’Artiss. Entrepreneuriat, mariage, paternité, achat 
d’une maison : « Je voulais tout faire, tout avoir, vite. J’avais 
beaucoup d’impatience à l’époque », constate-t-il. Sauf qu’à 
un moment, son corps dit “stop”. Ses troubles prennent bien-
tôt toute la place, jusqu’à l’obliger à rester alité  durant plus 
de trois mois. « Je suis passé d’hyper-sociable à ne plus pou-
voir sortir de ma ville, puis des lieux que je connaissais par-
faitement, de ma maison, de ma chambre, et fi nalement de 
mon lit, décrit-il. C’est là que j’ai commencé à m’intéresser à 
la santé. Goud Santé date de là »,  ajoute-t-il.  

 On est pas 
mal de 
dirigeants 
à avoir le 
syndrome de 
l’imposteur.

1 Fifty Truck avait développé un assistant  d’exploitation et d’expédition 
intelligent pour les affréteurs et les transporteurs.

À l’aéroport de Bruxelles en septembre 2018, à l’occasion 
des Biennales de Réseau Entreprendre, événement 
rassemblant les communautés locales, nationale 
et internationale de ces chefs d’entreprise engagés.
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À   brûle-pourpoint
Quel  autre métier auriez-vous  aimé exercer  ?
Comédien.  J’ai failli faire un one man show une fois, mais je n’ai 
pas eu le courage. J’aurais beaucoup aimé faire Laurent Baffi e, 
pour son côté sniper. J’ai une passion pour les comiques, 
les humoristes. J’ai vu, je pense, tous les spectacles  qui existent 
et j’adore l’univers d’Alain Chabat, la chaîne Comédie. Je retrouve 
ça quand je fais de la musique (il fait de la guitare folk 
et chante, NDLR) avec les copains. Ce que j’aime, c’est mettre 
la pêche à tout le  monde.

La  ou les personnalité(s) que vous  admirez 
ou qui vous inspirent  ?
Au  risque d’être un peu commercial, je dirais Barack Obama. 
J’ai lu son bouquin (Une terre promise, NDLR) et ça m’a 
marqué. J’ai trouvé énormément d’humanité et de conscience 
professionnelle dans ce qu’il faisait, même si, après, il s’est 
heurté à des systèmes et qu’il n’a pas pu faire ce qu’il voulait. 
Il y a un épisode de sa vie que je trouve dingue et  qui résume 
bien la frustration que l’on peut avoir parfois. Lors de la crise 
de 2008, il doit prendre une décision qui doit sauver le système 
fi nancier. Il réunit les différents partis politiques et parmi 
eux celui qui représente les  Républicains lui dit qu’il pense 
que c’est la bonne décision, mais qu’ils ne peuvent pas le dire 
publiquement, même si c’est dans l’intérêt du  pays.

Un  fi lm ou un livre  qui vous a marqué  ?
La  lecture ne fait pas partie de mes passions, mais Sapiens
de Yuval Noah Harari m’a marqué, il a même été fondateur 
dans mon mode de pensée. On essaie de mener le monde 
avec de belles idées, des philosophies de ce que devrait être 
l’Homme et on oublie totalement qu’on a des dizaines 
de milliers, voire des millions d’années d’Histoire derrière nous. 
Avant d’être des êtres humains, nous sommes des animaux, 
notre cerveau fonctionne par  des impulsions chimiques qui 
sont liées à des stress inculqués depuis des dizaines de milliers 
d’années. Si on ne comprend pas ça, on ne comprend pas 
la nature humaine. Du coup je lis en ce moment un autre livre 
qui s’appelle Du bon sens dans notre assiette, d’Anthony 
Berthou dont le sous-titre est “Ce que nous avons oublié de 
nos ancêtres chasseurs-cueilleurs” qui montre aussi à quel 
point nos instincts grégaires guident nos comportements 
d’alimentation, de  consommation.

Qu’est-ce  qui vous fait vous  lever le matin  ?
En  ce moment, Goud. J’ai la conviction d’être en train de 
faire quelque chose d’utile et qui adresse un des problèmes 
les  plus importants de la société : la santé. Si je peux 
contribuer un tout petit peu à ça, ça me  va.

Qu’est-ce  qui vous tient le  plus à cœur  ?
D’être  juste. Je trouve parfois qu’on est trop dur dans 
cette société, qu’on ne se met pas assez à la place de  l’autre. 
Ce que je vis le plus mal, c’est le sentiment d’avoir été 
injuste ou de m’être mal comporté vis-à-vis de  quelqu’un.

Votre  plus grande  fi erté  ?
Je  suis un éternel insatisfait… Peut-être que  la réponse, 
c’est ce que j’accomplirai  demain.
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Il  dit devoir son salut à sa femme, « un roc », et à sa bonne 
étoile. En contactant au hasard le  psychiatre le plus proche 
géographiquement, celui-ci lui propose un nouveau médi-
cament qui va lui permettre de reprendre pied en quelques 
 semaines.
En  2019, il vit un nouvel épisode de doutes intenses avec la 
fi n de l’aventure Fifty Truck. Il analyse : « J’avais oublié ce que 
c’était de faire et j’ai perdu beaucoup de temps, ce qui nous 
a coûté cher, dans un contexte de marché qui se durcissait 
face à l’arrivée de start-up sur un secteur du transport hyper 
verrouillé. Comme après Intuiti, j’ai eu la frustration de ne pas 
avoir emmené l’aventure là où je m’imaginais pouvoir l’em-
mener : j’en suis ressorti cabossé », explique-t-il. Miné  par le 
sentiment de retourner à la case départ, celui qui ne brigue 
pas la solitude décide de partir dix jours dans les Pyrénées, 
seul avec son chien, avec cette idée : « Maintenant, je fais 
quoi ? » Le déclic a lieu au bout de quatre jours : il s’enferme 
et pose ses tripes sur le papier, en listant ses atouts, ses fai-
blesses, ses envies, ses limites. L’exercice est salvateur : « Je 
suis sorti de là avec le projet que je mène maintenant.  »

Un  dernier  coup  ?
Sauf  qu’au même moment, on lui propose de participer au 
projet O’Code2. « Ma corde start-up s’est remise à vibrer, les 
personnes qui en étaient à l’origine étaient top, et je me suis 
dit que mon projet était intemporel et que j’aurais encore 
plus de confort pour le faire plus tard. » Reste qu’il est diffi -
cile d’occulter complètement son projet. « Je rêvais de Goud, 
ça me réveillait, m’obnubilait », raconte-t-il. Finalement, en 
2023, il voit « une fenêtre de tir pour reprendre [sa] liberté ». 
Et il se lance dans le secteur de la santé préventive en direc-
tion des dirigeants, managers, indépendants et professions 
libérales. Il dit considérer Goud Santé comme  son « dernier 
coup, le projet qui me ressemble et que je pourrai très facile-
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ment mener jusqu’à 70 ans ». « Le plus important dans la vie, 
c’est la santé, poursuit-il. Quand on est entrepreneur et qu’on 
est diminué, ça a des impacts multiples. Pour moi, les chefs 
d’entreprise sont des athlètes de haut niveau qui s’ignorent. » 
Qualité du sommeil, bilan nutritionnel, stabilité émotion-
nelle, Goud Santé propose un check-up global « mais dans 
un écrin de club », un programme d’accompagnement pour 
améliorer ses capacités, rester en forme, ou dans une op-
tique de challenge personnel ou professionnel. L’idée étant 
de mettre les dirigeants « dans une logique de prévention  ».

Un  entrepreneur  engagé
À  46 ans, Vincent Roux réfl échit ainsi à la trace qu’il va laisser 
tout en continuant de vouloir se faire plaisir. Par nature tourné 
vers l’autre, il est depuis longtemps un homme engagé, inves-
ti tout au long de son parcours professionnel dans diverses 
communautés. Il participe ainsi à l’émergence de la fi lière nu-
mérique nantaise, à la naissance de son  écosystème. « C’est 
Arnaud Chaigneau qui m’a vraiment mis dans la dynamique 
associative avec ADN Ouest, qui ne s’appelait pas encore ainsi. 
On était alors à La Halle 6, le chaudron de la potion numérique 
nantaise : tout a pris ici, c’était une ruche ! La Cantine numérique 
est partie de là, le Web2day et Imagination Machine aussi…  »
Plus  tard, en 2013, c’est un autre engagement qu’il prend en 
rentrant au conseil d’administration de Réseau Entreprendre 
Atlantique (REA), avec l’idée de rapprocher « les sweats à 
capuche » (les start-up) et « les cravates » (le monde entre-
preneurial plus traditionnel). En 2019, le conseil d’adminis-
tration de REA le choisit pour être son président. Au début, il 
refuse, car c’est le moment où il sort de Fifty Truck, fragilisé. 
« Grégory Flipo3 m’a rattrapé et je me suis souvenu de ce que 
Bruno Hug de  Larauze, qui s’est énormément investi pour le 
territoire, m’a dit : “Il y a des coups à prendre dans une telle 
expérience, mais il est arrivé de belles choses à tous ceux qui 

2  Cette start-up a développé une techno-
logie de marquage pour les  objets du 
quotidien, comme les vélos.

3  Le dirigeant de TMC Innovation a été le 
président de REA de 2016 à  2019.

l’ont fait” et je me suis offert ce ca-
deau. » Il prend alors la présidence 
de l’association en avril 2019 pour 
trois ans, avec le cap suivant : « Ar-
river à ce qu’il y ait 100 % d’entre-
prises à impact accompagnées en 
2025. Parce qu’une entreprise, ça 
doit être utile »,  martèle-t-il.
Quand  on le taquine en lui deman-
dant s’il estime être fi nalement 
entré dans l’âge de la sagesse, il 
hésite, préfère parler de « volonté 
d’apaisement ». L’épicurien for-
cené a évolué vers l’hédonisme.  
Aujourd’hui, il considère que la no-
tion d’effort, venue par la force des 
choses plus que par goût, lui pro-
cure davantage de plaisir en vieil-
lissant. « Il m’a fallu du temps », 
 reconnaît-il.  

Homme de réseau, engagé dans l’écosystème entrepreneurial nantais, Vincent Roux 
a participé à  la structuration de la fi lière numérique. Ici au Web2day 2017, aux côtés de 
Bruno Hug de Larauze, avec lequel il s’embarquera plus tard dans l’aventure Fifty Truck.
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Julien  Hervouet,
cofondateur  et dirigeant  d’Iadvize

«  La plus pure  manière d’entreprendre  »

«  On s’est rencontrés à San Francisco en 2011, 
pendant une learning expedition. Nous avons 
eu des atomes crochus rapidement et on ne 
s’est plus quittés. Vincent, c’est l’autre, il  est 
profondément amoureux de son prochain, 
a toujours cherché à fédérer les énergies, 
tout le monde l’adore. C’est quelqu’un d’une 
grande créativité et empathie, avec beaucoup 
d’humour, d’attachement  émotionnel.
C’est  un entrepreneur idéaliste, capable d’écrire 
un rêve, de le partager et de créer la dynamique 
nécessaire pour le faire émerger. C’est la plus 
pure manière d’entreprendre.  Pour moi, Goud Santé, 
c’est la synthèse de ce qu’il est, avec un projet 
résolument tourné vers l’autre, sur son bien-être 
et sa capacité à grandir.  »

Sébastien  Renaud,
dirigeant  de  Whome

«  C’est un  vrai meneur  »

«  On se connaît depuis longtemps avec Vincent 
car on s’est connus étudiants à l’IUT de Saint-
Nazaire. Quand vous êtes avec lui, ça se passe 
toujours très bien et toujours dans la bonne 
humeur. Côté pro, il a une grande force, celle de 
savoir s’entourer. Il travaille très bien en collectif 
et c’est un vrai meneur. C’est aussi un très bon 
commercial. En revanche, son point faible c’est  
la gestion ! Et donc heureusement qu’il sait 
s’entourer ! J’adore échanger avec lui car il sait 
prendre du recul et donner de la clarté. Il y a 
en même temps chez lui des remises en question 
perpétuelles, des doutes. C’est une personne 
très lumineuse et solaire qui, par moments, 
est habitée par des doutes profonds. Il a alors 
besoin de s’aérer et de reprendre confi ance.  »
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Créanciers,  les potentielles diffi cultés de vos débiteurs 
ne sont pas une fatalité. Vous pouvez les prévenir et protéger 
vos  intérêts afi n d’éviter d’être vous-mêmes exposés 
à des éventuelles diffi cultés de trésorerie provoquées 
par la situation de vos  débiteurs.

Par  Nathalie DETRAIT, avocate et  médiatrice au cabinet  Fidal
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Une  protection judiciaire entraînant  
un gel des  créances
Hausse  du coût des matières premières, diffi cultés pour re-
cruter, fl ambée du prix de l’énergie… Dans un contexte éco-
nomique et social tendu et incertain, où  les obstacles s’ac-
cumulent, nombreuses sont les entreprises à rencontrer des 
diffi cultés fi nancières et à envisager de passer la porte du 
tribunal de  commerce.
Cette  réalité est un enjeu de plus à surmonter pour les entre-
prises en bonne santé qui, du fait  des diffi cultés fi nancières 
de leurs débiteurs, se trouvent à leur tour impactées par le 
non-paiement de leurs  créances.
En  effet, l’existence de diffi cultés prévisibles ou avérées, avec 
notamment un état de cessation des paiements, soit une im-
possibilité de faire face à son passif exigible avec son ac-
tif  disponible, doit inciter l’entreprise concernée à se mettre 
sous la protection du tribunal afi n de préserver autant que 
possible la pérennité de l’activité et le maintien des  emplois.
L’entreprise  en diffi culté sera ainsi placée en procédure dite 
“collective” de sauvegarde ou de redressement judiciaire, la 

          CRÉANCIERS 

COMMENT REAGIR
FACE AUX  DIFFICULTES
FINANCIERES
DE VOS DEBITEURS  ?

procédure de liquidation  judiciaire étant quant à elle réser-
vée aux entreprises qui ne pourront pas être sauvées et qui 
devront être  fermées.
Cette  mise sous protection du tribunal est indispensable 
pour les entreprises concernées et le chef d’entreprise  qui 
constate un état de cessation des paiements depuis plus de 
quarante-cinq jours doit la  demander.
Néanmoins,  cette protection est lourde de conséquences 
pour les créanciers, dans la mesure où elle implique un  ar-
rêt immédiat des poursuites individuelles pour toutes les 
créances nées antérieurement à l’ouverture de la  procédure.
L’arrêt  des poursuites individuelles signifi e, pour le créan-
cier, une interdiction de poursuivre l’entreprise concernée  en 
paiement, et pour le débiteur, une interdiction de payer les 
créances  antérieures.
Les  créanciers devront ainsi se conformer à la discipline dite 
“collective”  de la procédure afi n d’espérer être désintéressés 
de leurs  créances.
Cette  situation peut conduire à des diffi cultés d’entreprises en 
cascade, dans la mesure où pour  une entreprise placée  
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Fidal  est le plus grand cabinet d’avocats 
d’affaires français indépendant.
Partenaire stratégique des entreprises, 
des institutions et des organisations, 
il  s’attache à faire du droit un levier 
de leur performance et de leur croissance, 
en France et à  l’international.
Contact  :  nathalie.detrait@fi dal.com

en procédure collective, il existe plusieurs dizaines d’entre-
prises créancières impactées en  face.

L’intérêt  d’anticiper pour tenter  une solution 
 conventionnelle
Fort  de ce constat, il convient de rappeler aux créanciers l’im-
portance d’échanger  avec leurs débiteurs, dès que des diffi -
cultés fi nancières peuvent se faire  pressentir.
Des  rallongements inhabituels et répétés des délais de paie-
ments des factures sont des indicateurs qui doivent attirer 
l’attention des créanciers et les inciter à se  rapprocher de 
leurs débiteurs, l’échange en amont permettant souvent à 
chacun de sortir par le haut d’une situation délicate, en envi-
sageant une solution  conventionnelle.

Cependant,  il convient que le créancier ne demeure pas pas-
sif face à la procédure  et, au contraire, qu’il se saisisse de 
cette dernière afi n de protéger ses  intérêts.
Le  sort des créanciers est d’ailleurs bien pris en considéra-
tion dans le cadre des procédures collectives, le mandataire/
liquidateur judiciaire étant l’organe chargé de la représenta-
tion de la masse des créanciers  ayant pour mission de veiller 
au respect de leurs intérêts, vis-à-vis du débiteur et vis-à-vis 
des créanciers entres eux, afi n qu’aucun ne soit privilégié il-
légalement au détriment d’un  autre.
C’est  d’ailleurs ce dernier qui invitera les créanciers à décla-
rer leurs créances à  la procédure afi n que celles-ci soient 
prises en compte et désintéressées  ultérieurement.
La  déclaration de créance constituera ainsi la première étape 
cruciale qui devra  être réalisée par le créancier avec soin 
pour faire valoir ses  droits.
Il  conviendra que le créancier soit particulièrement vigilant au 
respect des conditions de délais et de forme imposées afi n que 
cette dernière ne soit  pas contestée et rejetée, et il conviendra 
de bien y faire mentionner tout privilège éventuel qui sera dé-
terminant pour l’ordre de remboursement des  créanciers.
Enfi n,  de façon générale, il sera primordial que le créancier 
 mette en œuvre toutes actions nécessaires au soutien de ses in-
térêts  dans le cadre de la procédure, et concourt à tout conten-
tieux qui viendrait à naître, afi n de faire valoir ses  droits.  

Typiquement,  un rééchelonnement de la dette pourra être 
envisagé à  des conditions qui auront été décidées d’un com-
mun  accord.
Ces  discussions pourront être menées hors de tout champ 
judiciaire, mais également, et c’est la solution la  plus souhai-
table, dans le cadre de procédures dites “confi dentielles” qui 
devront être engagées à l’initiative du  débiteur.
Ces  dernières correspondent à une catégorie de procédures, 
venant en amont des procédures dites collectives, telles que 
le mandat ad hoc ou  la conciliation, et ayant pour objectif 
la facilitation de la conclusion d’accord conventionnel entre 
créancier et débiteur par un cadre confi dentiel  serein.
Ces  procédures, si elles aboutissent, donneront lieu à des ac-
cords qui permettront à l’entreprise débitrice de retrouver de 
l’air, et à l’entreprise créancière d’envisager le paiement  de 
sa créance dans des conditions redéfi nies et acceptées par 
les deux parties, l’objectif ultime étant bien évidemment la 
pérennisation de l’activité des deux  parties.

L’importance  de se saisir  de la procédure 
 judiciaire
Toutefois,  si la solution conventionnelle n’est pas ou plus en-
visageable, la situation de  l’entreprise débitrice se trouvant 
trop profondément obérée, l’ouverture d’une procédure col-
lective sera  inéluctable.
Dans  ce cas, le créancier sera alors soumis à la discipline 
collective de la procédure et ne pourra  plus poursuivre son 
débiteur en paiement d’une somme d’argent ou en résolution 
d’un contrat pour défaut de  paiement.

 Il convient de rappeler 
aux créanciers l’importance 
d’échanger avec leurs 
débiteurs dès que des 
difficultés financières 
peuvent se faire pressentir.
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TRANSMISSION
 D’ENTREPRISE
  À UN SALARIÉ OU UN PROCHE

LLa loi de finances pour 2024 porte à 
500 000 €, au lieu de 300 000 €, le 
montant de l’abattement sur l’assiette 
des droits de mutation dus en cas de 
transmission d’une entreprise à un sa-
larié ou à un proche.
L’abattement sur l’assiette des droits 
d’enregistrement concerne les trans-
missions de fonds de commerce, 
fonds artisanaux, fonds agricoles ou 
de clientèles d’une entreprise indivi-
duelle. Il s’applique aussi à la trans-
mission de parts ou actions d’une 
société, à hauteur de la fraction de 
la valeur des titres représentative du 
fonds ou de la clientèle.
En cas de cession, l’acquéreur peut être 
un salarié de l’entreprise ou un membre 
de la famille (Code général des impôts, 
article 732).
En cas de donation, l’abattement ne 
s’applique que si le bénéficiaire est un 
salarié de l’entreprise, à l’exclusion des 
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proches du donateur (Code général des 
impôts, article 790 A).
La limite de 500 000 € est applicable 
aux cessions et donations réalisées à 
compter du 1er janvier 2024.
En cas de cession en pleine propriété, 
le cédant doit détenir le fonds de com-
merce ou les titres depuis plus de deux 
ans s’il les a acquis à titre onéreux. Le ou 
les acquéreurs doivent être  :
•  soit des salariés en contrat à durée in-

déterminée depuis au moins deux ans, 
à plein temps, ou en contrat d’appren-
tissage ;

•  soit des proches du cédant (conjoint, 
partenaire de Pacs, ascendants ou 
descendants en ligne directe, frères 
ou sœurs).

Les acquéreurs doivent poursuivre l’ac-
tivité de l’entreprise pendant les cinq 
ans qui suivent la cession, à titre d’activi-
té professionnelle unique et de manière 
effective et continue. L’un des acqué-
reurs doit assurer la direction effective 
de l’entreprise.
Rappelons que la loi de finances pour 
2022 a déjà porté à 500 000 € le mon-
tant de l’abattement sur les gains de la 
cession par le dirigeant de l’intégralité 
de ses parts ou actions (Code général 
des impôts, article 150-0 D ter).
De même, a été porté à 500 000 €, le 
plafond de l’exonération d’impôt sur les 
plus-values de cession d’une entreprise 
individuelle ou d’une branche complète 
d’activité (Code général des impôts, ar-
ticle 238 quindecies). Au-delà, le pla-
fond de l’exonération partielle a été 
porté à 1 M€.  

Référence
Loi de finances pour 2024, n° 2023-
1322 du 29 décembre 2023
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L’abattement applicable 
à l’assiette des droits 

de mutation est porté à 
500 000 € pour les cessions 
et donations d’entreprise à un 

salarié ou à un membre de 
la famille. 

IJ, en partenariat avec In Extenso Ouest 
Atlantique, propose un podcast dédié à la 

transmission d’entreprise : 

Les carnets  
de la transmission

Retrouvez-le sur toutes les 
plateformes d’écoute !
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« C’est une nouvelle maladie chronique », a déclaré le doc-
teur Alain Toledano, cancérologue et radiothérapeute, pré-
sident et cofondateur de l’Institut Rafaël, lors de la présenta-
tion à la presse des résultats d’une étude sur l’addiction aux 
écrans, à laquelle plus de 21 000 personnes ont répondu. 
Réalisée entre mai et juin 2023, elle est a été conduite par 
l’Observatoire Santé de PRO BTP, groupe de protection so-
ciale pour les entreprises, salariés et artisans du BTP, en par-
tenariat avec le centre de recherche de l’Institut Rafaël, centre 
dédié à la médecine intégrative.

Plus de la moitié des répondants aimeraient 
être moins connectés à leur téléphone
Il en ressort que 71 % des répondants ont déclaré ne pas pou-
voir se passer de leur smartphone. 57 % disent être « mal 
à l’aise » sans leur smartphone. 53 % le consultent dès le 
réveil, 43 % vont souvent ou toujours au lit avec lui, 32 % l’uti-
lisent à table, 36 % l’emportent souvent quand ils vont aux 
toilettes… Une personne sur deux dit passer chaque jour au 
moins 1 heure 30 de son temps libre sur son smartphone, et 
une sur dix plus de 3 heures, dont 25 % des moins de 25 ans. 

Les résultats d’une étude sur les 
addictions aux écrans fournissent 
des données sur l’hyper-usage 
des smartphones, lequel soulève 
des problématiques en termes 
d’habitudes addictives, antisociales, 
et même dangereuses dans 
certaines situations. Et interroge  
sur la responsabilité des  
entreprises du numérique.

Par Miren LARTIGUE

44 % ont déclaré utiliser leur smartphone en conduisant : 
33 % d’entre eux y jettent un œil et 14 % envoient parfois des 
messages ou vont sur les réseaux sociaux. Enfin, 54 % des 
personnes qui ont répondu aimeraient être moins connec-
tées à leur téléphone, et 39 % ont déjà essayé de l’être.

Des habitudes addictives, antisociales, 
et parfois dangereuses
Selon les professionnels de la santé, cet usage excessif des 
écrans, et plus particulièrement du smartphone, soulève des 
problématiques de différentes natures. À commencer par 
le rapport de dépendance et les habitudes addictives, mais 
aussi des attitudes et des habitudes antisociales (isolement, 
polarisation), et parfois même des habitudes dangereuses 
liées à un manque d’attention et de vigilance (au volant d’une 
voiture, sur un vélo, ou en marchant dans la rue tête baissée 
sur son téléphone, par exemple).
Sur le plan clinique, « se sentir mal sans son smartphone est 
un symptôme problématique, il faut consulter », a relevé le 
professeur Laurent Karila, psychiatre spécialisé en addicto-
logie à l’Université Paris Saclay. Devenu notre interface avec 
le monde extérieur, « le smartphone est un doudou numé-
rique », et « c’est aussi une matrice intermédiaire aux addic-
tions aux jeux en ligne, aux achats en ligne, à la sexualité en 
ligne… En réalité, c’est une addiction à Internet ».

Éduquer à l’usage des technologies  
et au fonctionnement du cerveau
Sur le plan neurologique, « cela joue sur les biais de nos 
systèmes attentionnels », sur « l’activation du système de 
la récompense », a expliqué Grégoire Borst, professeur 
de psychologie du développement et de neurosciences 
cognitives de l’éducation à l’Université de Paris Cité. « Il 
faut éduquer à l’usage des technologies, mais il faut aussi 
éduquer les gens au fonctionnement de leur cerveau. Il y 
a une demande, les gens veulent être moins connectés à 
leur smartphone, et c’est plus facile si l’on sait comment le 
cerveau fonctionne. » Et « nous avons aussi besoin de la 
recherche, parce que nous avons besoin de données sur 
les usages réels. Grâce à la Commission européenne, les 
plateformes vont bientôt être obligées de nous fournir ces 
données ».

L’ADDICTION
SMARTPHONE
 UNE NOUVELLE MALADIE CHRONIQUE

AU
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Sédentarité, qualité du sommeil,  
manque de relations sociales
Autre impact négatif : « La sédentarité liée à la consultation 
du smartphone vient augmenter le temps que l’on passe as-
sis et, à long terme, ce n’est pas bon pour l’état de santé », 
a relevé Martine Duclos, endocrinologue et physiologiste, 
responsable du service de médecine du sport au CHU de 
Clermont-Ferrand. « Pour les adolescents, le temps passé 
assis et le manque d’activité physique ont déjà un impact sur 
leur santé, et c’est vraiment très inquiétant. » L’hyper-usage 
des écrans a aussi un impact « sur la myopie, qui connaît 
une forte augmentation », et sur la qualité du sommeil : « les 
écrans diffusent de la lumière bleue, qui empêche la pro-
duction de la mélatonine. Il faut arrêter la lumière bleue au 
moins deux heures avant de se coucher pour ne pas pertur-
ber le cycle des hormones qui favorisent le sommeil. » Enfin, 
on sait que « le manque de relations sociales est un facteur 
de dépression et d’anxiété ».

La responsabilité des entreprises  
du numérique en question
Entrepreneure spécialisée dans le financement de start-up, 
éphémère présidente du Conseil national du numérique, 
Marie Ekeland a pointé la responsabilité des entreprises 
qui fournissent ces services en ligne. « Le modèle écono-
mique de ces services numériques est basé sur le temps 
passé devant les écrans et devant les publicités, c’est une 
économie de l’attention. D’où les systèmes de notifications 

pour attirer l’attention. » La technologie du numérique 
« n’est pas une source d’isolement » en soi, « c’est la façon 
dont les entreprises de la Silicon Valley l’implémentent qui 
est très destructrice, avec des pratiques qui tendent vers 
l’isolement » des individus. « Pourquoi la question de la 
responsabilité de ces entreprises sur le coût social du nu-
mérique n’est pas posée ? »

Mettre la technologie au service  
de la communauté, et non de l’individu
Sommes-nous définitivement tous devenus esclaves du nu-
mérique ? « Il faut se déculpabiliser et se demander ce que 
l’on peut faire pour reprendre le contrôle de son temps. » Sur 
ce terrain, une des difficultés est que « nous avons mis tous 
les usages au même endroit » : téléphoner, envoyer un mes-
sage, acheter, payer, s’informer, prendre des photos, écouter 
de la musique, regarder des vidéos…
Autre obstacle : « Avec l’émergence de l’intelligence artifi-
cielle, cela va de plus en plus vite, alors que nous avons besoin 
de nous poser pour réfléchir à comment mettre le numérique 
au service d’une société durable ». C’est pourquoi « il faut re-
créer des mécanismes pour se ressourcer et, parfois, revenir à 
des usages précédents », comme acheter un appareil photo 
ou un réveil, par exemple. Et de façon plus globale, « il faut 
réfléchir à comment mettre la technologie non pas au service 
de l’individu, mais au service de la communauté. Je pense que 
l’on arrive à la fin d’une ère, que l’on va passer de l’économie 
de l’attention à l’économie de l’intention. »  
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Il faut arrêter  
la lumière bleue 
au moins deux 
heures avant de 
se coucher pour 
ne pas perturber 
le cycle des 
hormones qui 
favorisent  
le sommeil.
Martine DUCLOS
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Mais d’abord, qu’est-ce que c’est un logiciel ?
Un logiciel est un ensemble de programmes informatiques, 
scripts et données qui permet de donner des instructions à 
une machine pour qu’elle exécute des tâches précises et dé-
terminées (par exemple, un logiciel de gestion de la comp-
tabilité utilisé par une entreprise).
Un logiciel est composé de plusieurs éléments : le code 
source (qui correspond au texte d’écriture du logiciel dans 
un langage compréhensible par l’homme), le code objet/
exécutable (résultat de la traduction du code source et ex-
primé en langage machine afin de permettre par exemple 
à l’ordinateur, au téléphone portable, etc. d’exécuter les ins-
tructions données par l’utilisateur), le matériel de conception 
préparatoire (ex : analyses fonctionnelles, les maquettes, les 
spécifications, etc.), l’interface graphique, les fonctionnalités 
et les algorithmes sous-jacents utilisés.

Quelques mesures pour protéger 
efficacement votre logiciel
Un logiciel peut être protégé par différents moyens. Voici 
quelques pistes à envisager pour sécuriser efficacement le vôtre.

À l’ère numérique actuelle, la protection des logiciels s’impose  
comme un impératif majeur. Que vous soyez développeur indépendant  
ou une entreprise, la question de la protection de vos logiciels  
suscite des enjeux juridiques et commerciaux majeurs. Voici un panorama 
des diverses facettes de la protection des logiciels, et quelques  
conseils sur la manière de sécuriser efficacement le vôtre.

Par Pierre LANGLAIS, avocat et Romane BOUJU, élève-avocate au cabinet Solvoxia

La protection par les droits d’auteur
Le droit français, entre autres, reconnaît la possibilité de pro-
téger un logiciel en tant qu’œuvre de l’esprit, sous réserve 
qu’il soit original, à savoir que les codes sources ou son ma-
tériel de conception préparatoire révèlent un apport person-
nalisé de ses développeurs.
À noter que certains éléments du logiciel sont exclus de la 
protection par les droits d’auteur, à savoir les fonctionnalités, 
le langage de programmation et l’algorithme.
La protection par les droits d’auteur est acquise automati-
quement dès lors que le logiciel est original et fixé sur un 
support tangible, sans qu’un dépôt auprès d’un office (l’INPI 
en France) soit nécessaire, et ce, en France, pour une durée 
de 70 ans après le décès du titulaire (des règles différentes 
pouvant s’appliquer selon la titularité).
Cette protection du logiciel confère à l’auteur, pendant cette 
durée, le droit exclusif de l’utiliser, le reproduire, le distri-
buer, le modifier, d’en concéder des licences pour autoriser 
son utilisation à d’autres personnes sous certaines condi-
tions, etc. Un usage non autorisé pourra être sanctionné dans 
le cadre d’une action en contrefaçon.  

COMMENT

PROTÉGER
LOGICIEL ?

MON
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Un  point important en cas de contentieux : être en 
capacité de prouver que l’on est bien  à l’origine 
du logiciel depuis une date donnée et démontrer 
comment il était matérialisé à cette  date.
Pour  ce faire, vous pouvez notamment en-
visager un dépôt de votre logiciel auprès de 
l’Agence pour la protection des programmes 
(APP), qui propose plusieurs  types de dépôts 
permettant d’horodater et conserver sous scel-
lés les éléments du logiciel (par exemple la 
première version, puis les éventuelles évolu-
tions  majeures).
La  protection par  un  brevet
En  principe, en France et dans l’Union eu-
ropéenne,  les logiciels ne sont pas en eux-
mêmes  brevetables.
Par  exception, un logiciel intégré dans un en-
semble (avec la partie matériel) peut être 
protégé par un brevet s’il remplit les trois 
conditions de brevetabilité, à savoir nouveau-
té, activité inventive et application  industrielle. 
Un dépôt auprès de l’offi ce compétent (INPI en 
France, OEB en Europe, etc.) est alors néces-
saire pour obtenir un monopole d’exploitation 
pour 20 ans maximum (sous réserve du paie-
ment  d’annuités).
Dans  ce cas, c’est l’invention dans son ensemble 
qui sera brevetée, et non uniquement le logi-
ciel.  Ce sera par exemple le cas d’un logiciel 
intégré à un procédé de reconnaissance  faciale.
Et  la concurrence  déloyale  ?
Une  action judiciaire peut également être en-
visagée en cas de pratiques commerciales 
déloyales, en particulier de la part de concur-
rents. Il est alors nécessaire de  démontrer la 
très forte similarité entre les logiciels en cause 
(par exemple s’agissant de la forte proximité 
entre les parcours utilisateurs et/ou éléments 
 graphiques).
Le  parasitisme peut aussi être invoqué s’il est 
démontré que le défendeur a économisé du 
temps et de  l’argent en copiant ou s’appro-
priant votre savoir-faire, profi tant ainsi de vos 
investissements sans supporter lui-même les 
coûts  associés.
Point  important : si vous faites développer un 
logiciel à façon pour votre entreprise, pensez 
bien à vous faire céder les droits par le pres-
tataire  développeur selon le formalisme prévu 
par la loi. En effet, le simple paiement du prix 
de la prestation ne suffi t pas pour acquérir les 
 droits.  

©
 O

H
E 

W
ill

ia
m

 Je
ze

qu
elCabinet exclusivement dédié à la 

propriété intellectuelle, au numérique 
et aux données personnelles.
Solvoxia-avocats.com 

Romane
    Bouju



LL’aide financière exceptionnelle pour 
l’embauche d’un apprenti ou d’un sa-
larié en contrat de professionnalisation 
est reconduite pour 2024.
Cette aide exceptionnelle a été mise en 
place en juillet 2020 et a été prolongée 
pour les années suivantes.
L’aide financière exceptionnelle se 
chiffre à 6 000 € pour la première an-
née d’un contrat d’apprentissage ou d’un 
contrat de professionnalisation conclu 
pour la préparation d’un diplôme ou d’un 
titre à finalité professionnelle au plus 
de niveau 7 du répertoire national des 
certifications professionnelles (Bac + 5, 
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RECONDUCTION
DE L’AIDE EXCEPTIONNELLE À

L’ALTERNANCE
L’aide exceptionnelle de 6 000 € pour  

l’apprentissage et les contrats de professionnalisation  
est prolongée pour 2024.
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masters, MBA, diplômes d’écoles de 
commerce ou d’ingénieurs…).
Pour les contrats de professionnalisa-
tion, le titulaire doit être âgé de moins 
de 30 ans.
Les contrats de professionnalisation ex-
périmentaux conclus en 2024 n’ouvrent 
cependant plus droit à l’aide exception-
nelle. Ce type de contrat, créé en 2018, 
peut être conclu pour l’acquisition de 
compétences spécifiques définies par 
l’employeur et l’opérateur de compé-
tence (OPCO). Il permet d’établir un 
parcours de formation correspondant 
aux besoins de l’entreprise.

Pour les contrats d’apprentissage, rap-
pelons qu’il existe une aide financière 
de droit commun, dite “aide unique” at-
tribuée pour l’embauche d’un apprenti 
préparant un diplôme ou un titre à fina-
lité professionnelle de niveau inférieur 
ou égal au baccalauréat. Cette prime, 
versée la première année, se chiffre 
également à 6 000 €. Elle ne peut pas 
se cumuler avec l’aide exceptionnelle.  

Référence
Décret 2023-1354 du 29 décembre 
2023.
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Comment avez-vous connu le Grand Prix Meule Bleue ?
Lorsque l’établissement était encore situé au Min de Nantes  
(Label Réserve a déménagé au Min de Rezé en 2019, NDLR), 
j’avais d’anciens camions de l’armée qui ont tapé dans l’œil  
de chefs d’entreprise pour transporter les vieilles mobylettes 
jusqu’au site du Grand prix et défiler sur place. Je leur ai  
prêté et en échange, ils m’ont proposé de faire une balade en 
meule bleue. C’est comme ça que j’ai découvert le Grand Prix.
La première année, je n’y ai pas participé, mais je m’y suis 
intéressé dès la deuxième édition. Puis, il y a sept ans, 
Philippe Maindron, le créateur de l’événement, est venu à la cave 
me le présenter et m’a proposé que l’on devienne partenaires. 
C’est un personnage adorable qui sait rassembler. Il ne se prend 
pas la tête et a toujours de bonnes idées. C’est ce qui lui a  
permis de créer un événement atypique, festif et fédérateur.  
Le courant est vite passé entre nous, et comme j’ai trouvé  
son projet sympathique, j’ai accepté.

Vous allez accueillir le “Meule Tour” dans votre établissement. 
Quel est l’objectif de cette soirée ?
Le “Meule tour” fera effectivement étape à Label Réserve  
le 21 février dès 18h. Il s’agit d’une soirée d’information gratuite  
à destination de tous ceux qui seraient intéressés pour  
participer à la 10e édition du Grand prix. Elle sera animée  
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« LE MEULE TOUR

par Philippe Maindron, le créateur de la course, qui en dévoilera 
les temps forts. On y attend 150 à 200 personnes, l’idée étant 
de leur mettre l’eau à la bouche pour générer un maximum 
d’inscriptions.

Vous avez déjà participé à deux éditions. 
Qu’est-ce qui vous a plu ?
C’est une grande fête qui se déroule dans la bonne humeur  
et sans aucun esprit de compétition. Un peu dans l’esprit originel 
des Jeux Olympiques de Pierre de Coubertin, où l’essentiel est  
de participer, rien d’autre. Sur et autour de la piste, tout le monde 
est à 200 % et il y a un super état d’esprit entre participants.  
C’est une activité insolite et décalée qui nous permet à chaque 
fois de faire de belles rencontres et de retrouver les copains des 
éditions précédentes. Un super moyen de fédérer nos équipes 
tout en sortant du cadre professionnel.

Justement votre équipe est-elle prête ?
Bien sûr ! Notre équipe (16 participants, dont 8 pilotes, NDLR)  
est composée de salariés du restaurant ainsi que d’amis d’enfance,  
tous emballés à l’idée d’y participer. Nous avons également  
deux ou trois meules prêtes à rouler. D’autres amis restaurateurs 
vont également monter une équipe. On doit tous se retrouver  
sur place pour profiter de ce week-end, qui s’annonce 
mémorable.

À LABEL RÉSERVE »
FERA ETAPE

À la tête de Label Réserve, cave et restaurant 
gastronomique situé au Min de Rezé, Jean-Pierre 
Bouri accueillera, le 21 février, le Meule Tour, 
réunion d’information sur le 10e Grand Prix  
Meule Bleue, événement dont l’IJ est partenaire  
et qui réunira 1 000 mobylettes vintage du 13  
au 15 septembre sur le circuit Bugatti du Mans.  
Elle sera animée par son fondateur, le Vendéen 
Philippe Maindron.

Propos recueillis par Nicolas LE PORT

Jean-Pierre
Bouri
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Culture)) Par Alexandrine DOUET  
& Gildas PASQUET

Tables

HUMOUR MUSICAL
LA FOLIE DOUCE DES FRANGLAISES  
À SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ
Vue par plus d’un million de spectateurs depuis sa création en 2015,  
la comédie musicale des Franglaises sera prochainement de passage  
en Vendée. À l’affiche de La Balise début mars, la troupe embarquera  
le public dans une expérience délirante durant deux soirs consécutifs.  
Sa spécialité ? S’amuser à traduire mot à mot les plus grands succès 
musicaux anglo-saxons. De quoi découvrir sous un nouveau jour les  
tubes de Michael Jackson devenu Michel Fils-de-Jacques, des Spice Girls 
alias les Filles Épices, des Black Eyed Peas rebaptisés les Petits pois  
aux yeux noirs, sans oublier les morceaux incontournables de Queen  
et des Beatles, logiquement renommés Reine et les Scarabées.  
Au programme, près de deux heures de show menées tambour battant, 
mêlant sketchs, chorégraphies, acrobaties et performances des musiciens.
Mardi 5 et mercredi 6 mars, 20h30, La Balise, Saint-Hilaire-de-Riez.
Tarifs : de 32,60 € à 38,60 € (15,60 € pour les moins de 18 ans).
Informations et réservations : Labalise.fr 

Humour,  
inventivité et énergie 
communicative,  
au menu du show  
des Franglaises.
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EXPOSITION
COUP DE PROJECTEUR SUR LA VIE 
NOMADE MONGOLE
Transhumance, jeux équestres, chamanisme, chasse  
à l’aigle, élevage des rennes, vie dans la yourte, place  
du cheval dans la vie des éleveurs… Autant de  
pratiques culturelles propres à la vie nomade mongole  
qui sont à découvrir dans l’expo photo “Sur la route 
des steppes nomades : de Gengis Khan à nos jours”, 
qui se tient elle-même dans le cadre de la grande 
exposition consacrée au fondateur de l’Empire 
mongol, au Château des Ducs de Bretagne à Nantes. 
Les photographies sont issues de l’ouvrage  
La Mongolie de Gengis Khan, signé des journalistes 
 et photographes Bruno Morandi et Tuul.
Jusqu’au 18 février au Château des Ducs de Bretagne, 
Nantes.
Accès inclus dans le droit de l’exposition Gengis Khan 
(tarif plein : 9 €, réduit : 5 €).



IJ N˚ 7186 - Vendredi 9 février 202444

VENTES AUX ENCHÈRES
NATURE ET DÉSIGNATION CONTENANCE MISE À PRIX HEURE AVOCAT

Vente aux enchères publiques
134 route de Carquefou CARQUEFOU
Appartement + parking 

50 000 € 10 h 
LRB AVOCATS CONSEILS
Me LARONZE
Tél. 02 51 84 32 20

Vente aux enchères publiques
6449 rue du Champ Guerrault ROUGE
Bâtiment commercial et industriel

85 000 € 10 h 
SELARL QUADRIGE AVOCATS
Tél. 02 99 79 06 85

VENDREDI 23 FÉVRIER | VENTES PROJETÉES AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE NANTES

INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Nom ou raison sociale .....................................................................
.......................................................................................................
Adresse ..........................................................................................
.......................................................................................................
Téléphone .......................................................................................
E-mail ................................................................................. ............
Nombre d’abonnés souhaité .............................................................

ABONNEZ-VOUS !

Paiement sécurisé

le média des aff aires 
en Loire-Atlantique et 

Vendée

6 MOIS • 26 NUMÉROS : 48 € TTC

1 AN • 52 NUMÉROS : 79 € TTC
    VERSION NUMÉRIQUE : 39 € TTC

2 ANS • 104 NUMÉROS : 119 € TTC
couplage magazine + version numérique + newsletter 
parution hebdomadaire
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Arrêté du 14 décembre 2023, modifiant l'arrêté  
du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication  

des annonces judiciaires et légales.

Ref : www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680411

Les annonces de modifications 
multiples et autres que  
celles indiquées ci-contre,  
font l’objet d’une tarification 
au caractère : 0,183 € HT

NOUVEAUX TARIFS ANNONCES LÉGALES
au 1er Janvier 2024 pour la Loire-Atlantique et la Vendée

Constitution des sociétés  Tous départements
Hors 974 et 976 - annexe 1 à 6

Départements 974 et 976 - 
annexe 7

Société anonyme (SA) 387 € HT 453 € HT 

Société par actions simplifiée (SAS) 193 € HT 226 € HT

Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 138 € HT 162 € HT

Société en nom collectif (SNC) 214 € HT 252 € HT

Société à responsabilité limitée (SARL) 144 € HT 168 € HT

Société à responsabilité limitée unipersonnelle 
(dite « entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée », EURL)

121 € HT 143 € HT  

Société civile (à l'exception des sociétés civiles  
à objet immobilier) 216 € HT 255 € HT

Société civile à objet immobilier 
(dite « société civile immobilière », SCI) 185 € HT 217 € HT

Tous 
départements
Hors 974 et 976 
- annexe 1 à 6

Départements 
974 et 976 - 
annexe 7

Dissolution 
de sociétés 149 € HT 175 € HT

Clôture de 
liquidation 108 € HT 125 € HT

Modification  

Tous 
départements
Hors 974 et 976 
- annexe 1 à 6

Départements 
974 et 976 - 
annexe 7

Transfert de siège

106 € HT 123 € HT 
Mouvement de dirigeants

Nomination / cessation  
de la fonction de com-
missaire aux comptes. 

Modification du capital 
social

132 € HT 153 € HT
Modification de l’activité  
ou objet social

Changement de  
dénomination

193 € HT 223 € HT  Modification de la forme 
juridique

Mouvement d’associés /  
cessions de parts sociales 
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E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr

Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

L’INFORMATEUR JUDICIAIRE magazine d’informations économiques 
est habilité à publier les annonces légales et judiciaires sur le dépar-
tement de la Loire-Atlantique, par arrêté préfectoral du 21 décembre 
2023, et sur le département de la Vendée, par arrêté préfectoral du 
15 décembre 2023.

Le site Informateurjudiciaire.fr est également habilité par arrêté 
préfectoral à publier les annonces légales et judiciaires pour les dé-
partements de la Loire-Atlantique et la Vendée.

Selon l’arrêté du 14 décembre 2023 relatif à la tarifi cation et aux mo-
dalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://
www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680411), le tarif 
des annonces judiciaires et légales est fi xé à 0.183 euro HT le carac-
tère pour les départements de la Loire-Atlantique et Vendée.

Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces 
mentionnées ci-dessous font l’objet en 2024 d’une tarifi cation for-
faitaire, selon les modalités suivantes :
-  Le tarif des constitutions de sociétés est établi suivant la forme de 

la société, comme mentionné dans l’article 2 alinéa 2 ;
-  Le tarif des annonces relatives à l’acte de nomination des liquida-

teurs des sociétés commerciales est de 149 € HT ; le tarif lié à la clô-
ture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 € HT ;

-  Les tarifs des annonces légales relatives aux procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce sont 
mentionnés dans l’article 2 alinéas 5 et 6 ;

-  Les tarifs des annonces relatives aux modifi cations de société sont 
mentionnées dans l’article 2 alinéa 8 ;

-  Les tarifs des annonces relatives au changement de nom patrony-
mique est de 56 € HT.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet 
d’une centralisation sur la base de données numérique centrale men-
tionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 
susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://
actulegales.fr/).

44 LOIRE-
ATLANTIQUE

NANTES | SAINT-NAZAIRE

LES
ANNONCES

LÉGALES

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

PLATEFORME
DE SAISIE

COMMISSAIRES PRISEURS

RESTAURATION (44115 Basse Goulaine)
Exposition : 9 h 30 / Vente : 10 h

Lundi 12 février 2024

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti)

SARL OEP agrément 2002-220

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Vos annonces 
légales et vos 

formalités 
juridiques dans
toute la France

TÉL. : 02 40 47 00 28
ANNONCES-LEGALES@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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MAIRIE DE MONTOIR DE BRETAGNE, 65 rue Jean Jaurès 44550 MONTOIR DE 
BRETAGNE - Tél : 02 40 45 45 00 SIRET 21440103600121.

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

L’avis implique un marché public.
Groupement de commandes : non.

OBJET : aménagement des annexes du Cheval Blanc en cellule commerciale

Lieu d’exécution : 2 rue Louis Pasteur - 44550 MONTOIR DE BRETAGNE.
Référence : 2023-TRX-009
Type de marché : Travaux.
Mode : Procédure adaptée ouverte.
Technique d’achat : Sans objet.
Lieu d’exécution principal : 2 rue Louis Pasteur 44550 MONTOIR DE BRETAGNE.
Description : Chaque lot fera l’objet d’une attribution séparée.
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires.
Code CPV principal : 45213100 - Travaux de construction de locaux commerciaux.
Forme : prestation divisée en lots : oui.
Les variantes sont exigées : non.
Lots - Libellé - CPV
01 - GROS OEUVRE VRD - 45223220
02 - CHARPENTE COUVERTURE - 45261000
03 - TRAITEMENT DE FACADES - 45443000
04 - MENUISERIES EXTERIEURES - 45421000
05 - CLOISONS PLAFONDS - 45421141
06 - MENUISERIES INTERIEURES - 45421000
07 - REVETEMENTS SOLS ET MURS DURS - 45432000
08 - PEINTURE - 45442100
09 - CHAUFFAGE VENTILATION - 45331000
10 - ELECTRICITE - COURANTS FORTS ET FAIBLES - 45311000
Conditions de participation
Justifi cations à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle
Liste et description succincte des conditions :
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupe-

ment. (disponible à l’adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires
-declaration-du-candidat)

Marché réservé : Non
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution : Off re économiquement la plus avantageuse appréciée en 

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consulta-
tion, lettre d’invitation ou document descriptif).

Renseignements : Correspondre avec l’Acheteur
administratifs
Service Gestion de Projets - Marchés Publics
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profi l d’acheteur : Oui
Off res : Remise des off res le 04/03/24 à 14h00 au plus tard.
Dépôt : - Déposer un Pli dématérialisé
Présentation des off res par catalogue électronique : Interdite
Renseignements complémentaires
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Envoi le à la publication
Publication aux supports de presse suivants : L’informateur judiciaire

L24IJ03039

MARCHÉS PUBLICS VENTES AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

SCP CADORET-TOUSSAINT DENIS et ASSOCIES Maître Jacques-Yves
COUETMEUR Avocat au Barreau de SAINT-NAZAIRE 2, rue de l’Etoile du Matin -
44604 SAINT-NAZAIRE.

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
EN UN LOT

Tribunal Judiciaire de SAINT-NAZAIRE - Juge de l’Exécution
77, rue Albert de Mun - 44600 SAINT-NAZAIRE

MAISON D’HABITATION +
APPARTEMENTS

Sur la commune de BOUVRON (44130)
6, rue Louis Guihot

Mise à prix réhaussée : 150 000.00 € outre charges et frais

ADJUDICATION
VENDREDI 22 MARS 2024 À 10 HEURES

UNE MAISON D’HABITATION construite en pierres et couverte en ardoise com-
prenant :

- Au RDC : un appartement T3 composé d’une cuisine, d’un séjour, d’une chambre, 
d’une salle de bains avec WC et d’un débarras,

- Au 1er étage : deux appartements T2,
- Au 2e étage (sous combles) : un appartement T3.
- Dans la Cour : un bâtiment en pierres à usage de remise et de garage, avec grenier 

sur le tout cadastrés section G n°271, 273 et 274 d’une contenance totale de 00 ha 03 
a et 78 ca

Deux appartements (T2 1er étage et T3 2 étage) sont occupés par des loca-
taires.

MISE A PRIX REHAUSSEE : 150.000,00 EUR outre charges et frais - Avec 
faculté de baisses successives jusqu’à MISE A PRIX INITIALE : 63.000,00 EUR 
outre charges et frais

VISITES SUR PLACE : LUNDI 18 MARS 2024 de 14 HEURES 30 à 15 HEURES 30
Cette vente est poursuivie en UN LOT à la requête de la Société CREDIT IMMOBI-

LIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT (CIFD), venant aux droits de la société CREDIT 
IMMOBILIER DE FRANCE OUEST, lui-même venant aux droits du CREDIT IMMOBI-
LIER DE FRANCE NORMANDIE suite à une fusion-absorption intervenue entre cette 
même société et le CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE PAYS DE LA LOIRE, immatri-
culée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le n°379 502 644, 
dont le siège social est 26/28, rue de Madrid, 75008 PARIS, Ayant pour Avocat consti-
tué Maître Jacques-Yves COUETMEUR, Membre de la SCP CADORET TOUSSAINT 
DENIS et ASSOCIES, Avocat au Barreau de SAINT-NAZAIRE, y demeurant 2, rue de 
l’Etoile du Matin 44604 SAINT-NAZAIRE, au Cabinet duquel il est fait élection de do-
micile.

On ne peut enchérir que par le ministère d’un avocat inscrit au Barreau de SAINT-
NAZAIRE - consignation de 15.000,00 EUR minimum par chèque de banque.

RENSEIGNEMENTS : Internet : www.axiens.legal et/ou www.encheres-publiques.
com

- Greff e du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de SAINT-NAZAIRE, le cahier 
des conditions de vente est déposé sous le RG N° 22/00012 ;

- AXIENS / 20 Boulevard Eugène Deruelle - 69003 LYON / Tél : 04 37 48 80 80 ;
- SCP CADORET-TOUSSAINT DENIS ET ASSOCIES  / 2,  rue de  l’Etoile du Matin 

- 44600 SAINT-NAZAIRE / Tél. : 02 40 53 33 50
L24IJ02708

RESTEZ MAÎTRE DE L'INFORMATION :
ABONNEZ-VOUS !

1 an : 79 €

Rendez-vous sur    
lamacompta.co

RECRUTEZ
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ
Le site d’emploi 100% dédié

aux cabinets d’expertise comptable

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

ANNONCES-LEGALES@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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SCP ROY - BRETECHER - ANEZO  -  AVOCATS 66, rue de la Paix  -  44600 SAINT - 

NAZAIRE  -  Tél. 02.40.22.52.26
 

AVIS DE VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
               au plus offrant et dernier enchérisseur

A la barre du Tribunal Judiciaire de SAINT NAZAIRE (44600)
Palais de Justice  -  77, rue Albert de Mun,

à l’audience des criées

MAISON D’HABITATION + 
TERRAIN

Commune de SAINT - VIAUD (44320) 
5, rue des Saules

Mise à prix (frais outre) : 98.000 euros

VENDREDI 22 MARS 2024 À 10 HEURES

A la requête du CREDIT FONCIER DE FRANCE, SA inscrite au RCS de PARIS sous 
le numéro 542 029 848, dont le siège social est 182 avenue de France  -  75013 PARIS 
CEDEX 03, agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés 
en cette qualité audit siège, ayant pour avocats la SCP ROY - BRETECHER - ANEZO.

UN TERRAIN correspondant au lot 35 du lotissement dénommé La Miraudais
Sur lequel est édifiée UNE MAISON À USAGE D’HABITATION, de plain - pied, com-

prenant :
Une pièce de vie avec cuisine aménagée et équipée, 4 chambres, 1 séjour avec 

cuisine ouverte, un dressing, 1 wc, 1 salle de bains, 1 garage
Le tout figurant au cadastre section AC n° 320.
Pour une superficie de 04 a 86 ca.
Tel que ledit immeuble existe, s’étend et se comporte, avec toutes ses circons-

tances et dépendances, constructions, améliorations et immeubles par destination, 
sans aucune exception ni réserve.

SUR LA MISE A PRIX (Frais outre) de 98.000 euros
Visites prévues le vendredi 08/03/2024 de 14h à 15h et le vendredi 15/03/2024 de 

14h à 15h
Les enchères ne peuvent être portées que par un Avocat inscrit au Barreau de ST 

NAZAIRE, à qui il devra être remis un chèque de banque de 10 % du montant de la 
mise à prix, libellé à l’ordre de la CARPA, ou une caution bancaire irrévocable de même 
montant, sans que le montant de cette garantie puisse être inférieur à 3 000 euros, les 
frais étant supportés par l’adjudicataire, en sus du prix d’adjudication.

Pour tous renseignements et consultation du cahier des Conditions de vente, s’adres-
ser au Greffe du Juge de l’Exécution près le Tribunal Judiciaire de ST NAZAIRE  -  Palais de 
justice  -  77, rue Albert de Mun  -  44600 ST NAZAIRE et au Cabinet de l’Avocat constitué

Pour avis
L24IJ02543

CONSTITUTIONS

 

LE TRIPHASÉ
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 20 Boulevard Gabriel 

Guist’hau
44000 NANTES

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : LE TRIPHASÉ
Siège social : 20 Boulevard Gabriel 

Guist’hau, 44000 NANTES
Objet social : Encadrement sur me-

sure,
Vente d’oeuvres d’art, dessins, ta-

bleaux, cadres, miroirs et autres, neuf et 
occasion

La restauration de toiles et de cadres 
anciens, le cartonnage, la reliure,

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Franck MOINEL, 

demeurant Quai de l’échouage 44400 
Rezé, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

Pour avis
La Gérance

L23IJ14178 
 

EVEL
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 16 le clos

44170 VAY
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : EVEL
Siège social : 16 le clos, 44170 VAY
Objet social : La prise de tous inté-

rêts  et  participations  par  tous  moyens, 
apports, souscriptions, achats dactions, 
obligations et de tous droits sociaux, 
dans toutes sociétés commerciales in-
dustrielles,  financières,  prestataires  de 
services  tant en France quà  létranger,  la 
gestion de ces prises dintérêts et partici-
pations,

Toutes  prestations  de  services  à  ces 
sociétés ou entreprises afin de permettre 
leur contrôle ou leur gestion,

L acquisition et la gestion de toutes va-
leurs mobilières ou immobilières, soit di-
rectement, soit par tous moyens collectifs 
de placement,

Toutes opérations civiles ou commer-
ciales, mobilières ou immobilières, éco-
nomiques ou juridiques de nature à favo-
riser la réalisation de lobjet ci-dessus.

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 10 000 euros

Gérance : Monsieur Johan LEDROIT, 
demeurant 16 le clos 44170 VAY, assure 
la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ00964 
 

SHELTER SOCIETY
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : la jalousie, route de paris,

44470 CARQUEFOU
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SHELTER SOCIETY
Siège : la jalousie Route de paris, 

44470 CARQUEFOU
Durée  :  quatre-vingt-dix-neuf  ans  à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 10 000 euros
Objet : - La constitution, le développe-

ment, l’animation et la gestion de réseaux 
de franchise, de licences de marque, de 
concessions ou de commerces associés 
dans tout domaine dont notamment le 
domaine de la restauration sur place et à 
emporter, des cafés et bar en général et 
plus particulièrement de type Irish pub et 
restaurants.

- La formation des franchisés, la mise 
en place, la production et la vente de 
produits aux franchisés, le conseil en 
implantation de franchise, la fourniture 
de logiciel et de solution informatique;  le 
conseil en marketing, organisation d’évè-
nementiel , e-commerce, les actualités de 
grossiste et de centrale d’achat.

- Toutes études, conseil en matière 
de réseaux de franchise, de licences de 
marque ou de commerces associés dans 
tout domaine dont notamment le domaine 
de la restauration sur place et à emporter, 
bar et café.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément  :  Les  cessions  d’actions,  à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à  l’agrément de  la collec-
tivité des associés.

Président :
La société H.A.M. HAMMER ASSET 

MANAGEMENT, , Société à responsabilité 
limitée unipersonnelle au capital de 3 000 
euros, dont le siège social est route de 
Paris la Jalousie, , 44470 CARQUEFOU, 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 952 711 232 
RCS NANTES, représentée par Monsieur 
Hugues EGERT, son gérant.

Directeurs généraux :
La société F.G.C. FG CAPITAL, Socié-

té à responsabilité limitée unipersonnelle 
au capital de 3 000 euros, dont le siège 
social est 86 Boulevard JOLIOT CURIE, 
44200 NANTES, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le nu-
méro 952 903 227 RCS NANTES,

représentée par son gérant Monsieur 
Gaëtan GIRAUD.

Et
Madame  Catherine  PERIO,  née  à 

Nantes  le 01/08/1970, Demeurant 16  rue 
du moulin neuf, 44300

NANTES.
La Société sera immatriculée au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ01270 
 

HOLDING MALYNIA 
Société A Responsabilité Limitée 

de type unipersonnel 
Au capital de 150 000 euros 

Siège social : 3 rue de la Croix aux Merles 
à (44270) MACHECOUL SAINT MEME 

En cours d’immatriculation 
au RCS de NANTES

 

CONSTITUTION
 

Par acte sous seing privé en date 
à  MACHECOUL  SAINT  MEME  du 
22/12/2023, il a été constitué une société 
dont les caractéristiques principales sont 
les suivantes :

. Forme : Société A Responsabilité Li-
mitée de type unipersonnel

. Dénomination : HOLDING MALYNIA

. Siège : 3 rue de la Croix aux Merles à 
(44270) MACHECOUL SAINT MEME

. Objet : la société a pour objet :
 -  Les conseils et l’assistance aux en-

treprises ou organismes divers en matière 
administrative, secrétariat, organisation, 
gestion, etc.

 -  Les conseils et l’assistance aux en-
treprises ou organismes divers en matière 
de relations publiques et de communica-
tion interne ou externe.

 -  L’acquisition, la prise de participa-
tion, la gestion et la cession de tous titres, 
valeurs  mobilières,  participations  finan-
cières,  dans  toutes  affaires,  entreprises, 
sociétés commerciales, industrielles, 
financières,  mobilières  ou  immobilières, 
ainsi que l’exercice de tous les droits 
attachés  à  ces  participations  et  valeurs 
mobilières.

 -  La prise de participation sous 
quelque forme que ce soit, directement 
ou indirectement, notamment par voie de 
souscription, d’apport ou d’achat de titres 
ou droits sociaux, dans toutes entreprises 
ou sociétés.

 -  La réalisation de toutes activités ad-
ministratives, des prestations de services 
de tous ordres de locations immobilières 
ou mobilières en faveur de ses filiales.

 -  L’acquisition, la gestion, la location 
de biens immobiliers à usage industriel et 
commercial.

 -  L’activité de marchands de biens.
 -  L’achat, la vente, la prise à bail, la lo-

cation, la gérance, la participation directe 
ou  indirecte  par  tous  moyens  ou  sous 
quelque  forme  que  ce  soit,  à  toutes  en-
treprises  et  à  toutes  sociétés  créées  ou 
à créer, ayant  le même objet ou un objet 
similaire ou connexe.

 -  Et généralement, toutes opérations 
industrielles,  commerciales,  financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à  l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

. Capital social : 150 000 € divisé en 15 
000 parts sociales de 10 € chacune de va-
leur nominale entièrement libérées

. Gérance : Monsieur Yohan RELAN-
DEAU né le 31 juillet 1989 à NANTES (44) 
de nationalité française demeurant 3 rue 
de la Croix aux Merles à (44270) MACHE-
COUL SAINT MEME

. Durée  -  RCS  : 99 années à compter 
de la date de son immatriculation au RCS 
de NANTES

Pour avis
La Gérance

L24IJ01512 
 

ABONNEZ-VOUS !
2 ans : 119 €

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS
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Etude de Maître PERRAIS et KERAMBRUN
Notaires associés

02 B, rue du commandant Henri Charbonnier
44160 PONTCHATEAU

Aux termes d’un acte authentique 
reçu  le  23/01/2024  par  Maitre  Yann  KE-
RAMBRUN,  Notaire  à  PONTCHATEAU 
(44160)  -  2 B rue du Commandant Henri 
Charbonnier, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI TMR IN-
VEST

Objet social : (sommaire) Acquisition, 
construction, propriété, gestion, location, 
et vente de tous biens et droits immobi-
liers, le tout à titre civil ; Toutes opérations 
utiles à la réalisation de l’objet social.

Siège social : 7 rue Julien Dubigeon, 
ZA La Harrois,44160 BESNE

Capital : 1 000 €
Durée  :  99 ans à  compter de  son  im-

matriculation au RCS de SAINT - NAZAIRE
Gérance : M. RAJALU Rodolphe, de-

meurant 3 rue Joseph Malègue, 44260 
SAVENAY

Pour avis
La Gérance

L24IJ01605 
 

LES TROIS ILETS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 32 rue de la Beltière

44760 LA BERNERIE EN RETZ
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LA BERNERIE EN RETZ 
du 25/01/2024,  il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme sociale : SARL à associée 
unique. Dénomination sociale : LES TROIS 
ILETS. Siège social : 32 rue de la Beltière 
44760 LA BERNERIE EN RETZ. Objet so-
cial : La Société a pour objet, en France 
et dans tous pays : L’exploitation, la loca-
tion, la location-bail, la vente, la gestion et 
l’entretien, pour son compte ou celui de 
tiers, sans mise à disposition d’équipage 
ou d’opérateurs, de bateaux de plaisance, 
canots, voiliers et autres véhicules mari-
times, équipés d’un moteur ou non, desti-
nés à être utilisés dans le cadre de loisirs 
et  à  évoluer  en mer,  en haute mer,  dans 
les cours d’eau et sur toutes autres voies 
navigables ; la mise à disposition, pour le 
compte de tiers, de places de port desti-
nées au mouillage ou à l’échouage de ces 
véhicules maritimes. Durée de la Société 
: 99 ans à compter de la date de l’imma-
triculation de la Société au RCS. Capital 
social : 1 000 euros. Gérance : Monsieur 
Antoine DEDOME, demeurant 32 rue de la 
Beltière 44760 LA BERNERIE EN RETZ, a 
été nommé gérant. Immatriculation de la 
Société au RCS de SAINT NAZAIRE. Pour 
avis. Le gérant.

L24IJ01943 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous signature privée 

en  date  à  SOUDAN  du  24/01/2024,  il  a 
été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme : 
Société  par  actions  simplifiée.  Déno-
mination : BIOGAZAUNAIS. Siège : La 
Courgeonnais, 44110 SOUDAN. Durée : 
99  ans  à  compter  de  son  immatricula-
tion au Registre du commerce et des 
sociétés de NANTES. Capital : 10 000 €. 
Objet : Production d’énergie par métha-
nisation, production d’électricité utilisant 
l’énergie radiative du soleil, la production 
d’électricité d’origine photovoltaïque, en 
vue de la vente et valorisation d’énergie. 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque action 
donne  droit  à  une  voix.  Agrément  :  Les 
cessions d’actions au profit d’associés ou 
de tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés. Président : M. 
Samuel  GESLIN,  demeurant  La  Buffrais, 
44110 CHATEAUBRIANT.

L24IJ01984 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/02/2024,  il  a  été  constitué  une  SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : QAMA INVEST
Objet social : L’acquisition, la réception 

comme apports, la construction, la répa-
ration, l’entretien, la gestion, l’administra-
tion, la transformation, la prise à bail et la 
location, et à titre accessoire, la vente, de 
tous biens immobiliers bâtis ou non bâtis. 
L’emprunt de toutes sommes nécessaires 
à  la  réalisation  des  opérations  ci - des-
sus, avec ou sans garantie hypothécaire.
toutes opérations financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant directe-
ment ou  indirectement à  l’objet  social et 
susceptibles d’en favoriser le développe-
ment  ou  la  réalisation,  à  condition  d’en 
respecter le caractère civil.

Siège social : 35 rue des planchettes, 
44119 GRANDCHAMPS DES FONTAINES

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Co - gérance : Mme LANDREAU Ma-

rion, demeurant 1 impasse des Tamaris , 
44690 LA HAIE FOUASSIERE et M. GÉ-
RARD Adrien, demeurant 1 impasse des 
Tamaris , 44690 LA HAIE FOUASSIERE et 
M. BERTRAND Quentin, demeurant 35 rue 
des planchettes, 44119 GRANDCHAMPS 
DES FONTAINES

Clause d’agrément : Les parts sociales 
ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou 
à titre gratuit, quelle que soit la qualité du 
cessionnaire, qu’avec le consentement de 
tous les associés.

Pour avis
La gérance

L24IJ02497 
 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée électronique du 30/01/2024, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : THERMOBAINS 44
Siège : 22 rue de la Lande, 44350 GUE-

RANDE
Durée  :  quatre-vingt-dix-neuf  ans  à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 8.000 euros
Objet : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
-L’activité  de  plombier-chauffagiste, 

coupe,  soudure  et  pose  de  tuyaux, 
connexion de robinetterie et appareils ;

-Le contrôle de fonctionnement, rac-
cordements électriques, mise en service, 
entretien, dépannage et réparation de 
l’installation ;

-Installation et maintenance d’équipe-
ments de ventilation ou climatisation, et 
de tous systèmes thermiques ;

-Toutes prestations de services et for-
mations non réglementées connexes ou 
complémentaires aux activités ci-dessus 
;

-La participation de la Société, par 
tous  moyens,  à  toutes  entreprises  ou 
sociétés  créées  ou  à  créer,  pouvant  se 
rattacher à  l’objet social, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêt économique ou 
de location gérance ;

-Et plus généralement, toutes opé-
rations industrielles, commerciales et 
financières,  mobilières  et  immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser 
son extension ou son développement.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit  d’associés  ou  de  tiers  sont  sou-

mises à  l’agrément de  la  collectivité des 
associés.

Président : Monsieur Christophe LA-
CAZE, demeurant 21 avenue du Com-
mandant Nervo, 44500 LA BAULE.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT-NAZAIRE

POUR AVIS
Le Président
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Aux termes d’un ASSP en date du 
31/01/2024,  il  a  été  constitué  une  SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PROBAT 44
Objet social : L’objet social de la so-

ciété est le suivant : Maçonnerie, béton 
armée, carrelage, menuiserie intérieure 
et extérieure, électricité chauffage, plom-
berie, couverture, Placo et plâtre, enduit 
ravalement extérieure intérieure et tous 
travaux de maçonnerie Ainsi que toutes 
opérations commerciales,  financières ou 
juridiques  se  rattachant  à  l’objet  indiqué 
ci - dessus  (ou  à  un  objet  connexe,  com-
plémentaire ou similaire) et visant à favo-
riser l’activité de la société.

Siège social : Z.A des 4 nations , 4 rue 
Henri Farman,44360 VIGNEUX DE BRE-
TAGNE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. SAHIN Hasan, demeu-

rant 25 ter rue de la chapelle, 44360 LE 
TEMPLE DE BRETAGNE

Admission aux assemblées et droits 
de votes :  -  Tout associé peut participer 
aux  assemblées  sur  justification  de  son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Pour avis
Sahin Hasan
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Il a été constitué une société par acte 
authentique reçu par Maître Yannick 
BARQ, en date du 24 janvier 2024, à FAY 
DE BRETAGNE.

Dénomination : SCI 2ADE.
Forme : Société Civile Immobilière.
Siège social : Parc d’activité de Bel Air, 

44130 BOUVRON.
Objet : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question.

Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 100 euros.
Montant des apports en numéraire : 

100 euros.
Cession de parts et agrément : Le pro-

jet  de  cession  est  notifié  avec  demande 
d’agrément par le cédant, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de 
réception  ou  par  acte  extrajudiciaire,  à 
la  société  et  à  chacun  des  autres  asso-
ciés avec indication du délai dans lequel 
la cession projetée doit être régularisée. 
Gérant  :  Monsieur  Anthony  EVEIN,  de-
meurant 3 Joursac, 44750 CAMPBON, 
Gérant : Monsieur Antoine DAVAL, de-
meurant 11 Moulin du Rougerand, 44590 
SAINT VINCENT DES LANDES.

La société sera immatriculée au RCS 
de SAINT NAZAIRE.

Pour avis
SCP BARQ ET DEBIERRE, Notaires 

associés à FAY DE BRETAGNE (44130), 1 
Rue du Pré Clos.
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HOLDING KEROMNES 
Société à responsabilité limitée 

à associé unique 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 6 rue Mériais 
44220 COUERON

 
Aux termes d’un acte sous signa-

ture  privée  en date  à COUËRON  (44)  du 
01/02/2024,  il  a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes  : Forme sociale  : SARL à associé 
unique. Dénomination sociale : HOLDING 
KEROMNES. Siège social : 6 rue Mériais, 
44220 COUERON. Objet social : La prise 
de participation dans toutes sociétés et 
entreprises, l’achat, la souscription, la 
gestion et cession de ces participations, 
droits sociaux, obligations, dans toutes 
leurs formes. Durée de la Société : 99 ans 
à compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS. Capital social : 1 
000 euros. Gérance : Monsieur Ludovic 
KEROMNES, demeurant 6 rue du Meriais 
44220 COUERON, assure la gérance. 
Immatriculation de la Société au RCS de 
NANTES. Pour avis. La Gérance
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ASCA GROUPE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 8 Rue Donatien Bahaud

44300 NANTES
 

Aux termes d’un acte signé électroni-
quement  le 01/02/2024  il  a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée (à associé unique)

Dénomination sociale : ASCA GROUPE
Siège social : 8 Rue Donatien Bahaud, 

44300 NANTES
La Société a pour objet, en France et 

à l’étranger :
- La prise de participation dans toutes 

sociétés et entreprises quelles que soient 
leur activité et leur forme juridique,

- La gestion stratégique prévisionnelle 
du groupe et les décisions d’orientation 
qui engagent  le groupe à  long terme ; et 
le cas échéant toutes prestations de ser-
vices à ses filiales contrôlées au sens de 
l’article L233-3 du Code de Commerce ;

- Le conseil et l’assistance opération-
nelle à toutes entreprises et organisations 
dans le domaine des affaires ;

-  L’acquisition et la gestion, notam-
ment par la location, et la promotion de 
tous biens immobiliers ;

La création, l’acquisition, la location, la 
prise à bail, l’installation, l’exploitation de 
tous établissements, fonds de commerce, 
se rapportant à l’une ou l’autre des activi-
tés spécifiques ;

- la participation directe ou indirecte 
de la société dans toutes opérations ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à  l’objet social, no-
tamment par voie de création de toutes 
sociétés nouvelle, d’apport, de comman-
dite, de souscription ou d’achat de titres 
ou de droits sociaux, d’alliances ou d’as-
sociations en participation ou autrement,

Et généralement, toutes opérations 
financières,  commerciales,  industrielles, 
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’un des objets 
spécifiés ou à toutes autre objet similaire 
ou connexe ou de nature à favoriser le dé-
veloppement du patrimoine social.

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Amaury CARDON, 

demeurant 8 rue Donatien Bahaud 44300 
NANTES, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis. La Gérance
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WWW.ANNONCELEGALE.
INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 79 €
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Aux termes d’un acte authentique 
reçu  le  31/01/2024  par  Maitre  Philippe 
TABOURDEAU - CARPENTIER  ,  Notaire  à 
LA BAULE (44500)  -  21 avenue Jean de 
Neyman, il a été constitué une SCI ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AL PAC’IMMO
Objet social : l’acquisition, la construc-

tion, la détention, la propriété de tous 
biens oudroits mobiliers et immobiliers, 
en pleine - propriété ou en démembre-
ment de propriété, et ce par voie d’achat, 
d’échange,  d’apport,  de  prise  à  bail  ou 
d’occupation temporaire, ou de consti-
tution  de  mitoyennetés,  de  constitution 
de servitudes ou de tous droits réels ou 
personnels qui se révèleraient néces-
saires pour la propriété, la conservation 
et l’entretien des biens ou droits sociaux. 
L’administration, la gestion et la location 
par  tous moyens  directs  ou  indirects  du 
patrimoine social, étant précisé que la so-
ciété pourra conférer par contrat de bail 
de tous statuts, tant des droits person-
nels que des droits réels. La gestion de 
trésorerie de la société au moyen de tous 
placements non spéculatifs.

Siège social : 49 AV du général de 
Gaulle , 44500 LA BAULE

Capital : 1 000 €
Durée  :  99 ans à  compter de  son  im-

matriculation au RCS de SAINT - NAZAIRE
Co - gérance : M. AUGEREAU Domi-

nique , demeurant 51 bis chemin du Mou-
lin, 44500 LA BAULE et M. CAUDAL Sé-
bastien , demeurant 11 boulevard Henne-
cart, 44500 LA BAULE

Clause d’agrément : Toutes les ces-
sions  sont  soumises  à  l’agrément  de 
l’unanimité des associés.

Pour avis
Le notaire
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Aux termes d’un acte authentique reçu 
le  29/01/2024  par  Maitre  Pierre  GOBIN, 
Notaire à BASSE GOULAINE (44115) - 2-4 
imp Paul Edouard Lynch,  il  a  été consti-
tué une SASU ayant  les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination :  GB COMPANY
Objet social : La société a pour 

objet,  en  France  et  à  l’étranger  : 
La participation directe ou indirecte de la 
société  à  toutes  activités  ou  opérations 
financières,  commerciales,  industrielles, 
mobilières et immobilières en France 
ou  à  l’étranger,  sous  quelque  forme que 
ce soit, dès lors que ces activités ou 
opération peuvent se rattacher, directe-
ment  ou  indirectement,  à  l’objet  social 
ou à  tous objets similaires, connexes ou 
complémentaires. 
Et  généralement,  toutes  opérations  fi-
nancières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci-dessus ou à tous objets simi-
laires ou connexes, de nature à favoriser 
son extension ou son développement.

Siège social : 2 avenue du Pousse Vert, 
44120 VERTOU

Capital : 4 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : L’IDBOX, SASU au capital 

de 2 000 €, ayant son siège social 2 ave-
nue du Pousse Vert, 44120 VERTOU, RCS 
de NANTES

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque action donne le droit de 
participer aux décisions collectives des 
associés et donne droit à une voix.
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EN’O
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 20 Rue Alfred Lemaitre

44118 LA CHEVROLIERE
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée  en  date  du  31  janvier  2024  à  LA 
CHEVROLIERE, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 

suivantes :
Forme sociale : Société à responsabi-

lité limitée.
Dénomination sociale : EN’O.
Siège social : 20 rue Alfred Lemaitre 

44118 LA CHEVROLIERE.
Objet  social  :  Plomberie,  chauffage, 

isolation, sanitaire.
Durée de la Société : 99 ans à l’imma-

triculation de la Société au RCS.
Capital social : 1 000 euros.
Gérance : Monsieur Sulyvan ROUZIOU 

demeurant 20 rue Alfred Lemaitre 44118 
LA CHEVROLIERE.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, la gérance
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Aux termes d’un ASSP en date du 
02/02/2024,  il  a  été  constitué  une  SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ELEKTRON44
Objet social : La conception et fabrica-

tion de cartes électroniques sur - mesure, 
incluant l’électronique analogique, l’élec-
tronique numérique ou encore les cartes 
de contrôle commande.L’achat, la vente 
de tout matériel, radio, électronique, 
électromécanique et électrique, et objets 
connectés pour les réseaux concernant 
tout  type  de  bâtiment,  Data  Center  et 
Domotique et toutes prestations asso-
ciées.Des prestations de service d’ins-
trumentation, détalonnage et acquisition 
de données.La conception et fabrication 
de capteurs de force et services associés 
pour contrôler et surveiller des pièces ou 
équipements industriels.

Siège social : 30 rue de la Bouguinière, 
44340 BOUGUENAIS

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Gérance : M. BRISAC Sébastien, de-

meurant 30 rue de la Bouguinière, 44340 
BOUGUENAIS

Pour avis
Le gérant
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MORLIGHEM
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 14 rue du Général de Gaulle

44210 PORNIC
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Pornic du 05/02/2024,  il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : MORLIGHEM
Siège social : 14 rue du Général de 

Gaulle, 44210 PORNIC
Objet social : Fabrication et vente de 

pâtisseries,  chocolats,  confiseries  sur 
place  ou  à  emporter  ;  Salon  de  thé  et 
vente de produits liés à l’activité.

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 000 euros
Gérance : Madame Claire MORLI-

GHEM, demeurant 2 La Lacière 44210 
PORNIC

Monsieur Julien MORLIGHEM, demeu-
rant 2 La Lacière 44210 PORNIC

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de ST 
NAZAIRE.
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AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution, sui-

vant acte sous seing privé en date à MOU-
ZILLON du 05/02/2024, d’une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : CHOCOLAT NOI-
SETTE FRANCE.

Forme  :  Société  à  responsabilité  limi-
tée unipersonnelle.

Capital social : 1.000 euros, unique-
ment constitué d’apports en numéraire.

Siège social : 77 Cour du Bois Chau-
deau 44330 MOUZILLON.

Objet social : Créations audiovisuelles, 
sonores, services de production et de 
post - production de films  et vidéos

Durée  :  99  ans  à  compter  de  l’imma-
triculation.

Gérant : M Jean - François LEVILLAIN, 
demeurant 77 Cour du Bois Chaudeau 
44330 MOUZILLON, pour une durée in-
déterminée.

Immatriculation : RCS NANTES.
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AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée  en  date  à  LA CHAPELLE - HEULIN 
du 06 janvier 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société par actions 
simplifiée à associé unique

Dénomination sociale : NIS GROUP
Siège social : L’Assière 44330 LA CHA-

PELLE - HEULIN
Objet social : L’activité de société hol-

ding animatrice par la définition et la mise 
en uvre de la politique générale du groupe, 
l’animation des sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement ou conjointement ou sur 
lesquelles  elle  exerce  une  influence  no-
table en participant activement à la défini-
tion de leurs objectifs et de leur politique 
économique ; L’exercice de tous mandats 
sociaux  ;  La propriété  et  la  gestion d’un 
portefeuille de valeurs mobilières, droits 
sociaux ou tous autres titres, détenus en 
pleine propriété, nue - propriété ou usufruit 
de participations par voie d’échange, 
achat, d’apports, de souscription ou au-
trement de parts, d’actions, d’obligations 
et de tous titres ou droits sociaux en gé-
néral  ; Toutes prestations de services au 
profit des entreprises du Groupe en ma-
tière de gestion et notamment dans les 
domaines administratif, comptable, finan-
cier, informatique et commercial ; La pro-
priété, la mise en valeur, l’administration 
et l’exploitation par bail ou autrement : . 
de tous immeubles et droits immobiliers 
détenus en pleine propriété, nue - proprié-
té ou usufruit, dont elle pourrait devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, d’ap-
port, d’échange ou autrement . de tous 
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des 
immeubles ou droits immobiliers en ques-
tion ; Le dépôt, l’acquisition, l’exploitation 
et la concession de tous procédés, bre-
vets ou marques notamment par voie de 
licence ; L’achat,  la vente,  la prise à bail, 
la location, la gérance, la participation 
directe  ou  indirecte  par  tous moyens  ou 
sous quelque forme que ce soit, à toutes 
entreprises et à toutes sociétés créées ou 
à créer, ayant  le même objet ou un objet 
similaire ou connexe.

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1.000 €
Président : Monsieur Nicolas BEE, 

demeurant HAUTE - GOULAINE (44115), 6 
Impasse des Cléons,

Immatriculation : RCS de NANTES.
Pour avis
Le Président
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Mach Corp
Société à responsabilité limitée au capital 

de 1.000 €
Siège social : 36 rue du Port aux Cerises, 

44240 La Chapelle-sur-Erdre
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 5 février 2024, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : Mach Corp
Forme sociale : Société à responsabi-

lité limitée
Siège social : 36 rue du Port aux Ce-

rises, 44240 La Chapelle-sur-Erdre
Objet social : la prise de participation 

par voie d’apport, d’achat, de souscrip-
tion ou autrement dans toute société, 
quels qu’en soient la forme et l’objet, ainsi 
que la gestion de ces participations

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1.000 €
Gérance : Monsieur Christophe Mane-

quin, demeurant 36 rue du Port aux Ce-
rises, 44240 La Chapelle-sur-Erdre

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

La Gérance
L24IJ02866 

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à HERIC du 06/02/2024, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée à associé unique

Dénomination sociale : GUEM Aména-
gement,

Siège  social  :  2  bis  L’Abbaye,  44810 
HERIC

Objet social : Tous travaux et pres-
tations  d’entreprise  paysagiste  (sans 
maçonnerie  paysagère),  terrassement, 
conception de jardins, plantation, enga-
zonnement, aménagement des espaces 
extérieurs, Ainsi que le négoce de tous 
produits, matériaux et fournitures s’y rap-
portant  ; Durée de  la Société  :  99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au RCS

Capital social : 3 000 euros
Gérance : Monsieur Flavien GUEME-

NÉ, demeurant 2 Bis l’Abbaye, 44810 HE-
RIC, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ02869 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 07/02/2024 par Maitre François GUYO-
DO, Notaire  à SAINT HERBLAIN  (44800) 
- 123 Route de Vannes, il a été constitué 
une  SAS  ayant  les  caractéristiques  sui-
vantes :

Dénomination : YUNIKO
Objet social : Le recrutement et le 

conseil pour les affaires.
Siège social : 40 rue de la Tour d’Au-

vergne , 44200 NANTES
Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : TROIDEMI, EURL au ca-

pital  de  200  000  €,  ayant  son  siège  so-
cial 23 RUE FRANCIS MERLANT, 44000 
NANTES, RCS de NANTES n°881 523 195

Directeur général : GASTIM, EURL au 
capital de 500 €, ayant son siège social 11 
RUE DE L EPINE, 44300 NANTES, RCS de 
NANTES n°900 864 323.

Directeur général : APAYA Consulting, 
SAS au capital de 1.000 €, dont le siège 
est à NANTES (44100) , 4 rue Andrée Che-
did , RCS NANTES n° 983 337 841.

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque action donne le droit de 
participer aux décisions collectives des 
associés et donne droit à une voix.

Clause d’agrément : Agrément préa-
lable de la société.

L24IJ03124

ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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L’OUDAYA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 185, Boulevard Léon Séché

44150 ANCENIS SAINT GEREON
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : L’OUDAYA
Siège social : 185, Boulevard Léon Sé-

ché, 44150 ANCENIS SAINT GEREON
Objet social :   Toutes activités de res-

tauration de  type  traditionnelle sur place 
et à emporter ; Toutes activités de brasse-
rie, cafés et toutes activités annexes sur 
place et à emporter ; La vente au détail de 
vins et alcools, cafés, thés, chocolats ou 
épicerie fine, articles et cadeaux pour  la 
table  et  autres  produits  annexes  ;  L’or-
ganisation  de  tous  types  d’évènements 
culturels, de banquets, cocktails, sémi-
naires et réceptions

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Sabrina MAHIOUZ 

et  à  Monsieur  Fares MAHIOUZ,  demeu-
rant  5  rue  Joachim  du  Bellay  -  49270 
Orée-d’Anjou, Saint Laurent des Autels

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ02870 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing pri-

vé établi à CHAUVE (Loire Atlantique) en 
date du 1er février 2024, il a été constitué 
une société par actions simplifiée uniper-
sonnelle présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION SOCIALE :   
BICHWILLER

SIEGE SOCIAL : 2, La Feuilletrie 44320 
CHAUVE

OBJET SOCIAL : L’exploitation de tous 
fonds de commerce de boucherie, char-
cuterie  -  traiteur ;

DUREE : 99 ans à compter de l’imma-
triculation de la société au Registre du 
commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 10.000,00 euros.
MODALITES D’ADMISSION AUX AS-

SEMBLEES D’ASSOCIES ET D’EXER-
CICE DU DROIT DE VOTE : Les associés, 
le commissaire aux comptes titulaire 
et le Président, s’il n’est pas l’auteur de 
la convocation, sont convoqués en as-
semblée par tous moyens écrits 15  jours 
calendaires au moins avant la date de 
la réunion. Chaque associé a le droit de 
participer aux décisions collectives par lui 

- même ou par mandataire. Chaque action 
donne  droit  à  une  voix,  de  sorte  que  le 
droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel à la quotité de capital qu’elles 
représentent.

AGREMENT : La cession d’actions est 
libre tant que la société demeure uniper-
sonnelle. Si la société perd son caractère 
unipersonnel, toute cession d’actions 
sera soumise à  la procédure d’agrément 
prévue à l’article 12 « Agrément « des sta-
tuts. L’agrément est donné par la collecti-
vité des associés.

PRESIDENT : Monsieur Roland, Ma-
rio, BICHWILLER, demeurant à CHAUVE 
(44320)  -  2, la Feuilletrie, né le 22 avril 
1969 à STILL (67190), de nationalité fran-
çaise, associé unique.

IMMATRICULATION : au Registre du 
commerce et des sociétés de Saint - Na-
zaire.

Pour avis,

Le Président
Roland BICHWILLER

L24IJ02897 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

06/02/2024, il a été constitué une Société 
civile de construction - vente présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SCCV MERMOZ.
Forme : Société Civile de Construction 

- Vente.
Capital social : variable.
Minimum : 100 euros.
Maximum : 5.000.000 euros.
Siège social : 1 Impasse Claude 

Nougaro  -  CS 10333  -  44803 SAINT - 

HERBLAIN Cedex.
Objet : Achat de terrains et construc-

tion de bâtiments en vue de leur revente.
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans.
Gérant : REALITES MAITRISE D’OU-

VRAGE SAS au capital de 14.439.500 
euros, 1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 
10333  -  44803 SAINT HERBLAIN Cedex 
480 772 326 RCS NANTES.

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L24IJ02906 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Par  acte  sous  seing  privé  en  date  à 

CAMPBON du 7 février 2024 est consti-
tuée la Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

DENOMINATION : PLANETES 
ALIGNEES

FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 2 500 euros par apports en 

numéraire
SIEGE : 22 place de l’Eglise, 44750 

CAMPBON
OBJET : La Société a pour objet en 

France et à l’étranger :
o L’exploitation et la location de 

chambres d’hôtes, tables d’hôtes, gîtes 
d’étape et de séjours et tout autre héber-
gement touristique et autre hébergement 
de courte durée accompagné de presta-
tions de petit déjeuner, nettoyage régulier 
des locaux, fourniture du linge, réception 
de la clientèle ;

o  Organisation,  promotion  et/ou  ges-
tion d’événements (ces activités n’in-
cluent pas l’organisation de spectacles) ;

o Toutes prestations de services an-
nexes dont toutes prestations para-hô-
telières, achat et vente de tous produits 
régionaux, toutes activités de loisirs et de 
détente ;

o Et d’une manière générale, toutes 
opérations industrielles et commerciales 
se rapportant à :

- la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci-dessus ;

- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités ;

- la participation, directe ou indirecte, 
de  la  Société  dans  toutes  opérations  fi-
nancières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ;

- toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout Associé peut participer aux as-

semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions.

Chaque Associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

AGREMENT :
Seules les cessions entre associés 

sont libres. Pour les autres cas, agrément 
préalable de la collectivité des Associés 
statuant à la majorité des voix des Asso-
ciés disposant du droit de vote.

PRESIDENT :

Monsieur Christophe STEFANIAK
Demeurant 22 place de l’Eglise, 44750 

CAMPBON
DIRECTEUR GENERAL :
Madame Stéphanie STEFANIAK
Demeurant 22 place de l’Eglise, 44750 

CAMPBON
IMMATRICULATION : au RCS de 

SAINT NAZAIRE
Pour avis,

L24IJ03025 
 

PALLIER-DENIS ASSOCIES
Maître Margot DENIS

Avocat au Barreau de Nantes
19 bis, Boulevard Guist’hau 44000 NANTES

GT FINANCES
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1.000€
Siège social : 14 rue du Verger 

44400 REZE
RCS NANTES

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 17 janvier 2024, il a été créé 
une société représentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme  :  Société  à  responsabilité  limi-
tée.

Dénomination : GT FINANCES.
Durée : 99 années.
Siège social : 14 rue du Verger  -  44400 

REZE.
Capital social : 1.000€ (MILLE EUROS).
Objet : courtage de prêts, courtage 

d’assurance, conseil en matière de ser-
vice financier.

Gérant : Monsieur Gérald TESSIER, le 
18 juillet 1970 à LUCON (85), de nationali-
té française, demeurant 14 rue du Verger  
-  44400 REZE.

Exercice social : 31/12.
Immatriculation : RCS de NANTES.
Pour avis

L24IJ03043 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 29  janvier 2024 à BLAIN,  il  a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par Actions Simplifiée.
Dénomination : KERSTEMIK  -  Pen-

sion Canine et NAC.
Siège social : BLAIN (44130), La 

Chèvrerie.
Objet : Le gardiennage de chiens, de 

chats et de Nouveaux Animaux de Com-
pagnie.

Durée  :  99 ans à  compter de  son  im-
matriculation au registre du commerce et 
des sociétés.

Capital : 1 000 euros.
Président :  -  Monsieur Mikaël BRAN-

GEON,  demeurant  à  BLAIN  (44130),  La 
Chèvrerie.

Directrice Générale :  -  Madame Sté-
phanie  GAUTIER,  demeurant  à  BLAIN 
(44130), La Chèvrerie.

Immatriculation : au registre du com-
merce et des sociétés de Saint Nazaire.

Pour avis, le représentant légal
L24IJ03054 

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
06/02/2024,  il  a  été  constitué  une  SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ELAG’ARBRES
Objet social : -Elagage darbres, en-

tretien et conception despaces verts,  
-Toutes prestations de services au profit 
des sociétés ou groupements dans les-
quels  elle  détiendra  une  participation  ;  
-Et plus généralement, toutes opéra-
tions  industrielles,  commerciales  et  fi-
nancières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser 
son extension ou son développement.

Siège social : 2 bis rue de la Loire, 
44340 BOUGUENAIS

Capital : 2 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de NANTES
Co-gérance :   M.  CHAIGNE Nathan, 

demeurant  2 bis rue de la Loire, 44340  
BOUGUENAIS et   M.  MERCIER Alexis, 
demeurant  1 rue du Pinier, 44400  REZE

Pour avis
Julien VIVES

L24IJ03056 
 

3 KIDS
Société Civile Immobilière 

Au capital de 1 000,00 euros
Siège social : 223 La Pinetière  

COUFFE (44521)
RCS NANTES

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution de la 
Société Civile Immobilière 3 KID’S. Capi-
tal : 1 000,00 Euros. Siège : 223 La Pine-
tière COUFFE (44521). Objet : L’achat de 
tous terrains ou immeubles en tous lieux, 
en France ou à  l’étranger, dont  la  socié-
té pourrait devenir propriétaire, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment. La construction sur ces terrains de 
tous  immeubles destinés à  tous usages. 
L’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de ces immeubles 
bâtis ou non bâtis. Gérance : Monsieur 
Sébastien CLAUDE demeurant 223 La Pi-
netière COUFFE (44521). Durée : 99 ans. 
RCS de NANTES.

L24IJ03089 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/02/2024,  il  a  été  constitué  une  EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : STEMCA
Objet social : Assistance administra-

tive aux entreprises
Siège social : 11 Le Bois Clos, 44110 

SAINT AUBIN DES CHATEAUX
Capital : 1 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de NANTES
Gérance :   Mme  FOURREAU Stépha-

nie, demeurant  11 Le Bois Clos, 44110  
SAINT AUBIN DES CHATEAUX

Pour avis
Stéphanie FOURREAU

L24IJ03114 
 

RÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE

DÉLÉGATION  
DE PAIEMENT
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606
Société civile immobilière
au capital de 100 euros 

Siège social : 6 rue de la Bouquinière
44200 NANTES

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 06.02.2024 à NANTES, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : 606
Siège social : 6 rue de la Bouquinière, 

44200 NANTES
Objet social : L’acquisition, l’admi-

nistration, la gestion par location ou au-
trement d’un immeuble sis 4 rue des 2 
ponts 44000 NANTES et de tous autres 
immeubles et biens immobiliers, dont elle 
pourrait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 100 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Mme Marie-Pierre COIF-
FARD et M. Jean-Christophe ROCHER 
demeurant 6 rue de la Bouquinière 44200 
NANTES

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions  à  associés,  conjoints  d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant  ; 
agrément des associés représentant au 
moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ03118 
 

MODIFICATIONS

 

MAX ELECTRICITY
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 2 La Brossauderie
44390 SAFFRE

RCS de NANTES n°829 805 555

En  date  du  17/06/2023,  l’associé 
unique a décidé le transfert du siège so-
cial au 18 rue du 11 novembre , 44390 
SAFFRE à compter du 17/06/2023.

Pour avis
Le Président

L23IJ16378 
 

FLAT AND HOUSE 
HUMAIMBILIER

SASU au capital de 1 000 €
Siège social : 25, rue Petite Biesse 

44200 NANTES
RCS de NANTES n°913 255 576

En date du 29/12/2023,  le président a 
décidé à compter du 29/12/2023 de nom-
mer en qualité de président EXPONEN-
TIEL, SARL au capital de 1 000 euros, 
ayant son siège social 6, Le Motois, 44118 
LA CHEVROLIERE, immatriculée sous 
le n°981011984 au RCS de NANTES en 
remplacement de M. KOULIBALY Moussa 
Kouassi, pour cause de démission.

Modification au RCS de NANTES
L24IJ00100 

 

WALL AUTO FRANCE 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : Chemin du Pérou

44620 LA MONTAGNE 
Ancien siège social : 1 rue des Chênes 

44320 CHAUVE 
914 143 383 RCS ST NAZAIRE

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Par décision du 19 décembre 2023, 
l’associé unique a transféré le siège so-
cial au Chemin du Pérou 44620 LA MON-
TAGNE à compter du 19 décembre 2023 
et  a modifié  en  conséquence 4 des  sta-
tuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de ST NA-
ZAIRE sous le numéro 914 143 383 fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation 
auprès du Registre du commerce et des 
sociétés de NANTES.

Gérance : Monsieur Walid SIDANI, 
demeurant 19 rue des Salorges 44100 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ00201 
 

DEBUQUOY IMMOBILIER
SASU au capital de 7 600 €

Siège social : 61 RTE DE VANNES, 
44100 NANTES

RCS de NANTES n°477 945 992

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITÉ

En date du 31/10/2023,  le président a 
décidé  qu’il  n’y  avait  pas  lieu  à  dissolu-
tion de la société bien que les capitaux 
propres  soient  inférieurs  à  la  moitié  du 
capital social.

Mention au RCS de NANTES
Pour avis
Bertrand DEBUQUOY

L24IJ00655 
 

DELEETAI
SARL au capital de 15 000 €

Siège social : 
13 RUE ARMAND BROSSARD

44000 NANTES
RCS de NANTES n°913 703 161

 
Par décisions prises à  l’unanimité des 

associés  en date du 22/01/2024,  il  a  été 
décidé, à compter du 22/01/2024 de nom-
mer en qualité de co-gérante MmeTAI 
Hui-Lan, demeurant 129 rue des Hauts 
Pavés, 44000 NANTES et de co-gérant 
M.DEMENTHON Christophe, demeurant 
3, mail Pablo Picasso, 44000 NANTES

Modification au RCS de NANTES
L24IJ02283 

 

SPA 21 NANTES 
SAS au capital de 200 000 € 

Siège social : 
188 BD DES PAS ENCHANTES 

44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE 
RCS de NANTES n°880 065 172

 
En  date  du  30/11/2023,  le  président, 

sur déléguation de l’assemblée, a décidé 
à compter du 30/11/2023 d’augmenter  le 
capital social de 65 000 € par par apports 
en numéraire en le portant de 200 000 € 
à 265 000 €.

Article 7 des statuts modifié en consé-
quence.

Modification au RCS de NANTES.
L24IJ02331 

 

ALDRA
SAS au capital de 2 000 €

Siège social : 28 RUE DU CORBON
44115 BASSE GOULAINE

RCS de NANTES n°901 190 868
 

MODIFICATION DE 
L’OBJET SOCIAL

 
Les associés ont décidé à l’unanimité, 

en date du 31/01/2024 de modifier l’objet 
social à compter du 31/01/2024.

Ancien objet social : La préparation 
et vente au détail de plats cuisinés et de 
fruits et légumes et de façon générale 
de  tous  produits  alimentaires  ;Tous  ac-
tivités de restauration avec restauration 
sur place, à emporter,  sédentaire et non 
sédentaire,  livraison  à  domicile,  et  no-
tamment : pizzéria, restauration rapide 
;  La  vente de boissons, boissons alcoo-
lisées  et  sans  alcool  conformément  à  la 
législation  en  vigueur  ;La  création,  l’ac-
quisition, la location, la prise en location 
gérance de tous fonds de commerce, la 
prise à bail, l’installation, l’exploitation de 
tous établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se  rapportant à  l’une ou 
l’autre des activités spécifiées ci-dessus 
;La  participation  directe  ou  indirecte  de 
la société dans toutes opérations ou en-
treprises,  pouvant  se  rattacher  à  l’objet 
social  ;Toutes  opérations  commerciales, 
artisanales, mobilières  ou  financières  se 
rapportant directement ou indirectement 
ou pouvant être utiles à cet objet social ou 
susceptibles d’en faciliter la réalisation.

Nouvel objet social : La société a pour 
objet tant en France qu’à l’étranger : L’ac-
tivité de poissonnerie ambulante, à savoir, 
marchand ambulant de poissons, coquil-
lages, crustacés et tous produits de la 
mer et de  la pêche; L’activité de  traiteur; 
-La création, l’acquisition, la location, la 
prise en location gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées  ci-dessus  ;  -La  participation 
directe ou indirecte de la société dans 
toutes opérations ou entreprises, pouvant 
se rattacher à l’objet social ; -Toutes opé-
rations commerciales, artisanales, mobi-
lières ou financières se rapportant direc-
tement ou indirectement ou pouvant être 
utiles  à  cet  objet  social  ou  susceptibles 
d’en faciliter la réalisation.

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de NANTES.
Pour avis
La Présidence

L24IJ02417 
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
DOMARINE,  Société  à  responsabilité 

limitée transformée en société par actions 
simplifiée,  Au  capital  de  8  000  euros, 
Siège social : 9 et 11 rue Jean Rouxel - 
ZAC de la Pentecôte - Lot 7 44700 OR-
VAULT, 512 979 576 RCS NANTES.

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 janvier 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 

dans les conditions prévues par l’article 
L. 227-3 du Code de commerce, a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifiée avec effet  rétroac-
tif au 1er janvier 2024, sans création d’un 
être moral nouveau et a adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la So-
ciété.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 8 000 euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions, à l’exception de la ces-
sion aux associés, doit être autorisée par 
la Société.

Monsieur Dominique GAUDUCHON, 
gérant, a cessé ses fonctions du fait de 
la transformation de la Société. Sous sa 
nouvelle forme de société par actions 
simplifiée, la Société est dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : La so-
ciété Holding & Trading Domarine Group, 
Société  à  responsabilité  limitée  au  capi-
tal de 211 100 euros, Siège social : 9-11 
rue Jean Rouxel, ZAC de la Pentecôte, 
Lot 7 44700 ORVAULT, 823 652 318 RCS 
NANTES, représentée par son Gérant, 
Monsieur Dominique GAUDUCHON.

Pour avis, Le Président

L24IJ02491 
 

RESOBAIN
Société par actions simplifiée
au capital de 7 700 euros
Siège social : 4 Ter rue de l’Aviation, 

44340 BOUGUENAIS
451 438 469 RCS NANTES
Aux termes d’une AGO du 01/02/2024, 

il résulte que : La société MAMY MEG, 
Société par actions simplifiée, au capital 
de 500 euros, ayant son siège social 4 Ter 
rue de l’Aviation, 44340 BOUGUENAIS, 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de NANTES sous le numéro 
983 043 316, représentée par Madame 
Emmanuelle GAUDOU, Présidente, a été 
nommée en qualité de Directrice Géné-
rale.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ02512 
 

TBSH (TONTON BURGER 
SAINT-HERBLAIN)
SASU au capital de 10 000 €

Siège social : 22 RUE EDISON
44000 NANTES

RCS de NANTES n°981 988 413

En  date  du  31/01/2024,  l’associé 
unique a décidé le transfert du siège so-
cial au 11 Rue des Piliers de la Chauvi-
nière, 44800 SAINT HERBLAIN à compter 
du 31/01/2024.

L24IJ02523 
 

VIVRE ETANCHE
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 17 rue Océane 

44800 SAINT - HERBLAIN
952 643 443 RCS NANTES

 

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes d’un PV de décisions 

en date du 17 Janvier 2024, l’associée 
unique  a  décidé,  à  compter  du  même 
jour, de transférer le siège social du 17 rue 
Océane 44800 SAINT - HERBLAIN au 16 
rue de la Hubonnière  -  44880 SAUTRON.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention en sera faite au RCS de 
NANTES.

L24IJ02565

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

RÉGIE SUR TOUTE 
LA FRANCE PUBLICATION EN LIGNE
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GUINEE 
SARL à associé unique
Au capital de 48 560 € 

Siège : 27, rue Claude Bernard 
44600 ST - NAZAIRE 

533 279 147 RCS ST - NAZAIRE
 

MODIFICATIONS
 

Par  décisions  du  31/01/2024,  l’asso-
cié unique a décidé la transformation de 
la Sté  en SAS à  compter  du même  jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Sté. Sa dénomination, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
sont inchangés. Le capital reste fixé à 48 
560 €. Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux décisions col-
lectives sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque 
action  donne  droit  à  une  voix.Transmis-
sion des actions : La cession des actions 
de l’associé unique est libre. Agrément : 
En cas de pluralité d’associés, les ces-
sions  d’actions  au  profit  d’associés  ou 
de tiers sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés. Sous sa forme 
à responsabilité limitée, la Sté était gérée 
par M. Maxime GUINEE. Sous sa nouvelle 
forme de SAS, la Sté est dirigée par M. 
Maxime GUINEE en qualité de Président 
et Mme Céline GUINEE en qualité de Di-
rectrice Générale demeurant ensemble 
27 rue Claude Bernard 44600 ST - NA-
ZAIRE. Pour avis.

L24IJ02531 
 

HAUDEBERT MACONNERIE RENOVA-
TION - HMR

Société à responsabilité limitée
Au capital de 5 000 euros
Porté à 50 000 euros
Siège social : 26 rue du Gros Frêne
44450 ST JULIEN DE CONCELLES
852 618 321 RCS NANTES
Par  décision  du  01/02/2024,  l’associé 

unique a décidé une augmentation du ca-
pital social de

45 000 euros par incorporation de ré-
serves, ce qui entraîne la publication des 
mentions suivantes :

Ancienne mention :
Capital social : 5 000 euros
Nouvelle mention :
Capital social : 50 000 euros
Pour avis
La Gérance

L24IJ02537 
 

FISHBONE
Société civile au capital de 16.310 euros 

Siège social : 15 rue de Trévaly 
44420 LA TURBALLE 

789 826 187 RCS SAINT - NAZAIRE
 

Par décisions des associés du 1er fé-
vrier 2024, le capital social a été augmen-
té d’un montant de 15.310 €.

Ancienne mention : le capital est fixé 
à 1 000 €.

Nouvelle mention  :  le capital est fixé 
à 16.310 €.

L24IJ02540 
 

THOCRE
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société à 

responsabilité limitée
au capital de 1 euro

Siège social : 3 rue Jean-Baptiste Favret 
44300 NANTES

919 237 131 RCS NANTES
 

Par  DAU  du  29/12/2024,  l’associée 
unique a décidé la transformation de la 
Société  en  société  à  responsabilité  limi-
tée à compter du même  jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées. Le capital 
social reste fixé à la somme de 1 euro, di-
visé en 1 part sociale de 1 euro chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes 
: Sous sa forme de société par actions 
simplifiée, la Société était dirigée par : Pré-
sident : Madame Claire NAULLEAU-SAU-
VETRE, demeurant 3 rue Jean-Baptiste 
Favret, 44300 NANTES. Sous sa nouvelle 
forme  d’entreprise  unipersonnelle  à  res-
ponsabilité limitée, la Société est gérée 
par Madame Claire NAULLEAU-SAUVE-
TRE, associée unique.

POUR AVIS, la Gérance

L24IJ02550 
 
 

AVENARD AUTOMOBILES
Société par actions simplifiée 

au capital de 31 173,98 €
Siège social : Rue de Nantes 

44880 SAUTRON
RCS NANTES 345 233 704

 

MODIFICATIONS
Aux termes d’un procès - verbal d’As-

semblée Générale Extraordinaire en date 
du 25 Janvier 2024, les associés ont dé-
cidé :

 -  D’augmenter le capital social pour le 
porter de 31 173,98 € à 40 000 € par voie 
d’incorporation de réserves pour un mon-
tant de 8 826,02 €,

 -  De modifier ainsi qu’il suit l’objet so-
cial :

« La société a pour objet social le com-
merce et la réparation automobiles com-
prenant le commerce de gros ou le com-
merce de détail, sous toutes leurs formes, 
en neuf comme en occasion, de véhicules 
automobiles,  y  compris  véhicules  utili-
taires, motos, véhicules de loisir, bateaux 
et vélos, de leurs pièces et équipements 
de toute nature, ainsi que les services de 
réparation, de maintenance, de dépan-
nage et de location de ces véhicules ;

La participation de la Société, par tous 
moyens,  directement  ou  indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se ratta-
cher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, de sous-
cription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location - gérance de tous fonds de 
commerce  ou  établissements  ;  la  prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités ;

Et généralement, toutes opérations 
financières,  commerciales,  industrielles, 
mobilières et immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci - dessus ou à tous objets simi-
laires ou connexes, de nature à favoriser 
son extension ou son développement. «

 -  De transformer la société en société à 
responsabilité limitée.

En conséquence, de nouveaux statuts 
ont été adoptés.

Monsieur Brice, Christian, Serge RIAL-
LAND, demeurant 13 Rue des Pins 44220 
COUERON,  et  Monsieur  Teddy,  Jason 
MALVAULT, demeurant 5 Impasse Lud-
wig Guttmann 44980 SAINTE LUCE SUR 
LOIRE, ont été nommés en qualité de gé-
rants.

Mention en sera faite au RCS de 
NANTES.

L24IJ02566 
 

VDEBORD CONSEIL
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : Le Bordage, Barbechat
44450 DIVATTE SUR LOIRE
898 692 132 RCS NANTES

 
Par  décision  du  01/02/2024,  l’asso-

ciée unique a décidé la transformation 
de la société en SARL à/c du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau 
et a adopté le texte des statuts qui régi-
ront désormais la Société. L’objet de la 
société, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangés. Le capital 
social  reste  fixé  à  1  000  €,  divisé  en  1 
000 parts. Madame Valérie DEBORD, de-
meurant Le Bordage Barbechat - 44450 
DIVATTE SUR LOIRE a été nommée Pré-
sidente. Du fait de la transformation, il est 
mis fin aux fonctions de la gérance. Men-
tion au RCS de Nantes. Pour avis

L24IJ02574 
 

AGP2S
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 623 euros
Siège social : 60 BD MARECHAL AL-

PHONSE JUIN
MALLEVE BUREAUX

 44100 NANTES
 492 781 232 RCS NANTES

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Aux termes d’une décision en date du 
15 janvier 2024, l’associé unique a déci-
dé de transférer le siège social du 60 BD 
MARECHAL ALPHONSE JUIN MALLEVE 
BUREAUX 44100 NANTES au 9 rue Mar-
cel Sembat 44100 NANTES à compter du 
15  janvier 2024 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ02576 
 

SYL - GER 
Société par actions simplifiée au capital 

anciennement de 1.524,49 
et actuellement de 770,11 € 

Siège social : 36 rue Adrien Langlois 
44100 NANTES 

342 431 509 RCS NANTES
 

REDUCTION DE CAPITAL 
SOCIAL

 
Suivant acte reçu par Maître Vincent 

POIRAUD, Notaire  à NANTES,  le  24  jan-
vier 2024, les associés ont décidé de ré-
duire le capital social de 754,38 € pour le 
ramener à 770,11 €.

Pour Insertion.
L24IJ02588 

 

SCI LES BOUTONS D’OR
Société civile au capital de 8 000 euros

Siège social : ZAC de la Bérangerais 
15 rue de la Bavière

44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE
349 643 106 RCS NANTES

 

Du procès - verbal des délibérations de 
l’Assemblée Générale Ordinaire du 15 jan-
vier 2024, il résulte que Madame Corinne 
PERON demeurant 46 rue de la Biguenée  
-  44240 La Chapelle - sur - Erdre a été nom-
mée cogérante à compter de ce jour.

L24IJ02609 
 

FORCE 5
Société par actions simplifiée au capital de 

5 505 250 euros
Siège social : 11 rue du Château de Bel Air 

- 44470 CARQUEFOU
403 119 258 RCS NANTES

 

AVIS DE NOMINATION
 

Par décision du Président du 
01/02/2024, Monsieur  Jérôme DUHIREL, 
demeurant 11 rue du Maréchal Gallie-
ni 78000 VERSAILLES, a été nommé en 
qualité de Directeur Général pour une du-
rée illimitée. Pour avis, le Président

L24IJ02617 
 

DORRAB 
Société par actions simplifiée 
au capital de 2 364 315 euros 
Siège social : 50 rue du Sable 

44118 LA CHEVROLIERE 
888 848 629 RCS NANTES

 

NOMINATION 
COMMISSAIRE AUX 

COMPTES
 

Aux termes des décisions de l’associé 
unique  du  30/06/2023,  il  résulte  que  la 
SAS BDO NANTES dont le siège social 
est 7 allée Alphonse Fillion 44120 VER-
TOU, 871 800 546 RCS NANTES a été 
nommée en qualité de Commissaire aux 
Comptes titulaire, pour un mandat de six 
exercices, soit jusqu’à la décision de l’as-
socié unique sur les comptes de l’exer-
cice clos le 31/12/2028.

Le Président
L24IJ02620 

 

Société Anonyme Coopérative d’Intérêt 
Collectif pour l’Accession à la Propriété 

de Saint-Nazaire et de la Région des Pays 
de la Loire

Capital variable - 13 avenue Barbara 
44570 TRIGNAC

RCS SAINT-NAZAIRE  005 880 679
 

Le Conseil d’Administration du 21 dé-
cembre 2023 a pris acte de la démission 
de M. Daniel MALASSE de ses fonctions 
d’Administrateur  avec  effet  au  31  dé-
cembre 2023.

Les formalités seront déposées au 
Greffe  du  Tribunal  de  Commerce  de 
SAINT-NAZAIRE.

Le Président
L24IJ02628 

 

CRÉATEURS D'ENTREPRISE 
POUR DÉVELOPPER VOS AFFAIRES :

ABONNEZ-VOUS ! SERVICE DE RELECTURE ASSURÉ 
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GELTRAN
SARL au capital de 153 000€

Lieudit «La Grand’Lande»  -  44520 ISSE
348 955 543 RCS NANTES

 

MODIFICATION DE 
GERANT

Le 22 janvier 2024, les associés de la 
société GELTRAN, acte de la démission 
de Gérant de M.Jean - Yves BORDAS et 
décident de nommer en qualité de Gé-
rant à compter du 22 janvier 2024 pour la 
durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur,  M.Liudvikas  MORKUNAS 
demeurant SUSVES  -   4D,  Kaunas  LT   -  
46379 Lithuania.

Pour Avis
L24IJ02630 

 

SCI PITRE GIRARDIN, SCI au capital 
de 1 000 €, Siège social : 62, boulevard 
Auguste Caillaud, 44500 LA BAULE-ES-
COUBLAC, 850 568 759 RCS ST-NA-
ZAIRE. Aux termes du procès-verbal 
de l’Assemblée Générale Mixte du 
10/01/2024,  Mme.  Yolaine  OGER,  de-
meurant 62, boulevard Auguste Cail-
laud, 44500 LA BAULE-ESCOUBLAC, 
a été nommé en qualité de gérante pour 
une durée illimitée en remplacement de 
Mme. Marie-Morgane GILOT, gérante 
démissionnaire.  Modification  sera  faite 
au  Greffe  du  Tribunal  de  commerce  de 
ST-NAZAIRE. Pour avis, La Gérance.

L24IJ02632 
 

ELEMEN 
Société par actions simplifiée au capital de 

75 000 euros 
Siège social : 126 rue Georges Charpak 

PA de La Lande Saint Martin, 44115 
HAUTE GOULAINE 

483 883 732 RCS NANTES
 

CHANGEMENT DE 
DÉNOMINATION

Aux termes d’une décision en date du 
2 février 2024, l’associée unique a déci-
dé  de  remplacer  à  compter  du  2  février 
2024 la dénomination sociale ELEMEN 
par GROUPE ELEMEN et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts

Pour avis, la présidente
L24IJ02675 

 

SMILE CLEAN PRO, SARL au capital 
de 1 000 €, Siège social : 5, rue du Trai-
té de Paris, 44210 PORNIC, 907 661 656 
RCS ST-NAZAIRE. Aux termes de dé-
cisions  du  25/01/2024,  l’associé  unique 
a décidé d’étendre l’objet social aux ac-
tivités  d’  «  achat  et  la  vente  de  produits 
consommables et de matériels, produits 
et accessoires nécessaires à la réalisation 
des  activités  d’entretien  et  de  nettoyage 
des  locaux « et d’ « achat et  la vente de 
produits consommables et de matériels, 
produits et accessoires pour la restaura-
tion  traditionnelle  ou  industrielle  «  et  de 
modifier  en  conséquence  l’article  2  des 
statuts. Pour avis, La Gérance.

L24IJ02681 
 

ANNE SORET CONSEIL
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 32 RUE DE TACKROUNA
44300 NANTES

RCS de NANTES n°907 984 355

En date du 15/01/2024,  le président a 
décidé le transfert du siège social au 19 
ave  Jacques  Auneau,  44300  NANTES  à 

compter du 15/01/2024.
Pour avis
Anne Soret, Présidente

L24IJ02691 
 

LES VIVIERS DE PORT MELEU
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

au capital de 180 000 euros
Siège social : Plage du Port Meleu

44770 PREFAILLES
498 024 546 RCS SAINT NAZAIRE

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Aux termes d’une délibération en date 

du  01/02/2024,  l’AGE  des  associés,  sta-
tuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227-3 du Code de commerce, 
a décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée à comp-
ter du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, sa du-
rée et les dates d’ouverture et de clôture 
de son exercice social demeurent inchan-
gées.

Les associés ont pris acte de la cessa-
tion de l’activité de bar, restaurant, crêpe-
rie et dégustation, location de salles, 
traiteur,  vente  à  emporter  de  la  Société, 
et  ont  décidé de modifier,  à  compter  du 
01/02/2024,  l’objet de  la Société afin d’y 
substituer l’activité de holding.

L’AGE des associés a également dé-
cidé de transférer le siège social de la 
Plage du Port Meleu 44770 PREFAILLES 
au 11 rue de la Croix Caillaud 44770 PRE-
FAILLES, à compter du 01/02/2024, et de 
modifier  en  conséquence  l’article  4  des 
statuts.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 180 000 euros.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
d’actions au profit d’associés ou de tiers 
doit être autorisée par la Société.

Madame Graziella GOULEY, demeu-
rant  à PREFAILLES  (44770),  11  rue de  la 
Croix Caillaud, a cessé ses fonctions de 
co-gérante de fait et est nommée en qua-
lité de Président.

Monsieur Sylvain DELAUNAY, demeu-
rant PREFAILLES (44770), 11 rue de la 
Croix Caillaud, a cessé ses fonctions de 
co-gérant de fait et est nommé en qualité 
de Directeur Général.

Pour avis
Le Président

L24IJ02697 
 

LES COMPAGNONS DE 
FRANCE  -  CDF

Société par actions simplifiée
Au capital de 40.000 euros

Siège social : 57 rue Maréchal Joffre 
44000 Nantes

RCS Nantes 828 831 560
 

TRANSFERT DE SIEGE 
HORS RESSORT

Aux termes du procès verbal des déli-
bérations du 26/01/2024, les associés ont 
adopté les résolutions suivantes :

 -  la dénomination sociale a été mo-
difiée  et  devient  ALPHATECH  à  effet  du 
26/01/2024

L’article 3 «Dénomination» des statuts 
a été modifié en conséquence.

 -  Le siège social a été transféré au 
39 rue des Granges Galand 37550 Saint 
Avertin. à effet du 26/01/2024

L’article 4 «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Tours
L24IJ02710 

 

JEAN-MICHEL F CREATEUR
SARL au capital de 4 000 euros
Siège social : 14 rue du Cens

 44880 SAUTRON
 799 001 300 RCS NANTES

 
Suivant décision du 01/10/2023, l’AGE 

a décidé de transférer le siège social 
au 38 rue du Général de Gaulle, 33590 
SAINT VIVIEN DE MEDOC à compter du 
même jour. L’article 4 des statuts été mo-
difié en conséquence. Radiation au RCS 
de Nantes et immatriculation au RCS de 
BORDEAUX.

L24IJ02719 
 

SCCV LORETTE
Société Civile de Construction 

Vente à capital variable
Siège social : 1 impasse Claude Nougaro 

CS 10333 44803 SAINT - HERBLAIN Cedex
888 560 935 RCS NANTES

 

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Suivant acte ssp en date du 05/02/2024, 
la société FINANCIERE REALITES a cédé 
les 999 parts sociales qu’elle détient dans 
le capital de la SCCV LORETTE à la socié-
té FIR 3, Société par Actions Simplifiée au 
capital de 1.000 €, dont le siège social est 
situé au 1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 
10333  -  44803 SAINT HERBLAIN Cedex, 
immatriculée au RCS de NANTES sous le 
numéro 922 530 597.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ02737 

 

ALIÉNOR BY HEURUS
Société à responsabilité limitée 

au capital de 18 870 euros
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro 

CS 10333 44803 SAINT HERBLAIN Cedex
891 516 809 RCS Nantes

 

MODIFICATION
Aux termes des décisions de l’Asso-

cié Unique du 26/01/2023,  il a décidé de 
procéder  à  une  augmentation du  capital 
de 8.870 euros pour le porter de 10.000 
euros  à  18.870  euros  par  la  création  et 
l’émission de 887 parts sociales nouvelles 
d’une valeur nominale de 10 euros cha-
cune, entraînant les mentions suivantes :

  -  Ancien capital social : 10.000 euros
 -  Nouveau capital social : 18.870 eu-

ros.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été 

modifiés en conséquence.
Mention au RCS de Nantes.

L24IJ02747 
 

OFFICE NOTARIAL DE L'ESTUAIRE
1,Mail du Front Populaire

CS 50307 44203 NANTES Cedex 2

VANNES - LIONS
Société civile au capital de 243 918,43 €

Siège social : 2 rue de la Clairière 
44115 BASSEGOULAINE

339 044 422 RCS NANTES
 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL  -  PROROGATION 

DUREE
Aux termes des décisions unanimes 

des associés en date du 05 février 2024, 
il a été décidé de transférer le siège so-
cial à l’adresse suivante : 46 rue de Solay, 

44700 ORVAULT, et de porter la durée de 
la société à 99 ans. La modification sera 
faite au RCS de NANTES.

Pour avis
L24IJ02748 

 

MAGIC INSTINCT  
SOFTWARE

SARL au capital de 75 900 €
Siège social : immeuble Hub Creatic, 

6 rue Rose Dieng Kunz
44300 NANTES

RCS de NANTES n°431 453 521

En date du 05/02/2024, le gérant a dé-
cidé le transfert du siège social au 28 allée 
de Loctudy, 44300 NANTES à compter du 
05/02/2024.

Pour avis
gérant

L24IJ02757 
 

LE JOINT NANTAIS APPLICATIONS
SARL au capital de 8 000 €

Siège social : Parc dActivités de la Bouvre
Rue Isaac Newton

44340 BOUGUENAIS
353 825 151 RCS NANTES

 
L’assemblée générale du 2 février 

2024 a pris acte de la démission de Ma-
dame Isabelle GUILLET de son mandat 
de gérante à effet du 31 janvier 2024 et a 
nommé en remplacement pour une durée 
indéterminée Madame Catherine REY-
NAUD,  demeurant  à  PORT  SAINT  PERE 
(44710) - 2 La Tellerie.

L24IJ02764 
 

LE JOINT NANTAIS
SAS au capital de 680 000 €

Siège social : Parc d’Activités de la 
Bouvre-Rue Isaac Newton

44340 BOUGUENAIS
484 488 614 RCS NANTES

 
L’assemblée générale du 2 février 2024 

a pris acte de la démission de Madame 
Isabelle GUILLET de son mandat de Di-
recteur général à effet du 31 janvier 2024 
et a décidé de ne pas pourvoir à son rem-
placement.

L24IJ02765 
 

METAPEBA
 

METAPEBA
SASU au capital de 2 000 €. Siège 

social : 125 RUE DE MAUVES 44470 
THOUARE-SUR-LOIRE. 830 088 381 RCS 
NANTES

Par décision de l’associé unique du 
30/11/2023,  il  a  été  décidé  du  transfert 
du  siège  social  à  l’adresse  7  AVENUE 
DES FLORALIES 44980 STE LUCE SUR 
LOIRE, à effet du 30/11/2023.

Modification au RCS de NANTES

L24IJ02819 
 

ATTESTATIONS  
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES
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COFAP
CONSEIL FORMATION 

ET ASSISTANCE 
PROFESSIONNNELLE
Société par Actions Simplifi ée
Au Capital de 225.000 euros

Siège Social : 17 Bd des Martyrs Nantais 
de La Résistance 44200 NANTES

RCS NANTES - 384 121 034

AVIS DE MODIFICATION
Par décision en date du 14 décembre 

2023, l’associé unique a décidé de nom-
mer en qualité de nouveau Commissaire 
aux Comptes Suppléant au lieu et place 
de Monsieur Frédéric COUPRIE, qui a dé-
missionné de son mandat :

Monsieur Cyrille GABAY, né  le 02 dé-
cembre 1976 à PARIS (14), de Nationalité 
Française, Commissaire aux comptes, 
demeurant 26, rue Cambacérès - 75008 
PARIS,

Et ce pour la durée du mandat restant 
à  courir  du  démissionnaire,  soit  jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale à tenir en 
2028, appelée à statuer sur  les comptes 
de l’exercice clos le 30 juin 2028.

Pour avis, Le Président
L24IJ02823

L2R
Société par actions simplifi ée

au capital de 1 020 euros
Siège social : ZAC de l’Erette

Grande Haie
Lieudit les Châtelets, 44810 HERIC

822 501 599 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
5 février 2024, l’associée unique a déci-
dé de transférer le siège social ZAC de 
l’Erette - Grande Haie, Lieudit les Châte-
lets, 44810 HERIC au 1; Rue de  la Poste 
44130  NOTRE  DAME  DES  LANDES  à 
compter du 2  février 2024 et de modifi er 
en conséquence l’article 2 des statuts.

La  société  sera  radiée  du  greff e  de 
NANTES  et  inscrite  au  greff e  de  SAINT 
NAZAIRE

POUR AVIS
La Présidente

L24IJ02891

L2R
Société par actions simplifi ée

au capital de 1 020 euros
Siège social : ZAC de l’Erette 

Grande Haie
Lieudit les Châtelets, 44810 HERIC

822 501 599 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 5 
février 2024, l’associée unique a décidé :

- de modifi er l’objet social de la socié-
té pour : L’acquisition par voie d’achat ou 
d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, la cession, l’administration et 
la gestion de tous biens et droits immobi-
liers. Tous placements de capitaux sous 
toutes ses formes.

et de modifi er en conséquence l’article 

4 des statuts.
- de transférer le siège social ZAC de 

l’Erette - Grande Haie, Lieudit les Châte-
lets, 44810 HERIC au 1; Rue de  la Poste 
44130  NOTRE  DAME  DES  LANDES  à 
compter du 2  février 2024 et de modifi er 
en conséquence l’article 2 des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de NANTES 
sous le numéro 822 501 599 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
Registre du commerce et des sociétés de 
SAINT NAZAIRE.

Présidente :
Madame Sandra ROUXEL, demeurant 

1, Rue de la Poste, 44130 NOTRE DAME 
DES LANDES

POUR AVIS
La Présidente

L24IJ02893

SCCV SAINT LUNAIRE
Société Civile de Construction Vente

à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro

CS 10333
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

833 970 601 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
22/12/2023, la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FINANCIERE REALITES, déjà asso-
ciée de la société.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.

L24IJ02896

SCCV LE HAVRE -
LECESNE

Société Civile de Construction Vente
à capital variable

Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro
CS 10333

44803 SAINT HERBLAIN CEDEX
828 733 147 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
22/12/2023, la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FINANCIERE REALITES, déjà asso-
ciée de la société.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.

L24IJ02898

SCCV CŒUR DE VILLE
Société Civile de Construction Vente à 

capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro

CS 10333
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

828 185 223 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
22/12/2023, la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FIR 2, déjà associée de la société.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ02899

SCCV HAUTES OURMES
Société Civile de Construction Vente

à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro

CS 10333
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

829 606 698 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
22/12/2023, la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FINANCIERE REALITES, déjà asso-
ciée de la société.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ02900

SNC FREMOND
Société en Nom Collectif

à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro

CS 10333
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

838 470 656 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
22/12/2023, la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490  parts  sociales  qu’elle  détenait  à  la 
société FINANCIERE REALITES, déjà as-
sociée de la société, ce qui entraîne les 
modifi cations suivantes :

Anciens associés :
Associée : FINANCIERE REALITES 

SARL au capital de 70.000.000 euros 1 
Impasse Claude Nougaro - CS 10333 
44803 SAINT HERBLAIN Cedex 519 587 
596 RCS NANTES

Associée : INVESTISSEMENT & PRO-
MOTION  IMMOBILIERE  SAS  à  capital 
variable 24 Rue des Capucines - 75002 
PARIS, 812 051 613 RCS PARIS

Associé Unique : FINANCIERE REA-
LITES SARL au capital de 70.000.000 
euros 1 Impasse Claude Nougaro - CS 
10333 44803 SAINT HERBLAIN Cedex 
519 587 596 RCS NANTES.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence. Mention sera faite au RCS de 
Nantes.

L24IJ02901

SCCV GRAVELOTTE
Société Civile de Construction

Vente à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro  

CS 10333
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

833 518 582 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
22/12/2023, la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FINANCIERE REALITES, déjà asso-
ciée de la société.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ02902

KUB SYSTEMES
Société par actions simplifi ée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 14 la Violais de Caussac 

- 44130 FAY-DE-BRETAGNE
832 927 636 RCS ST NAZAIRE

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

Par décision du 30/06/2023,  l’associé 
unique a transféré le siège social au 4 rue 
Gustave Eiff el 44130 BLAIN à compter de 
cette date, et a modifi é en conséquence 

l’article 4 des statuts.
Le président

L24IJ02907

SCCV BIR HAKEIM FOCH
Société Civile de Construction

Vente à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro -

CS 10333
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

838 470 482 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
22/12/2023, la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FINANCIERE REALITES, déjà asso-
ciée de la société.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ02911

SCCV BASSE SAINT ELOI
Société Civile de Construction Vente

à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro

CS 10333
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

838 469 351 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
31/01/2024,  la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FIR 2, déjà associée de la société.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ02916

SCCV LOTI
Société Civile de Construction Vente

à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro

CS 10333
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

851 462 127 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
31/01/2024,  la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FIR 2, déjà associée de la société.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ02917

SCCV ROMANET
Société Civile de Construction Vente

à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro

CS 10333
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

851 914 564 RCS NANTES

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
31/01/2024,  la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FINANCIERE REALITES, déjà asso-
ciée de la société.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ02918

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 79 €
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SCCV PYRENEES
Société Civile de Construction

Vente à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro  

CS 10333 
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

851 591 420 RCS NANTES
 

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
31/01/2024,  la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FINANCIERE REALITES, déjà asso-
ciée de la société.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.

L24IJ02919 
 

SCCV COTE D’AMOUR
Société Civile de Construction

Vente à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro  

-  CS 10333  - 

44803 SAINT HERBLAIN CEDEX
834 149 254 RCS NANTES

 

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
31/01/2024,  la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FINANCIERE REALITES, déjà asso-
ciée de la société.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.

L24IJ02920 
 

SYD GROUPE DIGITAL CARE
Société à responsabilité limitée au capital 

de 100 000 euros
Siège social : 11 rue de la Rabotière - 

44800 ST HERBLAIN
 822 820 320 RCS NANTES

 

AVIS DE MODIFICATION
 

Par  décision  du  01/02/2024,  l’associé 
unique a décidé d’étendre l’objet social 
aux activités d’acquisition, la location, 
l’exploitation, l’entretien, la maintenance, 
la gestion administrative et commerciale 
et la disposition de centrales photovol-
taïques  et/ou  de  production  d’électricité 
à  partir  d’énergies  renouvelables  et  de 
modifier  en  conséquence  l’article  2  des 
statuts. Pour avis, la Gérance

L24IJ02921 
 

SCCV DUPRE
Société Civile de Construction Vente 

à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro 

CS 10333 
44803 SAINT HERBLAIN CEDEX

824 527 964 RCS NANTES
 

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Aux termes d’un ASSP en date du 
31/01/2024,  la société INVESTISSEMENT 
& PROMOTION IMMOBILIERE a cédé les 
490 parts sociales qu’elle détenait à la so-
ciété FINANCIERE REALITES, déjà asso-
ciée de la société.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ02922

 
 

LMA
Société par actions simplifiée au capital de 

4.798,72 € réduit à 4.057,12 €
Siège social : 1 Impasse Augustin Fresnel, 

44800 Saint-Herblain
492 954 987 RCS Nantes 
(ci-après la «Société»)

 

AVIS
 

Conformément aux décisions una-
nimes des associés du 22 novembre 
2023, et en l’absence d’opposition for-
mée par des créanciers sociaux dans le 
délai prévu à l’article R. 225152 du Code 
de commerce, le Président a, le 6 février 
2024, décidé et constaté la réalisation de 
la réduction du capital social de la So-
ciété d’un montant global de 741,60 €, et 
par laquelle le capital est donc ramené de 
4.798,72 € à 4.057,12 €.

Pour avis
L24IJ02923 

 

SNC PORT BOYER
Société en Nom Collectif à capital variable
Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro  

-  CS 10333  -  44803 SAINT - HERBLAIN 
Cedex

913 374 559 RCS NANTES
 

CESSION DE PARTS 
SOCIALES

Suivant acte ssp en date du 
13/12/2023,  la  société  FINANCIERE 
REALITES a cédé les 999 parts sociales 
qu’elle détient dans le capital de la SNC 
PORT BOYER  à  la  société  FOR  INVEST, 
Société par Actions Simplifiée au capital 
de 100.000 €, dont le siège social est situé 
au 1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 10333  
-  44803 SAINT HERBLAIN Cedex, imma-
triculée au RCS de NANTES sous le nu-
méro 901 284 638 et la société REALITES 
a cédé la part sociale qu’elle détient dans 
le  capital  de  la  SNC  PORT  BOYER  à  la 
société FONCIERE REALITES, Société 
A Responsabilité Limitée au capital de 
2.000.000 €, dont le siège social est si-
tué au 1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 
10333  -  44803 SAINT HERBLAIN Cedex, 
immatriculée au RCS de NANTES sous le 
numéro 817 640 907.

Anciens Associés : FINANCIERE REA-
LITES SARL au capital de 70.000.000 € 
1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 10333 
44803 SAINT HERBLAIN Cedex 519 587 
596 RCS NANTES

REALITES
SA au capital de 31.278.654,29 € 1 Im-

passe Claude Nougaro  -  CS 10333 44803 
SAINT HERBLAIN Cedex 451 251 623 
RCS NANTES

Nouveaux Associés : FOR INVEST
SAS au capital de 100.000 € 1 Impasse 

Claude Nougaro  -  CS 10333 44803 SAINT 
HERBLAIN Cedex 901 284 638 RCS 
NANTES

FONCIERE REALITES
SARL au capital de 2.000.000 € 1 Im-

passe Claude Nougaro  -  CS 10333 44803 
SAINT HERBLAIN Cedex 817 640 907 
RCS NANTES

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L24IJ02947 

 

ARROSAGE SYSTEM
Société à responsabilité limitée

Transformée en société
par actions simplifiée

Au capital de 50.000 euros
Siège social : ZAC de la Boulaie  - 

22 rue du Leinster
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

414 962 589 RCS NANTES
 

AVIS
Aux termes de décisions constatées 

dans un procès - verbal du 19.01.2024, 

l’associée unique a décidé la transforma-
tion de la Société en société par actions 
simplifiée à compter du même jour, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à 50.000 €
Sous sa forme à responsabilité limitée, 

la Société était gérée par M. Yvon CES-
SOU, demeurant 4 allée de l’Amiral Hal-
gand  -  44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE.

Sous sa nouvelle forme SAS, la Société 
est dirigée par M. Yvon CESSOU, demeu-
rant 4 allée de l’Amiral Halgand  -  44240 
LA CHAPELLE SUR ERDRE, en qualité de 
Président.

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal du 25.01.2024, 
l’associée unique :

 -  a pris acte de la démission de M. Yvon 
CESSOU de ses fonctions de Président et 
nommé en remplacement, pour une durée 
indéterminée  à  compter  du  25.01.2024, 
la société IDVERDE (SAS dont le siège 
social est situé 4 avenue André Malraux  -  
92300 LEVALLOIS - PERRET, 339 609 661 
RCS NANTERRE),

 -  a décidé de nommer, pour une du-
rée de 30 mois à compter du 25.01.2024, 
en qualité de Directeur Général, M. Yvon 
CESSOU, demeurant 4 allée de l’Ami-
ral Halgand  -  44240 LA CHAPELLE SUR 
ERDRE.

Pour avis,
La Gérance

L24IJ02952 
 

FLS, SARL au capital de 10 000 €, Siège 
social : 20, avenue Jules Védrines, 44300 
NANTES, 834 494 072 RCS NANTES. Aux 
termes  de  délibérations  du  02/02/2024, 
l’AGE des associés de la société FLS a 
décidé de transférer le siège social du 20, 
avenue Jules Védrines, 44300 NANTES 
au 37, La Blanchetière, 44450 DIVATTE-
SUR-LOIRE  à  compter  de  ce  jour,  et  de 
modifier  en  conséquence  l’article  4  des 
statuts. Pour avis, La Gérance.

L24IJ02960 
 

ALPRO
SC au capital de 1000 €
Siège social :
18 RUE DES PAPILLONS 44850 Le 

Cellier
840 998 280 RCS de Nantes
L’AGE du 01/01/2024 a décidé de :
 -  Transformer la société en Société 

à  Reponsabilité  Limitée,  à  compter  du 
01/01/2024.

 -  Modifier la dénomination qui devient : 
METALUNIK, à compter du 01/01/2024.

 -  Modifier l’objet qui devient : L’activité 
de serrurerie - métallerie et plus particuliè-
rement la conception, la fabrication et la 
pause d’agencements intérieurs et exté-
rieurs en métal (escaliers, garde - corps, 
verrières, portails...)

 -  Transférer le siège social 3 Ter rue de 
la Baudinière 44470 Thouaré - sur - Loire le 
01/01/2024

Mention au RCS de Nantes
L24IJ02971 

 

SCI MEDICALE 
DESHOULIERES
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 5 -7 RUE DESHOULIERES
44000 NANTES

RCS de NANTES n°832 171 904

L’AGE du 27/11/2023 a décidé à comp-

ter  du 23/11/2023 de nommer  en qualité 
de co-gérante Mme SIBERIL AUDREY, 
demeurant 51 RUE DU MAINE, 44000 
NANTES en remplacement de Mme BA-
RON THUROTTE AURELIE, pour cause 
de démission.

Modification au RCS de NANTES
Pour avis
La gérance

L24IJ02972 
 

LES COMPAGNONS DE 
FRANCE  -  CDF

Société par actions simplifiée 
au capital de 40.000 euros

Siège social : 57 rue Maréchal Joffre 
44000 Nantes

RCS Nantes 828 831 560
 

TRANSFERT DE SIEGE 
HORS RESSORT

Aux termes du procès verbal des déli-
bérations du 26/01/2024, les associés ont 
adopté les résolutions suivantes :

 -  Le siège social a été transféré au 
39 rue des Granges Galand 37550 Saint 
Avertin. à effet du 26/01/2024

L’article 4 «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Tours.
L24IJ02981 

 

ARGOS
Forme : SARL

Capital social : 10000 euros
Siège social : 4 Place de la République 

44340 BOUGUENAIS
842571028 RCS de Nantes

 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Aux termes d’une décision en date du 
29 janvier 2024, les associés ont décidé, à 
compter du 29 janvier 2024, de transférer 
le  siège  social  à  23  rue  Aristide  Briand, 
44340 BOUGUENAIS.

Mention sera portée au RCS de Nantes
L24IJ02984 

 

EFFIGEN
SARL au capital de 10 870 euros

Siège social : 1 Domaine de Beauregard
 44240 SUCE SUR ERDRE
 507 716 371 RCS NANTES

 

AVIS
 

Le 30/01/24, les associés ont pris acte 
de la démission de Anne-Laure WEINER 
de  son  mandat  de  gérante  à  compter 
du 30.11.23 et a nommé Laurent BRO-
CHARD, en remplacement pour une durée 
non déterminée à compter du 30/11/23.

Pour avis la gérance

L24IJ03029 
 

Le 07/02/2024, il a été tenu une AGE au 
siège de la SASU NOUVEAUX ARTISANS 
35 capital social de 1000 €, 30, rue Mi-
chel Grimault, 44110 Châteaubriant RCS 
NANTES 920 131 307 pour transférer 
son siège social au 13, place du Landrel, 
35200 RENNES. Radiation au RCS de 
NANTES, réimmatriculation au RCS de 
RENNES.

L24IJ03068

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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SNC PECCOT
Société en Nom Collectif 

à capital variable
Siège Social : 1 Impasse Claude Nougaro 
CS 10333  -  44803 Saint - Herblain Cedex

881 525 125 RCS NANTES
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Aux termes du procès - verbal de l’AGE 
du  06/02/2024,  il  a  été  décidé  de  trans-
former la société en Société par Actions 
Simplifiée à compter de ce jour. Le capital 
de la société, son siège social, sa durée et 
son exercice social ne seront pas modi-
fiés. Cette transformation entraîne  la pu-
blication des mentions suivantes :

Forme :
Ancienne mention : Société en Nom 

Collectif
Nouvelle mention : Société par Ac-

tions Simplifiée.
Administration :
Ancienne mention : Gérant
la Société REALITES MATRISE 

D’OUVRAGE SAS au capital de de 
14.439.500,00 Euros dont le siège social 
est sis 1 Impasse Claude Nougaro - CS 
10333  -  44803 Saint - Herblain Cedex im-
matriculée au RCS de Nantes sous le nu-
méro 480 772 326

Nouvelle mention : Président
La Société REALITES MATRISE 

D’OUVRAGE SAS au capital de de 
14.439.500,00 Euros dont le siège social 
est sis 1 Impasse Claude Nougaro - CS 
10333  -  44803 Saint - Herblain Cedex im-
matriculée au RCS de Nantes sous le nu-
méro 480 772 326

Il a également été décidé de :
  -  modifier l’objet social et corrélative-

ment l’article 2 des statuts de la Société, 
lequel sera désormais rédigé comme 
suit :

« ARTICLE 2  -  OBJET
La société a pour objet, directement ou 

indirectement par la prise de participation 
au sein de sociétés ayant le même objet :

 -  l’acquisition de terrains situés sur la 
Commune de la Commune de d’ORVAULT 
(44), 28 Avenue de la Cholière, ainsi que 
l’activité de construction vente, en sous - 

traitance, et notamment ;
 -  la construction de tous immeubles 

quels que soient leurs usages ou leurs 
destinations,

 -  La démolition des bâtiments exis-
tants  et  s’il  y  a  lieu,  l’aménagement  et 
l’équipement du terrain par la création de 
voies nouvelles et de tous réseaux,

 -  La construction sur l’assiette foncière 
acquise, en une ou plusieurs tranches, en 
vue de la vente en totalité ou par fractions, 
de bâtiments et de toutes annexes ou dé-
pendances  et  des  services  communs  y 
afférents.

 -  l’obtention de toute ouverture de 
crédit, facilité de caisse et emprunt avec 
ou sans garantie, ayant pour but de per-
mettre la réalisation de l’objet social ;

 -  La vente en bloc ou par lots des im-
meubles construits, avant ou après achè-
vement des constructions,

Et plus généralement, toutes opé-
rations  industrielles,  commerciales,  fi-
nancières, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à  l’objet social ou à tout objet 
similaire connexe ou complémentaire. «

 -  Modifier la dénomination sociale de la 
manière suivante :

Ancienne dénomination : SNC PEC-
COT

Nouvelle dénomination : SAS PEC-
COT

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de Nantes.

L24IJ02987 
 

ANGERIC
Société civile immobilière
au capital de 1.000 euros

Siège social : 20 rue de la Fontaine Salée 
44100 NANTES

RCS NANTES 904 355 344
Ancienne adresse : 

62 rue du Moulin des Landes
44840 LES SORINIERES

 

AVIS
Aux termes d’une décision de l’as-

semblée générale extraordinaire du 31 
janvier 2024, il résulte que le siège social 
a été transféré de Les Sorinières (44840)  
-  62 rue du Moulin des Landes à Nantes 
(44100)  -   20  rue  de  la  Fontaine  Salée,  à 
compter du 31 janvier 2024.

L’article 5 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis,

L24IJ02991 
 

GP2S SERVICES
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 euros
Siège social : 20 rue de la Fontaine Salée

44100 NANTES
Ancienne dénomination sociale :  

QUALI - TESS
RCS NANTES 801 227 323

 

AVIS
Aux termes de décisions de l’associé 

unique du 31 janvier 2024, il résulte que :
 -  la dénomination sociale de la société 

a  été  modifiée  de  QUALI - TESS  à  GP2S 
SERVICES, à compter du 31 janvier 2024 ;

 -  que l’objet social a été modifié comme 
suit, à compter du 31 janvier 2024 :

La Société a pour objet en France et à 
l’étranger, directement ou indirectement :

 -  La fourniture de prestations de ser-
vices de médiation, de contrôle et de 
veille des lieux et des personnes (veille 
de nuit) ;

 -  Assurer la sécurité incendie des biens 
et la sécurité des personnes ;

 -  La fourniture de prestations de ser-
vices diverses et connexes (accueil, bil-
letterie, animation, accompagnement et 
transfert exceptionnel de personnes sur 
courts trajets, ainsi que toutes prestations 
de services à caractère évènementiel…) ;

 -  La participation de la société par tous 
moyens,  directement  ou  indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se ratta-
cher à son objet par voie de création de 
nouvelles sociétés, d’apports, de sous-
cription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location - gérance de tous fonds de 
commerce  ou  établissements  ;  la  prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ses activités ;

 -  Et plus généralement, toutes opéra-
tions  industrielles,  commerciales,  finan-
cières, civiles, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à  l’objet social ou à tout objet 
social similaire ou connexe.

Les articles 2 et 3 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite aux RCS de Nantes.
Pour avis

L24IJ02992 
 

E.T. DEVELOPPEMENT
Société à responsabilité limitée
au capital de 2.600.000 euros

Siège social : 20 rue de la Fontaine
Salée   44100 NANTES

Ancien siège social : 62 rue
du Moulin des Landes

44840 LES SORINIERES
 907 946 768 RCS NANTES

 

AVIS 
Aux termes d’une décision de l’asso-

cié unique 31 janvier 2024, il résulte que 
le siège social a été transféré de Les So-
rinières (44840)  -  62 rue du Moulin des 
Landes  à, Nantes  (44100)   -  20 rue de la 
Fontaine  Salée,  à  compter  du  31  janvier 
2024.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis,

L24IJ02993 
 

SAINT NAZAIRE RÉPUBLIQUE 
SC au capital de 6.000 euros 

Siège social : 20 rue du Docteur Brindeau 
44000 Nantes 

514 233 352 RCS Nancy 
(en cours de transfert au RCS de Nantes)

 

AVIS
 

Aux termes de l’acte constatant les 
décisions unanimes des associées du 6 
février 2024, il a été décidé de transfé-
rer  le  siège  social  de  route  de  Nancy  à 
Gondreville (54840) au 20 rue du Docteur 
Brindeau à Nantes (44000), à compter du 
même jour et pour une durée indétermi-
née.  L’article  5 des  statuts  a  été modifié 
en conséquence.

L’objet de la société est : acquisi-
tion d’immeubles et de biens meubles, 
constructions sur les terrains apparte-
nant ou loués par la société. Entretien et 
rénovation de ces immeubles, gestion et 
administration de ces immeubles.

Mention sera faite aux R.C.S. de Nancy 
et de Nantes.

Pour avis, le gérant
L24IJ03023 

  

ALEMIA 
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 14 rue de Guaine, 

44350 GUERANDE 
909 564 957 R.C.S. SAINT NAZAIRE

 

MODIFICATIONS 
MULTIPLES

 
Aux termes d’une décision en date 

du 02 février 2024, l’associée unique de 
la Société ALEMIA, société par actions 
simplifiée au capital de 1 000 euros, dont 
le siège social est situé sis 14 rue de 
Guaine, 44350 GUERANDE, immatriculée 
au R.C.S. de SAINT NAZAIRE sous le nu-
méro 909 564 957, a décidé :

 -  d’étendre l’objet social aux activités 
de  marquage  publicitaire  et  de  flocage 
et de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts.

 -  de transférer le siège social 14 rue de 
Guaine, 44350 GUERANDE au 9 rue de 
Brehamy,  44350  GUERANDE  à  compter 
de ce jour et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ03071 
 

SCI GIULIA 2B
société civile immobilière

au capital de 520.000,00 €
siège social 5 - 7 - 9 rue Evêque Emilien

44000 NANTES
 

MODIFICATION DE 
GERANCE

Aux termes d’un acte en date du 27 

janvier 2024 reçu par Maître Pierre AU-
DOUIN, les associés ont pris note du 
décès de Madame Christiane LUCIANI 
épouse MOAL alors co - gérante de ladite 
société. Monsieur Claude MOAL devient 
seul  gérant  à  compter  du  08  décembre 
2021. L’article 8 des statuts a été modifié.

L24IJ03072 
 

MODIFICATIONS
 

Par décisions mixtes du 5 février 2024, 
l’associé unique de la société PARTE-
NAIRES INFORMATIQUES, SARL au ca-
pital  de  7  622  euros  ayant  son  siège  23 
Allée des Loriots 44980 SAINTE LUCE 
SUR LOIRE (RCS NANTES 352 726 624) a 
décidé de transférer le siège social au 33 
rue d’Allonville 44000 NANTES et nommé 
M. Denis HUGLI demeurant 63 rue de Lo-
rient 35000 RENNES gérant, en rempla-
cement de Mme Thérèse HUGLI décédée, 
à compter du même jour. Pour avis.

L24IJ03086 
 

G&M MONOPOLE
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 

63 Avenue du Général de Gaulle
44380 PORNICHET

915 015 184 RCS ST NAZAIRE
 

AVIS
Aux termes du procès - verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 1er 
février 2024 :

Il a été décidé la transformation de 
la  Société  en  Société  à  responsabilité 
limitée  à  compter  du  même  jour.  Cette 
transformation entraîne la publication des 
mentions suivantes :

Forme
 -  Ancienne mention : Société par ac-

tions simplifiée
 -  Nouvelle mention : SARL
Mandats : Organes de direction de la 

Société
 -  Anciennes mentions : Président : 

Monsieur FERRONNIERE Guillaume, 4 Le 
Bois Morinet, 44130, FAY DE BRETAGNE ; 
Directeur général : Madame LE DAMANY 
Marie, 4 Le Bois Morinet, 44130, FAY DE 
BRETAGNE

 -  Nouvelles mention : Gérance : Mon-
sieur FERRONNIERE Guillaume, 4 Le Bois 
Morinet 44130 FAY DE BRETAGNE et Ma-
dame LE DAMANY Marie, 4 Le Bois Mori-
net 44130 FAY DE BRETAGNE

Les mentions antérieures relatives aux 
sociétés par actions simplifiées sont frap-
pées de caducité.

Mention sera faite au RCS de ST NA-
ZAIRE.

Pour avis
L24IJ03087 

 

Aux termes d’une délibération en 
date  du  29/12/2023,  l’AGE de  la  Société 
SOCIETE CIVILE DE MOYENS MAISON 
MEDICALE DE LA GESVRINE société 
civile  de moyens  au  capital  de  502,71  € 
- siège social : boulevard Jacques Demy 
44240 LA CHAPELLE-SUR- ERDRE RCS 
NANTES 318 403 680 a nommé : M. Cé-
dric GAILLARD, demeurant 86 rue Saint-
Jacques 44200 NANTES en qualité de 
gérant pour une durée illimitée en rempla-
cement de M. Thierry GIRAUDEAU. Modi-
fication sera faite au Greffe du Tribunal de 
commerce de NANTES.

L24IJ03113

PUBLICATION EN LIGNE



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7186 - Vendredi 9 février 202458

SCI LA ROCHE
Société Civile Immobilière

au capital de 25.700,00 euros
Siège social : 35 rue Louis Malle

44115 BASSE GOULAINE
RCS NANTES 441686797

AVIS
Par décision de l’Assemblée Géné-

rale en date du 29 janvier 2024, il a été 
pris acte de la nomination de Monsieur 
Yannick AUBRY demeurant 35 rue Louis 
Malle 44115 BASSE GOULAINE en qualité 
de nouveau Gérant, à compter du 29 jan-
vier 2024 pour une durée indéterminée, en 
remplacement de MadameMarie-Claude 
AUBRY, Gérante démissionnaire.

Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de NANTES

L24IJ03096

Oratio avocats
5 rue Albert Londres - 44300 NANTES
Par AGO du 02/02/2024,  les associés 

de la SCI JONATHAN, capital de 400€, 
siège : 10, route de la Marquellerais 44360 
Saint-Etienne-de-Montluc, 478 441 918 
RCS NANTES, a nommé en qualité de co-
gérant Monsieur Pascal BRARD, demeu-
rant 10 Route de la Marquellerais 44360 
Saint-Etienne-de-Montluc pour une durée 
illimitée à compter de ce jour.

L24IJ03111

C’est  à  cette  adresse  que  la  correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifi és. Les actes et pièces 
relatifs  à  la  liquidation  seront  déposés 
au  Greff e  du  Tribunal  de  commerce  de 
NANTES, en annexe au RCS. Pour avis. 
La Liquidatrice.

L24IJ01029

EXPECTO, société à responsabilité  li-
mitée au capital de 1000 €, Siège social : 
41- 43 Quai de Malakoff , 44000 NANTES, 
882 856 248 RCS NANTES. Aux termes 
du PV de l’AGE du 31 octobre 2023, il ré-
sulte que les associés ont décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter du 
31 octobre 2023 et sa mise en liquidation. 
A été nommée liquidatrice Madame Zineb 
BOUBKARI,  demeurant  3  rue  des  Euca-
lyptus 44470 THOUARE SUR LOIRE. Les 
fonctions de Gérante de Madame Zineb 
BOUBKARI et les fonctions de Gérant de 
Monsieur  Soufi ane  BOUBKARI  ont  pris 
fi n  à  compter  du  31  octobre  2023.  Tous 
actes et documents relatifs à la liquidation 
seront notifi és au siège de  la  liquidation. 
Le siège de la liquidation et l’adresse de 
correspondance sont fi xés au 41- 43 Quai 
de Malakoff  44000 NANTES. Mention au 
RCS de NANTES.

L24IJ01043

VOX CULTURAE
SAS au capital de 17 100 €

Siège social : 5 RUE EDITH PIAF
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

RCS de NANTES n°849 331 574

L’assemblée générale extraordinaire 
du  31/12/2023  a  décidé  la  dissolution 
volontaire  de  la  société  à  compter  du 
31/12/2023. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M.  MER-
CAT Philippe, demeurant  17 rue de la Cé-
draie, 44240  LA CHAPELLE SUR ERDRE 
et a fi xé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est  à  cette  adresse  que  la  corres-
pondance devra être envoyée et que  les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce  de NANTES.

Pour avis
Le Président

L24IJ01922

DOCTEUR JULIEN FOURNIER
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée de médecin en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social et de liquidation : avenue 
Claude Bernard
Santé Atlantique

44800 SAINT-HERBLAIN
891 870 578 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
31/12/2023,  l’associé  unique  a  décidé 
la  dissolution  anticipée  de  la  Société  à 
compter du ce jour et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime convention-
nel. A été nommé liquidateur Monsieur 
Julien FOURNIER, domicilié 2 rue Gaston 
Veil 44000 NANTES, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux opéra-
tions de liquidation. Le siège de la liquida-
tion est fi xé avenue Claude Bernard- San-
té Atlantique - 44800 SAINT-HERBLAIN. 
C’est  à  cette  adresse  que  la  correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifi és. Les actes et pièces 
relatifs  à  la  liquidation  seront  déposés 

au  Greff e  du  Tribunal  de  commerce  de 
NANTES, en annexe au RCS. Pour avis. 
Le Liquidateur

L24IJ02288

LA MAISON QUI REND 
FOU

SARL au capital de 1 000 €
Siège social : 33 bis, rue Aristide Briand

44400 REZE
RCS de NANTES n°852 354 349

L’assemblée générale extraordinaire 
du  26/05/2023  a  décidé  la  dissolution 
anticipée  de  la  société  à  compter  du 
26/05/2023. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M.  MAI-
SON Arnaud, demeurant  5 bis, Route du 
Grand Pré, 44860  SAINT AIGNAN GRAN-
DLIEU et a fi xé le siège de la liquidation au 
siège social de la société.

C’est  à  cette  adresse  que  la  corres-
pondance devra être envoyée et que  les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce  de NANTES.

L24IJ02382

SCI BERDOU
Société civile immobilière 
Au capital de 1 000 Euros 

Siège social : 5, rue de Trelayan, 
44170 LA GRIGONNAIS

918 927 344 R.C.S. NANTES

DISSOLUTION 
Par  décision  prise  à  l’unanimité  des 

associés  en  date  du  30/09/2023,  la  col-
lectivité des associés a décidé la disso-
lution  anticipée  de  la  société  à  compter 
du  30/09/2023.  Elle  a  nommé  pour  une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. BERTRAND Quentin, demeurant 5 rue 
de  Trelayan,  44170  LA  GRIGONNAIS  et 
a  fi xé  le  siège  de  la  liquidation  au  siège 
social de la société EFI-SCIENCES sis 5 
rue Jacques Brel,  Immeuble Les Refl ets, 
Bâtiment A, 44800 SAINT-HERBLAIN.

C’est  à  cette  adresse  que  la  corres-
pondance devra être envoyée et que  les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce de NANTES.

L24IJ02563

AU FÛT NANTES
Société à Responsabilité Limitée en 

Liquidation
Au capital de 14 450 €uros

Siège social : 3 rue du Pré Nian
44000 NANTES

RCS NANTES : 828 664 466

AVIS DE DISSOLUTION
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 1er décembre 2023 a décidé 
la  dissolution  anticipée  de  la  Société  à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme Liquidateur 
Monsieur Stanislas DE DREUX-BREZE, 
demeurant 18 rue de la Verrerie - 44100 
NANTES, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et  l’a  autorisé à continuer  les aff aires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fi xé 18 rue 
de  la  Verrerie  -  44100  NANTES.  C’est  à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de Commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis,
Le Liquidateur

L24IJ02577

SCI P + S
Société civile immobilière
au capital de 200 euros

Siège social : 28 rue de la Communauté
Parc d’Activités de la Forêt

44140 LE BIGNON
510 878 481 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

Aux termes des décisions unanimes du 
31 janvier 2024, les associés ont pronon-
cé la dissolution anticipée de la Société 
à compter de cette date et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée. Monsieur Pascal MAILLARD, 
demeurant 3 place Simone Veil, Bâtiment 
2, Appartement 402 - 44840 LES SORI-
NIERES, est nommé liquidateur pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les aff aires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation. Le siège de la liquidation est 
fi xé  3  place Simone Veil  Bâtiment  2 Ap-
partement 402 - 44840 LES SORINIERES. 
C’est  à  cette  adresse  que  la  correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifi és. Les actes et pièces 
relatifs  à  la  liquidation  seront  déposés 
au  Greff e  du  Tribunal  de  commerce  de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

Pour avis, le liquidateur
L24IJ02607

SCI MFLP
Société civile immobilière

en liquidation au capital de 1.000 euros
Siège social / siège liquidation :

12 avenue du Gulf Stream
44380 PORNICHET 

809 801 400 RCS SAINT-NAZAIRE

AVIS DE DISSOLUTION
Par  décision  du  01/02/2024,  l’AGE  a 

décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété  avec  eff et  immédiat  et  sa  mise  en 
liquidation. A été nommé Liquidateur M 
Yvon PELTANCHE, demeurant 5, rue de 
Belle Ille 44410 HERBIGNAC avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci. Le siège de la liqui-
dation est fi xé 12 avenue du Gulf Stream 
44380  PORNICHET,  adresse  à  laquelle 
toute correspondance devra être en-
voyée, et, actes et documents relatifs à la 
liquidation devront être notifi és. Le dépôt 
des  actes  et  pièces  relatifs  à  la  liquida-
tion sera eff ectué au greff e du tribunal de 
commerce de SAINT-NAZAIRE. Mention 
sera faite au RCS SAINT-NAZAIRE.

L24IJ02695

DISSOLUTIONS

DELMARTY
SARL au capital de 10 000 €

Siège social : 17, rue Louis Blanc
44200 NANTES

RCS de NANTES n°791 122 914

L’assemblée générale extraordinaire 
du  15/12/2023  a  décidé  la  dissolution 
anticipée  de  la  société  à  compter  du 
15/12/2023.  Elle  a  nommé  pour  une  du-
rée illimitée en qualité de liquidateur M.  
DELMARTY Philippe, demeurant  15, rue 
Marion Cahour, 44400   REZE et a fi xé  le 
siège de la liquidation au siège social de 
la société.

C’est  à  cette  adresse  que  la  corres-
pondance devra être envoyée et que  les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce  de NANTES.

L24IJ00172

Par  décision  du  21/12/2023,  l’asso-
cié unique de la société ADVEASYS, 
SARL au capital de 3 500 euros - Siège 
social : 2 avenue des Chalâtres 44000 
NANTES, 477 913 925 RCS NANTES, a 
décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du 21/12/2023 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel. Monsieur Lionel BERTIN, 
demeurant 2 avenue des Chalâtres 44000 
NANTES, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de  liquidation et parvenir à  la 
clôture de celle-ci. Le siège de la liquida-
tion est fi xé 2 avenue des Chalâtres 44000 
NANTES.  C’est  à  cette  adresse  que  la 
correspondance  devra  être  envoyée  et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és. Les actes 
et  pièces  relatifs  à  la  liquidation  seront 
déposés  au  Greff e  du  Tribunal  de  com-
merce de NANTES, en annexe au RCS. 
Pour avis. Le Liquidateur

L24IJ00986

Par  AGE  du  27/12/2023,  les  associés 
de la société SCI CASTEL-CENTRE, 
SCI au capital de 30 489,80 €, siège so-
cial : rue du Prieuré de Béré 44110 CHA-
TEAUBRIANT, 424 387 868 RCS NANTES, 
ont décidé la dissolution anticipée de la 
Société  à  compter  du  même  jour  et  sa 
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel. Madame Marie 
Christine BLANDIN, demeurant 8 rue de 
Thouars Les Essarts 85140 ESSARTS 
EN BOCAGE, exercera les fonctions de 
liquidatrice pour toute la durée de la liqui-
dation pour réaliser les opérations de li-
quidation et parvenir à la clôture de celle-
ci. Le siège de la liquidation est rue du 
Prieuré de Béré 44110 CHATEAUBRIANT. 

ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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Expertise comptable Pontchâteau /
Sainte-Luce-sur-Loire

02.40.88.00.49

Expertise comptable Pontchâteau /

M C J
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 3 000,00 euros
Siège social : 12 bis, rue Jean Gouray
44160 SAINTE-REINE-DE-BRETAGNE

844 203 489 RCS SAINT-NAZAIRE

Le 22-12-2023 l’associé unique a dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

M. Jean-Louis JOULAIN, demeurant 
12 bis, rue Jean Gouray à SAINTE-REINE
-DE-BRETAGNE (44160), associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le  siège  de  la  liquidation  est  fi xé  12 
bis,  rue  Jean  Gouray  à  SAINTE-REINE
-DE-BRETAGNE  (44160).  C’est  à  cette 
adresse que la correspondance devra 
être  envoyée  et  que  les  actes  et  docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de SAINT-NAZAIRE, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis, le Liquidateur
L24IJ02750

SCI VANNES DE SOLAY
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 500 euros
Siège social et de liquidation : 21 chemin 

des Noisetiers
44700 ORVAULT

487 961 625 RCS NANTES

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2023 a décidé 
la  dissolution  anticipée  de  la  Société  à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Jean-Yves VIOLIN, demeurant 21 che-
min des Noisetiers 44700 ORVAULT, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les aff aires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le  siège  de  la  liquidation  est  fi xé  21 
chemin des Noisetiers 44700 ORVAULT. 
C’est  à  cette  adresse  que  la  correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ02888

NOGUES JEAN-FRANCOIS
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 5.000,00 €uros
Siège : 24, rue du Maréchal Leclerc

44420 LA TURBALLE
RCS n°490 270 329 SAINT-NAZAIRE

AVIS DE DISSOLUTION
Aux termes d’une décision en date 

du 25 décembre 2023 l’associé unique a 

décidé la dissolution anticipée de ladite 
société. La société subsistera pour les 
besoins de la liquidation et jusqu’à la clô-
ture de celle-ci.

Monsieur Jean-François NOGUES 
demeurant à LA TURBALLE (Loire Atlan-
tique) 2, rue du Port est nommé liquida-
teur.

Le siège de la liquidation est fi xé à LA 
TURBALLE (Loire Atlantique) - 24, rue du 
Maréchal  Leclerc.  C’est  à  cette  adresse 
que la correspondance devra être adres-
sée et que les actes et documents de-
vront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au registre du com-
merce et des sociétés de Saint-Nazaire.

Pour avis et mention,
Monsieur Jean-François NOGUES
Liquidateur

L24IJ03030

JPGACTIVPROJET, SARL en liquida-
tion au capital de 1 000 €, Siège social : 
13, rue des Barelles, 44210 PORNIC, 881 
252 738 RCS ST-NAZAIRE. Aux termes 
de  décisions  du  31/12/2023,  l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de  la  Société  à  compter  du  31/12/2023 
et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel. M. Jean-Pierre 
GUILLOUZIC, demeurant 13, rue des Ba-
relles à PORNIC (44210), associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège 
de  la  liquidation est  fi xé au siège social. 
C’est  à  cette  adresse  que  la  correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifi és. Les actes et pièces 
relatifs  à  la  liquidation  seront  déposés 
au  Greff e  du  Tribunal  de  commerce  de 
ST-NAZAIRE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés. Pour avis, Le 
Liquidateur.

L24IJ03038

TI’TETES
EURL au capital de 2 000 €

Siège social : 31 RUE JEAN FRAIX
44400 REZE

RCS de NANTES n°810 653 253

L’assemblée générale extraordinaire 
du  15/01/2024  a  décidé  la  dissolution 
volontaire  de  la  société  à  compter  du 
15/01/2024.  Elle  a  nommé  pour  une  du-
rée illimitée en qualité de liquidateur M.  
DILLE Guillaume, demeurant  2 la Cas-
sine,  49360    MAULEVRIER  et  a  fi xé  le 
siège de la liquidation chez le liquidateur.

C’est  à  cette  adresse  que  la  corres-
pondance devra être envoyée et que  les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de commerce  de NANTES.

Pour avis
GUILLAUME DILLE

L24IJ03076

CAMILLE
Société civile immobilière

au capital de 245 443 euros
Siège social : 98 Bis Quai de la Fosse

44000 NANTES
417 920 782 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 30 
novembre 2023, les associés ont décidé 
la  dissolution  anticipée  de  la  Société  à 
compter du 30 novembre 2023 et sa mise 

en liquidation.
L’assemblée générale susvisée a 

nommé comme Liquidateur Monsieur 
François GUILLOU demeurant 18 Rue 
de !’Héronnière 44000 NANTES, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de  liquidation et parvenir à  la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé à 98 
Bis Quai de la Fosse 44000 NANTES, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra  être  envoyée,  et,  actes  et  docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és. Le dépôt des actes et pièces rela-
tifs à la liquidation sera eff ectué au greff e 
du tribunal de commerce de NANTES.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
L24IJ03092

EVE
Société civile immobilière

au capital de 426 900 euros
Siège social : 98 Bis Quai de la Fosse

44000 NANTES
418 182 630 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 30 
novembre 2023, les associés ont décidé 
la  dissolution  anticipée  de  la  Société  à 
compter du 30 novembre 2023 et sa mise 
en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a 
nommé comme Liquidateur Monsieur 
François GUILLOU demeurant 18 Rue 
de l’Héronnière 44000 NANTES, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de  liquidation et parvenir à  la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé à 98 
Bis Quai de la Fosse 44000 NANTES, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra  être  envoyée,  et,  actes  et  docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera eff ectué au greff e du tri-
bunal de commerce de NANTES. Mention 
sera faite au RCS de NANTES

L24IJ03093

DE KERSALIO
Société civile immobilière

au capital de 278 067 euros
Siège social : 98 Bis Quai de la Fosse

44000 NANTES
350 642 815 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 30 
novembre 2023, les associés ont décidé 
la  dissolution  anticipée  de  la  Société  à 
compter du 30 novembre 2023 et sa mise 
en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a 
nommé comme Liquidateur Monsieur 
François GUILLOU demeurant 18 Rue 
de !’Héronnière 44000 NANTES, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de  liquidation et parvenir à  la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé à 98 
Bis Quai de la Fosse 44000 NANTES, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra  être  envoyée,  et,  actes  et  docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 

notifi és.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à 

la liquidation sera eff ectué au greff e du tri-
bunal de commerce de NANTES.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
L24IJ03094

DU MARAIS
Société civile immobilière
au capital de 100 euros

Siège social : Chez FG AUTOMOBILES - 
Route de Saint Brévin - BP 2013

44320 SAINT PERE EN RETZ
530 124 197 RCS SAINT NAZAIRE

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 31/01/2024 a décidé la dissolution an-
ticipée de la Société à compter du même 
jour, et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions légales et statutaires, et a 
constaté la cessation des fonctions de 
gérant de Monsieur Florent GUILLAUD, 
demeurant 28 Le Bas Landreau 44320 
SAINT  PERE  EN  RETZ,  à  compter  du 
même jour. A été nommé liquidateur, 
Monsieur Florent GUILLAUD, demeu-
rant 28 Le Bas Landreau 44320 SAINT 
PERE EN RETZ, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de  liquidation et parvenir  à  la  clôture de 
celle-ci. Le siège de la liquidation est fi xé 
28 Le Bas Landreau 44320 SAINT PERE 
EN RETZ, adresse à laquelle toute corres-
pondance  devra  être  envoyée,  et,  actes 
et documents relatifs à  la  liquidation de-
vront être notifi és. Le dépôt des actes et 
pièces relatifs à  la  liquidation sera eff ec-
tué au Greff e du Tribunal de commerce de 
ST NAZAIRE, en annexe au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03105

SIMON & JERMAIN
Société par actions simplifi ée en liqui-

dation
Au capital de 20 000 euros

Siège social et siège de liquidation :
67 rue Georges Charpak, 44115 HAUTE 

GOULAINE 
530 772 094 RCS NANTES

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 décembre 2023, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de  la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Jean-François SIMON, demeurant 2 
Chemin du Placis - 44120 VERTOU, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les aff aires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fi xé 67 rue 
Georges Charpak 44115 HAUTE GOU-
LAINE.

C’est  à  cette  adresse  que  la  corres-
pondance devra être envoyée et que  les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03125
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CLÔTURES

 

AVIS Rocket Thinking SAS. Capital : 
1000.0 €. Sise 4 AVENUE MARGUE-
RITE JEAN, 44500 LA BAULE, France. 
891491599 RCS Saint Nazaire. Le 
12/01/2024,  l’AGE  a  décidé  d’approuver 
les comptes définitifs de la liquidation ; de 
donner quitus au liquidateur, . Data Driven 
Advantage, SASU au capital de 1000, im-
matriculée au RCS de Saint-Nazaire sous 
le numéro 842707697, pour sa gestion et 
le décharge de son mandat; de prononcer 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 12/01/2024. Radiation au RCS 
de Saint Nazaire.

L24IJ01221 
 

DOCTEUR JULIEN FOURNIER 
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée de médecin 
à associé unique en liquidation 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social et siège de liquidation : 

avenue Claude Bernard 
Santé Atlantique 

44800 SAINT - HERBLAIN 
891 870 578 RCS NANTES

 
Aux termes d’une décision en date 

du  31/12/2023,  à  avenue  Claude  Ber-
nard, Santé Atlantique 44800 SAINT 

- HERBLAIN, l’associé unique a approu-
vé  les  comptes  définitifs  de  liquidation, 
déchargé Monsieur Julien FOURNIER, 
demeurant 2 rue Gaston Veil 44000 
NANTES, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et pro-
noncé la clôture de la liquidation. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au  greffe  du  Tribunal  de  commerce  de 
NANTES, en annexe au RCS et la société 
sera radiée dudit registre. Pour avis. Le 
Liquidateur

L24IJ02290 
 

AD’XPR 
Société par actions simplifiée

en liquidation 
Au capital de 5 000 euros 

Siège social : 4 rue de Cotalard 
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 

Siège de liquidation : 4 rue de Cotalard, 
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 

788 843 936 RCS NANTES
 

Aux termes d’une décision en date 
du 26 janvier 2024 au 4 rue de Cota-
lard, 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE, 
l’associé unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif  de  liquidation, déchargé 
Monsieur Jean LE RAY, demeurant 4 rue 
de Cotalard, 44240 LA CHAPELLE SUR 
ERDRE, de son mandat de liquidateur, lui 
a donné quitus de sa gestion et prononcé 
la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ02524 
 

SCI DE LA GARE FLEURIE, SCI en 
liquidation au capital de 1 000€, Siège 
social : 5, rue du Traité de Paris, 44210 
PORNIC, 749 826 871 RCS ST-NAZAIRE

L’Assemblée Générale réunie le 
31/12/2023 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé M. Fabrice GA-
NACHEAU de son mandat de liquidateur, 
donné à  ce dernier  quitus de  sa gestion 

et  constaté  la  clôture  de  la  liquidation  à 
compter du jour de ladite assemblée. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au  greffe  du  Tribunal  de  commerce  de 
ST-NAZAIRE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés. Pour avis. Le 
Liquidateur

L24IJ02606 
 

SARL  DIDIER  FAVREAU  Société  à 
Responsabilité Limitée en liquidation Au 
capital de 20 000 euros Siège Social 
et de liquidation : 401 rue des Fonte-
nelles Le Moulin Chatelier ARTHON EN 
RETZ, 44320 CHAUMES-EN-RETZ 510 
569 239 RCS ST NAZAIRE L’Assemblée 
Générale  réunie  le  02/02/2024  au  siège 
de liquidation a approuvé le compte dé-
finitif  de  liquidation,  déchargé  Monsieur 
Didier FAVREAU, demeurant 401 rue des 
Fontenelles Le Moulin Chatelier ARTHON 
EN RETZ, 44320 CHAUMES-EN-RETZ, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la  clôture de  la  liquidation à  compter du 
31/12/2023.  Les  comptes  de  liquidation 
seront  déposés  au greffe du Tribunal  de 
commerce de ST NAZAIRE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et 
la société sera radiée dudit registre. Pour 
avis Le Liquidateur

L24IJ02622 
 

CONFETTI FETES
EURL au capital de 1 500 €

Siège social : 9 RUE DU CHENE VERT
44190 GETIGNE

RCS de NANTES n°838 114 825

En  date  du  31/10/2023,  l’associé 
unique a approuvé les comptes de li-
quidation, déchargé le liquidateur Mme 
BARRÉ Corinne de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  31/10/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greffe  du  Tribunal  de  com-
merce  de NANTES.

L24IJ02735 
 

PAQUEREAU
Société par actions simplifiée 

en liquidation au capital de 20 000 euros 
Siège social : 4 rue de Rennes 

44590 DERVAL 
Siège de liquidation : 4 rue de Rennes 

44590 DERVAL 
812 624 112 RCS NANTES

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
le 17 janvier 2024 au 4 rue de Rennes  -  
44590 DERVAL a approuvé le compte dé-
finitif  de  liquidation,  déchargé  Monsieur 
Florian PAQUEREAU, demeurant 4 rue de 
Rennes 44590 DERVAL, de son mandat 
de  liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la  liquidation à compter du  jour de  ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
sont  déposés  au  greffe  du  Tribunal  de 
commerce de NANTES, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés et la 
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis, le Liquidateur
L24IJ02749 

 

AMETHYS PROMOTION, SARL en li-
quidation au capital de 10 000€, Siège : 
3, impasse des Fougères - La Fontaine 
aux Bretons, 44210 PORNIC, 518 806 807 
RCS ST NAZAIRE

L’Assemblée Générale réunie le 
31/12/2023 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé M. Fabrice GA-
NACHEAU de son mandat de liquidateur, 
donné à  ce dernier  quitus de  sa gestion 
et  constaté  la  clôture  de  la  liquidation  à 
compter du jour de ladite assemblée. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au  greffe  du  Tribunal  de  commerce  de 
ST-NAZAIRE, en annexe au Registre du 

commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre. Pour avis. Le 
Liquidateur

L24IJ02865 
 

UNLIMITED FONCIERE, SARL en li-
quidation au capital de 5 000€, Siège : 5, 
rue du Traité de Paris, 44210 PORNIC, 817 
697 246 RCS ST-NAZAIRE

L’Assemblée Générale réunie le 
31/12/2023 a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé M. Fabrice GA-
NACHEAU de son mandat de liquidateur, 
donné à  ce dernier  quitus de  sa gestion 
et  constaté  la  clôture  de  la  liquidation  à 
compter du jour de ladite assemblée. Les 
comptes de liquidation seront déposés au 
greffe du Tribunal de commerce de Siège 
du Tribunal de commerce ou RCS compé-
tent, en annexe au Registre du commerce 
et des sociétés et la société sera radiée 
dudit registre. Pour avis. Le Liquidateur

L24IJ02937

LOCATIONS GERANCES

 

Oratio avocats
5 rue Albert Londres  -  44300 NANTES
Aux termes d’un SSP en date du 

14/12/2023 la société FONCIERE CALYP-
SO SNC au capital de 10 000 € située 7 
Rue du Château  -  44210 PORNIC imma-
triculée au RCS de SAINT - NAZAIRE sous 
le numéro 499 403 434 a donné en loca-
tion gérance à la société CAVE DE LA RIA 
EURL au capital de 5 000 € située 5 rue 
du Canal  -  44210 PORNIC immatriculée 
au RCS de SAINT - NAZAIRE sous le nu-
méro 982 052 060 un fonds de commerce 
de négoce au détail et en demi - gros et de 
promotion de tous vins, spiritueux, bières 
et produits du terroir et dérivé situé 5 rue 
du Canal  -  44210 PORNIC à compter du 
18/12/2023 au 18/12/2024. Le contrat est 
renouvelable d’année en année par tacite 
reconduction.

L24IJ02889 
 

FIN DE LOCATION 
GERANCE

 
Le contrat de location-gérance 

consenti suivant acte SSP en date du 
28/09/2022  par  la  société  KM  TAXI, 
SAS au capital de 1000 € sis 55 rue de 
la chausserie 44710 Saint Léger Les 
Vignes RCS Nantes 822.148.276, repré-
sentée  par M. Mustafa KILIC,  Président, 
à  compter  du  01/10/2022  au  profit  de  la 
société JD TAXIS, SAS au capital de 1000 
€, sis 37 avenue des Naudières 44800 
Saint-Herblain, RCS Nantes 920.345.139 
et portant sur le fonds de commerce de 
l’autorisation de stationnement n°3 et du 
véhicule équipé  taxi sis et exploité à Or-
vault, a été reconduit jusqu’au 10/01/2024 
et a pris définitvement fin à cette date.

L24IJ03005

FONDS DE COMMERCE

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte reçu par Maître Johann 

QUEINNEC,  Notaire  à  NANTES  (44000), 
le 1er février 2024, a été cédé un fonds 
de commerce de CAFE, DEBIT DE BOIS-
SONS, RESTAURANT, PIZZERIA, VENTE 
A  EMPORTER,  sis  à  LA  HAIE  FOUAS-
SIERE (44690), 1  -  3 rue de la Sèvre, 
connu sous l’enseigne «LE RABELAIS» 
(814 516 050 RCS NANTES).

Par la Société dénommée «BERRIN-
GER»,  Société  à  Responsabilité  Limitée 

au  capital  de  5.000,00  Euros,  ayant  son 
siège  social  à  LA  HAIE - FOUASSIERE 
(44690), 1  -  3 rue de la Sèvre, identifiée au 
SIREN sous le numéro 814 516 050 RCS 
NANTES.

A  la  Société  dénommée  «JBJS»,  So-
ciété par Actions Simplifiée au capital de 
1.000,00 Euros, ayant son siège social à 
VERTOU (44120), 1 rue du Verger, identi-
fiée au SIREN sous le numéro 950 976 605 
RCS NANTES.

Moyennant  le  prix  principal  de  CENT 
VINGT MILLE EUROS (120.000,00 E).

Jouissance : 1er février 2024.
Les oppositions en la forme légale 

dans les dix jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi, en 
l’Etude de Maître Johann QUEINNEC, No-
taire à NANTES (44000), 25 27 rue de Bel 
Air, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion,
Le Notaire.

L24IJ02678 
 

AVIS DE CESSION DE 
FONDS DE COMMERCE

 
Par  cession  du  23/01/2024  enregis-

tré au près du SPFE de St Nazaire le 
29/01/2024  référence  4404P04  2024  A 
00215

Monsieur Franck MOINEL demeu-
rant Quai de l’échouage, 44400 REZE a 
cédé  à  Le  Triphasé  SARL  au  capital  de 
1 000 € 20 Boulevard Gabriel Guist’hau 
44000 NANTES, en cours d’immatricu-
lation au RCS de Nantes , un fonds de 
commerce de exploité au 20 Boulevard 
Gabriel Guist’hau 44000 NANTES ins-
crit au RCS de Nantes sous le numéro 
34229670400097, Pour un montant total 
de 5 700€ comprenant 1 000€ d’éléments 
incorporels et 4 700€ d’élément matériel.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée le 23/01/2024

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours de la dernière en 
date des publicités légales à l’adresse du 
fonds cédé.

L24IJ02953 
 

 

Suivant acte reçu par Me Marie-Ar-
melle  NICOLAS,  Notaire  à  ORVAULT,  le 
31/01/2024,  en  cours  d’enregistrement, 
Mme  Sophie  PERROI,  demeurant  à 
NANTES (44300) 1 rue Félix Lemoine,

A cédé  à  la  société GROUP MILERO, 
SAS  -  capital  1000  €  -  siège  social  à 
NANTES (44300) 28B bld Professeur Au-
vigné - 982616583 RCS NANTES,

Un fonds de commerce de CAFE ET 
RESTAURATION  exploité  à  NANTES 
(44300) 28B bld Professeur Auvigné , lui 
appartenant, connu sous le nom Le Bis-
trot du Professeur Auvigné, et pour lequel 
le CEDANT est immatriculé au RCS de 
NANTES, sous le numéro 527854368.

Prix : 80000€ - Jouissance : 
01/02/2024.

Oppositions  reçues  à  la  société  OF-
FICE NICOLAS, Notaires Associés, dans 
les dix jours suivant la dernière en date de 
la présente insertion et de la publication 
au BODACC.

Pour unique insertion, le notaire
L24IJ03073
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CESSION BRANCHE 
ACTIVITE FONDS DE 

COMMERCE
 

Suivant acte reçu par Maître Emma-
nuelle RICO-CARIO,  Notaire  à  REZE 
(44400), 3, rue Victor Hugo, le 25 janvier 
2024, enregistré au Service de la Publi-
cité Foncière et de l’Enregistrement de 
NANTES II, le 1er février 2024, Dossier 
N°202400007613, Sages 4404P02, Réfé-
rence 2024 N 324 a été cédé par :

La Société dénommée CAROLINA 
HOLDING, Société par actions simplifiée 
au capital de 532.000,00 €, dont le siège 
est à BOUGUENAIS (44340) , 67 rue Jules 
Vallès  ,  identifiée  au  SIREN  sous  le  nu-
méro 799558713 et immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
NANTES.

Au profit de :
La Société dénommée RS WASH, so-

ciété  à  responsabilité  limitée  à  associé 
unique au capital de 10.000,00 €, dont 
le siège est à BOUGUENAIS (44340) , 67 
rue Jules Vallès , identifiée au SIREN sous 
le numéro 982932881 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES.

Une branche d’activité du fonds de 
commerce de STATION DE LAVAGE, 
COLLECTE, TRAITEMENT, EVACUA-
TION DES EAUX USEES GENEREES 
PAR L’ACTIVITE sis  à  BOUGUENAIS 
(44340) 67 rue Jules Vallès, lui apparte-
nant, connu sous le nom commercial « RS 
WASH «, et pour lequel il est immatriculé 
au registre du commerce et des sociétés 
de NANTES, sous le numéro SIREN 799 
558 713 et code NAF 3700Z.

Propriété-Jouissance : le cessionnaire 
est propriétaire du fonds cédé à compter 
du jour de la signature de l’acte. L’entrée 
en jouissance a cette même date.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant  le  prix  principal  405 000,00 
EUR, s’appliquant :

· aux éléments incorporels pour 
306.710,00 EUR,

· au matériel pour 98.290,00 EUR.
Les  oppositions,  s’il  y  a  lieu,  seront 

reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues  par  la  loi,  en  l’office  notarial  de 
Maître Emmanuelle RICO-CARIO, notaire 
à REZE (44400) 3 rue Victor Hugo, où do-
micile a été élu à cet effet.

Pour avis,
Le Notaire

L24IJ02966 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le    27/11/2023  par  Me  BUREAU-GLON 
Emilie,  notaire  à  NANTES  (44200)  -  7 
Boulevard Joliot Curie, enregistré au SIE 
NANTES,  le  18/12/2023,  dossier  :  2023 
00140834, bordereau : 4404P02 2023 N 
04580, KLB BOULANGERIE-PATISSERIE, 
SARL au capital de 2 500 euros, ayant son 
siège social 20 RUE DE LA BASTILLE, 
44000 NANTES, immatriculé au RCS de 
NANTES sous le n°884 249 400, a cédé 
à FEELING GOOD BAKERY, SAS au capi-
tal de 2 000 euros, ayant son siège social 
10 RUE DES HALLES, 44000 NANTES, 
immatriculé au RCS de NANTES sous le 
n°853 274 579, un fonds de commerce : 
Pâtisserie, salon de thé, dépôt de pains, 
confiserie,  fabrication  de  glaces  et  bou-
langerie,  exploité sis 1 rue de la Marne, 
44000  NANTES,  moyennant  le  prix  de 
119 868 euros.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 27/11/2023. Les oppositions se-
ront reçues dans les 10 jours de la der-
nière  en  date  des  publicités  légales  à 
l’adresse suivante : 6 rue Place Viarme, 

chez la SELARL CECILE JOUIN (manda-
taire jjudiciaire), 44000 NANTES, pour la 
validité et pour la correspondance.

Pour avis
Le Notaire

L24IJ03075

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

AMENAGEMENT DE 
REGIME

Suivant acte du 1er février 2024 reçu 
par Maître Grégoire MITRY, notaire as-
socié  de  la  SARL  «  OFFICE  DU  DOME 

- NOTAIRES  «  titulaire  d’offices  notariaux 
dont  le siège est à NANTES, 4 bis place 
du Sanitat.

Monsieur Guillaume Jacques Mo-
nique LEPINE,  né  à  BEAUPREAU 
(49110) le 8 octobre 1975, et Madame 
Cécile Anne Paulette GUINDON, née 
à  NANTES  (44000),  le  24  février  1966, 
demeurant  ensemble  à NANTES  (44200) 
37  route de Saint Sébastien, mariés à  la 
mairie de NANTES (44000) le 28 février 
2004 sous le régime de la séparation de 
biens aux termes du contrat de mariage 
reçu par Maître Antoine BAUDRY, notaire 
à NANTES le 5 février 2004,

Ont convenu de conserver le régime de 
la séparation de biens et d’y adjoindre une 
société d’acquêts composée d’un bien 
immobilier et des meubles meublants le 
garnissant. Des préciputs portant sur les 
biens composant la société d’acquêts ont 
également été prévus.

Les éventuelles oppositions des créan-
ciers à cet aménagement de régime ma-
trimonial, pourront être faites dans un 
délai  de  3  mois  à  compter  du  présent 
avis, par lettre recommandée avec avis 
de réception ou par acte de commissaire 
de justice (huissier) auprès de Maître Gré-
goire MITRY, notaire à NANTES.

Pour avis. Le notaire

L24IJ02595 
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Faïz AMDJAD, Notaire à PARIS (17e) 6, rue 
Biot, le 26 janvier 2024.

Monsieur Fabian Olivier ROY GASH, 
médecin anesthésiste, et Madame Lau-
ra Julie VERDEAU, designer, demeurant 
ensemble à NANTES (44100) 4 rue d’Alger.

Monsieur est né à RIMOUSKI  (CANA-
DA) le 24 octobre 1988,

Madame  est  née  à  COURCOU-
RONNES (91080) le 22 octobre 1988.

Mariés  à  la  mairie  de  LAUZERTE 
(82110) le 25 août 2018 sous le régime 
de la séparation de biens pure et simple 
défini par les articles 1536 et suivants du 
Code civil aux termes du contrat de ma-
riage reçu par Maître Faïz AMDJAD, no-
taire à PARIS 17ÈME ARRONDISSEMENT 
(75017), le 4 juillet 2018.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Ont convenu d’aménager leur régime 

matrimonial et d’adjoindre une société 
d’acquêts.

Pour la validité des oppositions, do-
micile est élu en l’Etude de Maître Faïz 
AMDJAD, 6 rue Biot à PARIS (17e).

L24IJ02608 
 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Chris-

tophe VIGUIER, Notaire Associé de la So-
ciété  «Notaires  Presqu’ile  Associés,  So-
ciété Civile Professionnelle Titulaire d’un 
Office  Notarial»,  dont  le  siège  est  à  LA 
BAULE - ESCOUBLAC (Loire - Atlantique), 
20  Avenue  Jean  de  Neyman,  Résidence 
«Avant  Scène»,  CRPCEN  44117,  le  2  fé-
vrier 2024, a été conclu un aménagement 
de régime matrimonial par ajout d’un 
avantage  matrimonial  ne  prenant  effet 
qu’en cas de décès de l’un d’entre eux :

ENTRE :
Monsieur Stéphane Serge MORGO, 

gérant de société, et Madame Claudie 
THOMAS, sans profession, demeurant 
ensemble  à  LA  BAULE - ESCOUBLAC 
(44500) 2 avenue Saint Clair. Monsieur est 
né à BOURG - LA - REINE (92340) le 20 juin 
1969,

Madame est née à ANGERS (49000) le 
29 juillet 1965.

Mariés  actuellement  à  la  mairie  de 
SOULAIRE - ETBOURG (49460) le 26 juin 
1999 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Les  oppositions  des  créanciers  à  ce 
changement  partiel,  s’il  y  a  lieu,  seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire

L24IJ02724 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître François 

- Xavier BAUDRAND, Notaire Associé de 
la Société d’Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée dénommée « NOTAIRES LOIRE 
OCEAN  »  titulaire  d’un  office  notarial» 
dont  le  siège  est  à  PAIMBOEUF  (Loire 
Atlantique), 37, rue du Général de Gaulle, 
CRPCEN 44076, le 31 janvier 2024, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle avec clause d’attribution 
intégrale, entre :

Monsieur Patrice Jean Michel RAT-
TIER, retraité, et Madame Véronique 
Yvette Marie NAULET, retraitée, demeu-
rant ensemble à SAINT - VIAUD (44320) 21 
bis, la Mazure.

Monsieur est né à SAUMUR (49400) le 
18 juillet 1960,

Madame est née à BAUGE (49150) le 16 
décembre 1962.

Mariés à la mairie de NOYANT (49490) 
le 8 octobre 1982 sous le régime de 
la  communauté  d’acquêts  à  défaut  de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification. Monsieur est de natio-
nalité Française.

Madame est de nationalité Française. 
Résidents au sens de la réglementation 
fiscale.

Les  oppositions  des  créanciers  à  ce 
changement,  s’il  y  a  lieu,  seront  reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire

L24IJ02876 
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Enguerran GAUDE Notaire à 54bis rue de 
Nozay, le 7 février 2024, à la requête des 
époux ci-après identifiés,

Monsieur Bruno, Jean, Bernard BIO-
RET et Madame Magaly, Géraldine, Annie 
LANLO,  demeurant  ensemble  à  NORT 
SUR ERDRE (44390), Le Plessis Pas Bru-
net,

Nés savoir :
- Monsieur BIORET à NANTES (44000) 

le 9 avril 1976,
- Madame LANLO à RENNES  (35000) 

le 6 août 1977.
Mariés à NORT SUR ERDRE (44390) le 

6 août 2016.
Lesquels ont convenu dans l’intérêt de 

la famille, d’aménager leur régime matri-
monial en lui adjoignant une société d’ac-
quêts.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées  par  lettre  recommandée  avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
de  commissaire  de  justice  à  Maître  En-
guerran GAUDE, notaire à BLAIN (44130), 
54bis rue de Nozay.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation de l’aménage-
ment du régime matrimonial à M.  le  juge 
aux  affaires  familiales  du  tribunal  judi-
ciaire compétent.

L24IJ03069

RECTIFICATIFS

 

SCI MA2S
Rectificatif  de  l’annonce  parue 

sous le n°L23IJ22983 dans l’édition du 
15/12/2023.

Il fallait lire : Ladite société initialement 
immatriculée au RCS de LAVAL sera ra-
diée et immatriculée en conséquence au 
RCS de SAINT-NAZAIRE.

L24IJ02517 
 

B2LAB
 

Rectificatif  de  l’annonce  parue 
sous le n°L24IJ01609 dans l’édition du 
26/01/2024.

Il fallait lire : La date d’entrée en jouis-
sance estfixée au 10/12/2023.

L24IJ02736 
 

ABONNEZ-VOUS !
2 ans : 119 €
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SGTRANSPORT
SAS au capital de 3 000 euros

siège social : 37 RUE DE LA PAPOTIÈRE 
44300 NANTES 

RCS de NANTES n° 883 235 343
 

RECTIFICATIF
RECTIFICATIF À L’ANNONCE PARUE 

LE  15/12/2023  dans  l’Informateur  Judi-
ciaire (support papier)

Concernant  un  avis  de  modifications 
de la société SGTRANSPORT.

Il a été écrit : il a été décidé de transfé-
rer le siège social au 8 place des Tonne-
liers 44300 Nantes.

Il fallait lire : il a été décidé de transfé-
rer le siège social au 8 rue du Bêle 44300 
Nantes.

Le reste de l’annonce est inchangé
L24IJ02743 

 

SCI LE COIN DU BOIS
 

Rectificatif  de  l’annonce  parue 
sous le n°L23IJ11160 dans l’édition du 
23/06/2023.

Il fallait lire : L’assemblée générale 
extraordinaire  du  26/05/2023  a  décidé 
la  dissolution  anticipée  de  la  société  à 
compter du 26/05/2023.

L24IJ02746

ADDITIFS

 

SEROT ECOLOGUE 
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle 
au capital de 1000 euros 

Siège social : 82 chemin des Faillis Marais 
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

 
Additif  à  l’annonce  parue  dans  l’In-

formateur Judiciaire n° L24IJ02438 le 
02/02/2024  concernant  la  société  SE-
ROT ECOLOGUE, il convient de lire, en 
sus, que  la durée de  la  société est  fixée 
à 99 ans à compter de sa date d’immatri-
culation au R.C.S., son capital social est 
de 1000 euros, Monsieur Jean - François 
SEROT, demeurant 82 chemin des Fail-
lis Marais, 44240 La Chapelle Sur Erdre, 
assure la Gérance. Immatriculation de la 
Société au R.C.S. de NANTES.

L24IJ02624

AUTRES ANNONCES

 

SCP Philippe PITRE, Martial FAUCHER, Pauline 
ROUSSEAU et Erwan BOCKENHEUER,

16 Avenue de Limoges 79000 NIORT

SUCCESSION 
OLOGRAPHE

Mme Annick Bernadette Célestine 
CORBERY,  demeurant  à  SAINT  SE-
BASTIEN SUR LOIRE (44230) 5 Allée de 
Montrichard, née à ORLEANS  (45000)  le 
18/12/1948, décédée à SAINT - HERBLAIN 
(44800)  le  11/08/2023,  a  institué  un  ou 
plusieurs légataires universels, par tes-
tament en date du 08/10/2014 déposé au 
rang des minutes de Me Pauline ROUS-
SEAU, notaire à NIORT (79000) 16 Avenue 
de Limoges, suivant procès - verbal dont la 
copie authentique a été reçue par le Tribu-
nal Judiciaire deNANTES, le 24/01/2024.

Les oppositions seront reçues dans le 
délai d’un mois à compter du 24/01/2024 
entre les mains du Notaire chargé du rè-
glement de la succession : MeMatthieu 
KORCHEF  notaire  à  VERTOU  (44120)  17 
rue de La Garenne  -  CS 32213

Pour avis, Me ROUSSEAU
L24IJ02474 

 

ENVOI EN POSSESSION
Par testament olographe du 

24.06.2021, Madame LOUERAT Clo-
tilde, Louise, Gilberte, en son vivant re-
traitée, veuve de M. GUILLET Jean, René, 
demeurant  à  NANTES  (44300),  31  rue 
Albert Calmette, décédée le 05.12.2023 
à  NANTES  (44000)  a  institué  un  ou  plu-
sieurs légataires universels. Ce testament 
a été déposé au rang des minutes de Me 
GUILLOU, suivant procès - verbal dont 
la copie authentique a été reçue par le 
Greffe du TGI de NANTES, le 30.01.2024.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Me GUILLOU, notaire chargé 
du règlement de la succession, à NANTES 
(44000), 6 rue Voltaire.

POUR AVIS
Me GUILLOU

L24IJ02958 
 

LEGS UNIVERSEL  -  ENVOI 
EN POSSESSION

    Suivant testament olographe en date 
du 23 janvier 1988, Madame Thérèse 
Hélène Marie HOUSSAIS en son vivant 
retraitée,  demeurant  à  MARSAC  SUR 
DON (44) 12 rue des Roseaux, Résidence 
«Âges et Vie», célibataire majeure, née à 
MARSAC SUR DON, le  25 janvier 1926, 
n’ayant  pas  signé  de  pacte  civil  de  soli-
darité, décédée à CHATEAUBRIANT (44), 
rue de Verdun, le 25 janvier 2024, a insti-
tué des légataires universels.

   Ce testament a fait l’objet d’un dépôt 
aux termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu par 
Maître Yves - Noël  BARDOUL,  notaire  à 
INDRE (44), le 30 janvier 2024, duquel il 
résulte que les légataires universels rem-
plissent les conditions de leur saisine. 
Une copie authentique de cet acte a été 
déposée  au Greffe  du  Tribunal  judiciaire 
de SAINT - NAZAIRE (44).

    Toute opposition à l’exercice de leurs 

droits pourra être formulée par tout inté-
ressé auprès de Maître Yves - Noël BAR-
DOUL, notaire à INDRE (44), 2 place Jean 
Ligonday, dans  le mois suivant  la  récep-
tion par le greffe de l’expédition du procès 

- verbal d’ouverture du testament et de la 
copie de ce testament. En cas d’opposi-
tion, les légataires seront soumis à la pro-
cédure d’envoi en possession.

L24IJ03024 
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du code civil  -  Article 

1378 - 1 code de procédure civile  -  Loi 
n° 2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date à 
NANTES du 3 septembre 2013,

Madame Janine Marguerite Ray-
monde Marie LACANTE, en son vivant 
retraitée, demeurant à NANTES (44200) 1 
rue Récollets EHPAD La Madeleine.

Née  à  MALO - LES - BAINS, ancienne 
commune  rattachée  à  DUNKERQUE 
(59240), le 2 mars 1929.

Veuve de Monsieur Louis HELBOURG 
et non remariée.Non liée par un pacte civil 
de solidarité.

De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Décédée à NANTES (44000) (FRANCE) 

Place Alexis Ricordeau, où elle se trouvait 
momentanément, le 25 novembre 2023.

A consenti un legs universel.
Consécutivement  à  son  décès,  ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description reçu par Maître Rodolphe 
MALCUIT,  Notaire  à  NANTES  (44000)  3 
rue Dugommier, le 7 février 2024, duquel il 
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de la saisine.

Opposition  à  l’exercice  de  ses  droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près de Maître Rodolphe MALCUIT, no-
taire à NANTES (44000) 3 rue Dugommier, 
référence CRPCEN : 44019, notaire char-
gé du règlement de la succession, dans le 
mois suivant la réception par le greffe du 
tribunal judiciaire de NANTES de l’expédi-
tion du procès - verbal d’ouverture du tes-
tament et copie figurée de ce testament.  

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis  à  la  procédure  d’envoi  en  pos-
session.

L24IJ03055 

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

DÉSIGNATION DES ORGANES DE LA 
PROCÉDURE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SARL A.C.J. T.P., lieu - dit la Coindière, 
44810 Héric, RCS Nantes 442 117 974. 
Construction de maisons individuelles. 
Jugement nommant Administrateur Se-
larl Aj associés en la personne de Maître 
Maxime Lebreton lequel aura pour mis-
sion : d’assister.

4401JAL20240000000163 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SARL PICTURAL FACADES, La Roche 
de Grès, 44830 Brains, RCS Nantes 902 
511 682. Travaux de peinture et vitrerie. 

Date de cessation des paiements le 21 
novembre 2023. Liquidateur : Selarl De-
laere et associés 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont  à  adresser  au mandataire  judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000146 
 

SAS ADEV, 7 avenue des Hortensias, 
44000 Nantes, RCS Nantes 797 588 951. 
Activités des marchands de biens immo-
biliers. Date de cessation des paiements 
le 17 janvier 2024, liquidateur : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 
5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les dé-
clarations  des  créances  sont  à  adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000147 
 

ONER (nom d’usage ONER (EI)) 
Ilyas, 21 rue Anita Conti, 44300 Nantes, 
RCS Nantes 892 905 035. Maçonnerie gé-
nérale. Date de cessation des paiements 
le 31 juillet 2022. Liquidateur : Maître Cé-
cile Jouin de la Selarl Cécile Jouin 6 place 
Viarme 44000 Nantes. Les déclarations 
des  créances  sont  à  adresser  au  man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20240000000148 
 

SARL DA LUZ TECHNOLOGY, zone 
artisanale Saint Jacques, 44850 Saint 

- Mars - du - Désert, RCS Nantes 517 999 
223. Fabrication d’autres équipements 
automobiles. Date de cessation des 
paiements le 15 juillet 2023. Liquidateur : 
Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 
rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont  à  adresser  au mandataire  judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000149 
 

SARL INFORMATIQUE CONSEILS 44 
(IC44), 5 rue de la Ramée, 44120 Vertou, 
RCS Nantes 908 480 924. Conseil en sys-
tèmes et logiciels informatiques. Date de 
cessation des paiements le 31 mai 2023. 
Liquidateur : Maître Cécile Jouin de la 
Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont  à  adresser  au mandataire  judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000150 
 

SARL A TOUS CARREAUX, La Cale 
2 la Lande du Haut, 44360 Saint - Etienne 

- de - Montluc, RCS Nantes 420 855 157. 
Travaux de revêtement des sols et des 
murs. Date de cessation des paiements le 
19 janvier 2024. Liquidateur : Maître Blanc 
de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations  des  créances  sont  à  adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000151 
 

SARL SLB Maçonnerie, 33 route de 
la Croix Labert, 44450 Saint Julien de 
Concelles, RCS Nantes 538 232 455. 
Travaux de maçonnerie générale et gros 
œuvre de bâtiment. Date de cessation 
des paiements le 1er juillet 2023. Liqui-
dateur : Selarl Delaere et associés 20 rue 
Mercoeur 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20240000000152 
 

ABONNEZ-VOUS !
Version numérique 

1 an : 39 €

ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr

ABONNEZ-VOUS !
2 ans : 119 €
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SARL MED DISTRI GROS, 15 - 1 rue de 
Pornichet, Appartement, 44300 Nantes, 
RCS Nantes 888 404 977. Commerce de 
gros (commerce Interentreprises) alimen-
taire non spécialisé. Date de cessation 
des paiements le 31 janvier 2023. Liquida-
teur : SCP Mjuris Représentée par Maître 
Aude Pelloquin 5 rue Crébillon 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont  à  adresser  au mandataire  judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000153 
 

SAS BENITO, 71 boulevard Alfred 
Nobel, 44400 Reze, RCS Nantes 910 137 
116.  Restauration  de  type  rapide.  Date 
de cessation des paiements le 24 janvier 
2024. Liquidateur : SCP Mjuris Représen-
tée par Maître Aude Pelloquin 5 rue Cré-
billon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000154 
 

SARL SERCA (SERCA), 102 rue des 
Faneurs, 44220 Couëron, RCS Nantes 
339 220 386. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles légers. Date de 
cessation des paiements le 30 décembre 
2023. Liquidateur : SCP Mjuris Représen-
tée par Maître Aude Pelloquin 5 rue Cré-
billon 44000 Nantes. L’activité est main-
tenue jusqu’au 6 février 2024. Les dé-
clarations  des  créances  sont  à  adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000155 
 

SARL NANTES COPERNIC FLEURS, 
14 rue Copernic, 44000 Nantes, RCS 
Nantes 489 246 652. Commerce de dé-
tail  de  fleurs,  plantes,  graines,  engrais, 
animaux de compagnie et aliments pour 
ces animaux en magasin spécialisé. Date 
de cessation des paiements le 31 dé-
cembre 2023. Liquidateur : Maître Blanc 
de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations  des  créances  sont  à  adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000156 
 

SAS COCOLYNE, 6 avenue de la Cor-
berie, 44840 Les Sorinières, RCS Nantes 
948 397 088. Commerce de détail d’ha-
billement en magasin spécialisé. Date de 
cessation des paiements le 15 septembre 
2023. Liquidateur : SCP Mjuris Représen-
tée par Maître Aude Pelloquin 5 rue Cré-
billon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000157 
 

SARL IN SITU ARCHITECTURE, 
CULTURE(S) ET VILLE, 7 rue Pélisson, 
44000 Nantes, RCS Nantes 410 113 443. 
Activités d’architecture. Date de cessa-
tion des paiements le 15 janvier 2024, li-
quidateur : Maître Blanc de la Selarl Blanc 
Mj - O 8 rue D’auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000160 
 

SARL ARTECH, route de la Noé Filon, 
44220 Couëron, RCS Nantes 814 233 425. 
Agencement de lieux de vente. Date de 
cessation des paiements le 19 décembre 
2023. Liquidateur : Maître Cécile Jouin 
de la Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000161 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SARL HOLDING CGTECHS, 6 rue 
Marcel Dassault, 44980 Sainte Luce Sur 
Loire, RCS Nantes 847 583 937. Gestion 
de fonds. Date de cessation des paie-
ments le 20 décembre 2023.Administra-
teur Judiciaire : Selarl Thevenot Partners 
en la personne de Maître Bertrand Ma-
nière 26 boulevard Vincent Gâche 44200 
Nantes avec pour mission : d’assister. 
Mandataire Judiciaire : Selarl Delaere et 
associés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. 
Les  déclarations  des  créances  sont  à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000158 
 

SAS APITECHS, parc d’Activités Ac-
tipark 7 - 11 rue Jean Rouxel Cellule 18  - , 
44700 Orvault, RCS Nantes 823 768 833. 
Travaux d’isolation. Date de cessation des 
paiements le 15 janvier 2024. Administra-
teur Judiciaire : Selarl Thevenot Partners 
en la personne de Maître Bertrand Ma-
nière 26 boulevard Vincent Gâche 44200 
Nantes avec pour mission : d’assister. 
Mandataire Judiciaire : Selarl Delaere et 
associés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. 
Les  déclarations  des  créances  sont  à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000159 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

Société coopérative et participa-
tive à responsabilité limitée e - COSI, 
4 rue du Wattman Immeuble le Cardo, 
44700 Orvault, RCS Nantes 820 046 662. 
Conseil en systèmes et logiciels informa-
tiques. Mandataire Judiciaire : Maître Cé-
cile Jouin de la Selarl Cécile Jouin 6 place 
Viarme 44000 Nantes, Administrateur 
Judiciaire  :  Christophe  Dolley  et  Cédric 
Lamaire de la Selarl Aj Up 44 Rue de Gi-
gant 44100 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000162 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SAS S IMMOBILIER, 4 rue Maurice 
Daniel, 44230 Saint - Sébastien - sur - Loire, 
RCS Nantes 437 744 477. Agences im-
mobilières. Liquidateur : Maître blanc de 
la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 
72209 44022 Nantes cedex 1.

4401JAL20240000000141 
 

SAS Iris - Network, 18 rue de la prairie, 
44390 Casson, RCS Nantes 808 717 201. 
Autres activités de télécommunication. 
Liquidateur : Selarl Delaere et associés 20 
rue Mercoeur 44000 Nantes.

4401JAL20240000000142 
 

SAS GBS, 117 rue de la Jaunaie, 44230 
Saint - Sébastien - sur - Loire, RCS Nantes 
845 024 686. Restauration de type rapide. 
Liquidateur : SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébillon 
44000 Nantes.

4401JAL20240000000143 
 

SAS DOMEUS CONSTRUCTIONS, 
33 rue de l’Atlantique ZA Pôle Sud, 44115 
Basse - Goulaine, RCS Nantes 493 773 
352. Construction de maisons indivi-
duelles. Liquidateur : Selarl Delaere et 
associés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes.

4401JAL20240000000172 
 

SARL BG TRAITEUR, 4 rue du Gene-
ral de Gaulle, 44230 Saint - Sébastien - sur 

- Loire, RCS Nantes 830 526 752. Com-
merce de détail de viandes et de produits 
à base de viande en magasin spécialisé. 

Liquidateur : Selarl Delaere et associés 20 
rue Mercoeur 44000 Nantes.

4401JAL20240000000173 

DÉPÔT DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 31 janvier 2024)
 

SARL BEAUTRAIS T.P, la Géraudais, 
44660 Ruffigné, RCS Nantes 490 239 761. 
Travaux de terrassement courants et tra-
vaux préparatoires. Le projet de réparti-
tion prévu par l’article L 644 - 4 du code de 
Commerce  a  été  déposé  au  greffe  le  31 
janvier 2024. Les contestations sont rece-
vables dans un délai d’un mois à compter 
de la date de publication au Bodacc.

4401JAL20240000000164 

AUTRES JUGEMENTS

ARRÊT DU PLAN DE SAUVEGADE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SAS Eurofins Hygiène Alimentaire 
Nord - Est, rue Pierre Adolphe Bobierre - 

Site de la Géraudière, 44300 Nantes, RCS 
Nantes 880 108 667. Analyses, essais et 
inspections techniques. Durée du plan : 
10  ans.  Commissaire  à  l’exécution  du 
plan : Selarl Thevenot Partners en la per-
sonne de Maître Manière Bertrand.

4401JAL20240000000166 
 

SAS Eurofins Hygiène Alimentaire 
Nord - Ouest, rue Pierre Adolphe Bobierre, 
Site de la Géraudiere, 44300 Nantes, RCS 
Nantes 880 108 501. Analyses, essais et 
inspections techniques. Durée du plan : 
10  ans.  Commissaire  à  l’exécution  du 
plan : Selarl Thevenot Partners en la per-
sonne de Maître Bertrand Manière.

4401JAL20240000000167 
 

SAS Eurofins Hygiène Alimentaire 
Sud - Est, rue Pierre - Adolphe Bobierre, 
Site de la Géraudière, 44300 NANTES, 
RCS Nantes  880  140  314.  Analyses,  es-
sais et inspections techniques. Durée du 
plan  : 10 ans. Commissaire à  l’exécution 
du plan : Selarl Thevenot Partners en la 
personne de Maître Manière Bertrand.

4401JAL20240000000168 
 

SAS Eurofins Hygiène Alimentaire, 
rue Pierre Adolphe Bobierre - Site de la 
Géraudière, 44300 Nantes, RCS Nantes 
880 108 741. Analyses, essais et  inspec-
tions techniques. Durée du plan : 10 ans. 
Commissaire  à  l’exécution du plan  :  Se-
larl Thevenot Partners en la personne de 
Maître Bertrand Manière.

4401JAL20240000000169 
 

SAS Eurofins Hygiène Alimen-
taire Ile de France, rue Pierre Adolphe 
Bobierre - Site de la Géraudière, 44300 
Nantes, RCS Nantes 880 108 808. Ana-
lyses,  essais  et  inspections  techniques. 
Durée du plan : 10 ans. Commissaire 
à  l’exécution  du  plan  :  Selarl  Thevenot 
Partners en la personne de Maître Ma-
nière Bertrand,.

4401JAL20240000000170 
 

SAS Eurofins Hygiène Alimentaire 
Sud - Ouest, rue Pierre Adolphe Bobierre - 

Site de la Géraudière, 44300 Nantes, RCS 
Nantes 880 108 873. Analyses, essais et 
inspections techniques. Durée du plan : 
10  ans.  Commissaire  à  l’exécution  du 
plan : SCP Thevenot Partners en la per-
sonne de Me Manière.

4401JAL20240000000171 

MODIFICATION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SARL LE COUP D’POMPE, 1 rue Paul 
Dubois, 44000 Nantes, RCS Nantes 753 
395 847. Débits de boissons. Jugement 
en  date  du  31  janvier  2024  modifiant  le 
plan de redressement.

4401JAL20240000000144 

PLAN DE REDRESSEMENT

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SAS FORMACOM, 1 avenue de l’An-
gevinière, 44800 Saint - Herblain, RCS 
Nantes 331 013 656. Conseil pour les 

affaires  et  autres  conseils  de  gestion. 
Commissaire à l’exécution du plan : SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. Du-
rée du plan : 10 ans.

4401JAL20240000000165 

RÉSOLUTION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 

JUDICIAIRE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SAS WOODEAL, 5 rue Pasteur Zone d 
Activités de Grandlieu, 44310 Saint - Phil-
bert - de - Grand - Lieu, RCS Nantes 377 621 
883. Agencement de lieux de vente. Date 
de cessation des paiements le 17 janvier 
2024. Liquidateur : Selarl Delaere et asso-
ciés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000145 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SARL GARAGE HASPOT, 8 ZAC d’Ai-
gnac, 44720 Saint - Joachim, RCS Saint 

- Nazaire 837 772 375. Commerce de voi-
tures et de véhicules automobiles légers. 
Date de cessation des paiements le 31 
juillet 2022. Liquidateur: Selas Cleoval en 
la personne de Me Virginie scelles 14 Bd 
de la Paix Cs 22173 56005 vannes Ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à  adresser  au  mandataire  judiciaire  ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20240000000055 
 

SAS DAVID BOURBAN IMMO, 2 rue 
de Kerbiniou Résidence Al Magro, 44350 
Guérande, RCS Saint - Nazaire 892 273 
640. Agences immobilières. Date de ces-
sation des paiements le 30 septembre 
2023. Liquidateur: Selas Cleoval en la 
personne de Me Virginie scelles 14 Bd 
de la Paix Cs 22173 56005 vannes Ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à  adresser  au  mandataire  judiciaire  ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20240000000057 
 

SARL DONTSTARVE, 21 bis boule-
vard de la Résistance, 44130 Blain, RCS 
Saint - Nazaire 879 054 740. Restauration 
de  type  rapide.  Date  de  cessation  des 
paiements le 30 septembre 2023. Liqui-
dateur: Selarl Philippe Delaere et associé 
en la personne de Me Philippe Delaere 
«Le  Constens»  bd  Docteur  Chevrel  Cs 
30105 44502 la Baule cedex. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000058 
 

SARL LE BIO A L’APPEL, 307 route 
de Pen - Bé, 44410 Assérac, RCS Saint - 

Nazaire 881 798 706. Commerce de dé-
tail alimentaire sur éventaires et marchés. 
Date de cessation des paiements le 31 
juillet 2022. Liquidateur: Selas Cleoval en 
la personne de Me Virginie scelles 14 Bd 
de la Paix Cs 22173 56005 vannes Ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à  adresser  au  mandataire  judiciaire  ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20240000000059 
 

RÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE
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SAS LEBAS CORDON, 32 avenue Al-
bert De Mun, 44600 Saint - Nazaire, RCS 
Saint - Nazaire 912 100 492. Restauration 
de  type  rapide.  Date  de  cessation  des 
paiements le 15 janvier 2024. Liquidateur: 
Selas Cleoval en la personne de Me Vir-
ginie scelles 14 Bd de la Paix Cs 22173 
56005 vannes Cedex. Les déclarations 
des  créances  sont  à  adresser  au  man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4402JAL20240000000060 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SAS ETUDES SERVICES PRES-
TATIONS AERONAUTIQUES EN 
CONTROLE ET EQUIPEMENT 
(E.S.P.A.C.E.), zone d Activité des Pé-
dras, 44117 Saint - André - des - Eaux, RCS 
Saint - Nazaire 349 307 959. Construction 
aéronautique et spatiale. Date de cessa-
tion des paiements le 30 septembre 2023. 
Administrateur Judiciaire : Selarl Saj en 
la personne de Me Vincent Bonneau 24 
Boulevard Victor Hugo 44600 Saint - Na-
zaire Mandataire Judiciaire : Selarl Phi-
lippe Delaere et associé en la personne 
de Me Philippe Delaere «Le Constens» bd 
Docteur Chevrel Cs 30105 44502 la Baule 
cedex. Les déclarations des créances 
sont  à  adresser  au mandataire  judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20240000000061 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SARL KID’ABORD, allée des Alizés, 
Zac Pornichet Atlantique, 44380 Porni-
chet, RCS Saint - Nazaire 500 082 490. 
Commerce de gros (commerce Inte-
rentreprises) d’autres biens domestiques. 
Mandataire Judiciaire : Selarl Philippe 
Delaere et associé en la personne de Me 
Philippe Delaere «Le Constens» bd Doc-
teur Chevrel Cs 30105 44502 la Baule 
cedex. Les déclarations des créances 
sont  à  adresser  au mandataire  judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20240000000053 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SARL ETABLISSEMENTS GEAY 
(ETS GEAY), rue Denis Papin ZI de Brais, 
44600 Saint - Nazaire, RCS Saint - Na-
zaire 438 661 407. Travaux de menuise-
rie métallique et serrurerie. Liquidateur : 
Selarl Philippe Delaere et associé en la 
personne  de  Me  Philippe  Delaere  «Le 
Constens» bd Docteur Chevrel Cs 30105 
44502 la Baule cedex.

4402JAL20240000000054 
 

SARL LIVE PRODUCTIONS, 24 ave-
nue Raymond Poincaré, 44250 Saint - Bre-
vin - les - Pins, RCS Saint - Nazaire 438 824 
963. Production de films pour  le cinéma. 
Liquidateur : Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 la Baule cedex.

4402JAL20240000000062 

AUTRES JUGEMENTS

ARRÊT DU PLAN DE CESSION

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SARL LIVE PRODUCTIONS, 24 ave-
nue Raymond Poincaré, 44250 Saint - Bre-
vin - les - Pins, RCS Saint - Nazaire 438 824 
963. Production de films pour le cinéma.

4402JAL20240000000052 

ARRÊT DU PLAN DE SAUVEGADE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SARL FTP GESTION, 2 allée des La-
vatères, 44500 La Baule - Escoublac, RCS 
Saint - Nazaire 838 369 742. Conseil pour 
les affaires et autres conseils de gestion. 
Durée du plan : Selarl Philippe Delaere et 
associé en la personne de Me Philippe 
Delaere  ans.  Commissaire  à  l’exécution 
du plan :.

4402JAL20240000000051 

RÉSOLUTION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 

JUDICIAIRE

(Jugement du 31 janvier 2024)
 

SAS TRIUM, 6 avenue du Gulf Stream, 
44380 Pornichet, RCS Saint - Nazaire 877 
848 762. Fabrication d’autres machines 
spécialisées. Jugement en date du 31 
janvier 2024 prononçant la résolution du 
plan de redressement et la liquidation ju-
diciaire simplifiée, date de cessation des 
paiements le 30 septembre 2023. Liqui-
dateur Selas Cleoval en la personne de 
Me Virginie scelles 14 Bd de la Paix Cs 
22173 56005 vannes Cedex. Les déclara-
tions de créances sont à déposer auprès 
du liquidateur dans le délai de deux mois 
à compter de la publication au Bodacc à 
l’exception des créanciers admis au plan 
qui en sont dispensés.

4402JAL20240000000056

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE NANTES

 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 
NANTES

N° RG 24/00031   -  N° Portalis DBYS - W 

- B7I - MWPY
DATE : 06 février 2024.
Jugement prononçant l’ouverture 

d’une procédure de redressement ju-
diciaire de Entreprise individuelle LE 
STANG XAVIER, demeurant 10 LES 
BRIATS  -  44390 NORT - SUR - ERDRE.

Activité :élevage de chevaux
N° RCS : non inscrite.
Mandataire Judiciaire : la SELARL Phi-

lippe DELAERE & associés en la personne 
de Me Philippe DELAERE, 20 rue Mer-
coeur BP 92024 44020 NANTES cedex.

Date de la cessation des paiements : 
12 décembre 2023.

Les  déclarations  de  créances  sont  à 
déposer dans un délai de deux mois sui-
vant la présente publication dans le BO-
DACC auprès du mandataire judiciaire.

L24IJ02822 
 

N° RG 21/00484   -  N° Portalis DBYS - W 

- B7F - K6P3
DATE : 06 Février 2024.
Jugement modifiant le plan de redres-

sement de G.A.E.C. DE LA CORNERAIE, 
demeurant La Corneraie  -  44240 SUCÉ 
SUR ERDRE.

Activité : Lait et viande bovine.
N° RCS : 430189787 NANTES.
Commissaire  à  l’exécution  du  plan  : 

la SELARL Cécile JOUIN en la personne 
de Me Cécile JOUIN, 6 Place Viarme BP 
32214 44022 NANTES cedex 1.

L24IJ02824 
 

N° RG 21/04876   -  N° Portalis DBYS - W 

- B7F - LKAT
DATE : 06 Février 2024
Jugement prononçant la clôture pour 

insuffisance  d’actif  des  opérations  de  la 
liquidation judiciaire de Monsieur Au-
rélien BLIN, demeurant La Margatière 
44540 LE PIN.

Activité : élevage.
N° RCS : non inscrite.

L24IJ02825

85 VENDÉE
LA ROCHE-SUR-YON

CONSTITUTIONS

 

DTW 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 

28 avenue de la Rousselotière 
85270 ST HILAIRE DE RIEZ 
RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée à ST HILAIRE DE RIEZ en date du 
22/01/2024,  il  a  été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : DTW
Siège social : 28 avenue de la Rousse-

lotière  -  85270 ST HILAIRE DE RIEZ
Objet social : fabrication et la vente de 

pizzas sur place et à emporter, accessoi-
rement, vente de desserts et boissons 
sans alcool.

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Baptiste POUILLARD, do-

micilié 1 rue des Forges 85270 NOTRE 

- DAME - DE - RIEZ
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis  -  La Gérance
L24IJ01767 

 

ANNETTE PLAGE DES DAMES 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 13 cours Louis Guédon 

85100 LES SABLES D’OLONNE 
RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée à LES SABLES D’OLONNE en date 
du 24/01/2024,  il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : ANNETTE 
PLAGE DES DAMES

Siège social : 13 cours Louis Guédon  
-  85100 LES SABLES D’OLONNE

Objet social : achat, importation, 
transformation, exportation, négoce en 
gros et au détail de tous produits non ali-
mentaires et alimentaires (hors fruits et 
légumes), et plus particulièrement dans le 
domaine du prêt - à - porter et de la mode, 
notamment balnéaire haute gamme et 
luxe, ainsi que des accessoires y attachés

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 10 000 euros
Gérance : Emilienne HELARD, do-

miciliée La Gorgère 4 53100 PARIGNÉ 

- SUR - BRAYE, Lucie HELARD, domiciliée 
3773 rue du Porteau 85440 TALMONT 
SAINT HILAIRE, Annette LAINÉ, domici-
liée 44 rue Venus 53470 MARTIGNE - SUR 

- MAYENNE

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis  -  La Gérance
L24IJ01933 

 

JMN COMPANY
Société par Actions Simplifiée uniperson-

nelle
Au capital de 136 500 euros

Siège social : 9 impasse de la Roselière
85690 NOTRE-DAME-DE-MONTS

RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée  en  date  du  1/02/2023,  il  a  été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : JMN COMPANY
Siège : 9 impasse de la Roselière 

85690 NOTRE-DAME-DE-MONTS
Durée  :  99 ans à  compter de  son  im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 136 500 euros
Objet social : Prise de participa-

tion dans toutes entités juridiques avec 
ou sans personnalité morale, par tous 
moyens,  directement  ou  indirectement, 
par voie de création de sociétés nou-
velles, d’apport, de souscription ou 
d’achat de valeurs mobilières ou parts so-
ciales, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements, ainsi que 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces  activités  ;  Direction  des  filiales  du 
groupe : participation active au contrôle 
des  filiales,  définition  et  animation  de  la 
stratégie et de la conduite de la politique 
générale du groupe constitué par la socié-
té et ses filiales, ou de toute autre entre-
prise, notamment dans tous les domaines 
de gestion d’entreprise (finances, gestion 
de trésorerie, comptabilité, ressources 
humaines, droit, informatique, ingénierie, 
ventes et achats, marketing, facturation, 
etc)  ;  Fourniture  de  prestations  de  ser-
vices, de conseil et d’assistance en ma-
tière commerciale, financière, comptable, 
de ressources humaines, technique, ad-
ministrative, informatique, en matière de 
négociation  de  tout  type  de  contrats 
et de gestion et la fourniture de toute 
autre prestation de services au profit de 
ses  filiales,  des  sociétés  de  son  groupe 
ou  de  toute  autre  société  ;  Placement, 
gestion et cession des titres et des fonds 
lui appartenant ou appartenant aux entre-
prises qu’elle contrôle, l’octroi d’avances 
de trésoreries, de cautions, avals et ga-
ranties  qu’il  sera  jugé  utile  d’apporter  à 
des sociétés dans lesquelles la socié-
té  détiendra  une  participation  ;  Acqui-
sition, gestion, exploitation par bail ou 
autrement de tous immeubles, biens et 
droits  immobiliers  ;  Construction,  agen-
cement mise en valeur de ces mêmes 
immeubles, la souscription d’emprunts 
nécessaires au financement de ces acti-
vités sociales et la constitution de toutes 
hypothèques  ou  autres  sûretés  réelles 
sur les biens sociaux. Exercice du droit 
de vote : Tout associé peut participer aux 
décisions  collectives  sur  justification  de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit  d’associés  ou  de  tiers  sont  sou-
mises à  l’agrément de  la  collectivité des 
associés.

Président : M. Stéphane GASCHET, 
demeurant 9 impasse de la Roselière 
85690 NOTRE-DAME-DE-MONTS

La Société sera immatriculée au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

L24IJ02518 
SERVICE DE RELECTURE ASSURÉ PUBLICATION EN LIGNE



A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7186 - Vendredi 9 février 2024 65

44

85

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé électroniquement via le pro-
cédé DOCUSIGN en date du 31 janvier 
2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : CIL ÉTAIT UNE 
FOIS

Siège social : 4 Bis rue Jean Jaurès, 
85000 LA ROCHE SUR YON

Objet social : La Société a pour objet 
: Le maquillage professionnel, les soins 
esthétiques, notamment la pose d’exten-
sions de cils, la pose d’ongles perma-
nents, l’épilation, la réalisation de douches 
auto-bronzantes. L’achat revente de cos-
métiques et d’accessoires de beauté ainsi 
que toutes les activités connexes et ac-
cessoires. La participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou indirec-
tement, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce  ou  établissements  ;  la  prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières,  civiles, mobilières  ou  immo-
bilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au R.C.S.

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  :  Madame  Cindy  GANDON, 
demeurant 7 rue des Jardins 85480 
BOURNEZEAU.

Immatriculation de la Société au R.C.S 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour avis,
La Gérance.

L24IJ02589 
 

Maintenance Dépannage Installation
des Systèmes de Sécurité

Par abréviation MDI2S
Société à responsabilité limitée uniper-

sonnelle
Au capital de 3 000 euros

Siège social : 5 rue du Jardin
85260 LES BROUZILS

RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MOUILLERON LE CAP-
TIF  du  6/02/2024,  il  a  été  constitué  une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : Maintenance 
Dépannage Installation des Systèmes de 
Sécurité, par abréviation MDI2S

Siège social : 5 rue du Jardin 85260 
LES BROUZILS

Objet social : L’installation, la main-
tenance  et  le  dépannage  des  systèmes 
de sécurité et notamment : des auto-
matismes incendie, détections automa-
tiques, alarmes incendie, extinctions 
automatiques, extinctions automatiques 
marines, sécurités incendie. La vente et le 
négoce de tout matériel et accessoire liés 
à ces activités.

Durée de  la Société  : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 3 000 euros
Gérance : Monsieur Mickaël DUPREY, 

demeurant 5 rue du Jardin 85260 LES 
BROUZILS.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

L24IJ02913

MODIFICATIONS

 

Aux termes d’une AGE du 13/11/2023, 
la  Société  PBR  INVEST  (SCI  ;  capital  : 
4  000  €  ;  siège  social  :  23  rue  Frédéric 
Chopin,  85130  LA  VERRIE  ;  811579150 
RCS  LA  ROCHE  S/YON)  a  décidé  de 
transférer le siège social du 23 rue Fré-
déric Chopin, 85130 LA VERRIE au 12 
impasse des Roches, La Verrie - 85130 
CHANVERRIE  à  compter  du  13/11/2023, 
et  de  modifier  en  conséquence  l’article 
4  des  statuts. Modification  sera  faite  au 
GTC de LA ROCHE S/YON.

L23IJ21123 
 

JD & VINS
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 5 rue Eugène Freyssinet,

Village Artisanal de la Bloire,
 85300 CHALLANS

851 729 202 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Suivant délibération en date du 

02/01/2024,  l’AGE,  statuant  aux  condi-
tions prévues par la loi, a décidé la trans-
formation de la Société en Société à Res-
ponsabilité  Limitée  à  compter  du  même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 5 000 euros, divisé en 500 parts so-
ciales de 10 euros chacune.

Sous sa forme de société par actions 
simplifiée,  la  Société  était  dirigée  par 
Monsieur Jean-Claude DROUET en qua-
lité de Président et Madame Mathilde 
DROUET en qualité de Directrice Géné-
rale.

Sous sa nouvelle forme de société 
à  responsabilité  limitée,  la  Société  est 
gérée par M. Jean-Claude DROUET, de-
meurant 5 rue Vincent Van Gogh, 85300 
CHALLANS et Mme Mathilde DROUET 
demeurant 5 rue Vincent Van Gogh, 
85300 CHALLANS.

Pour Avis, La Gérance.
  L24IJ02054 

 

GCFI
SASU au capital de 500 €

Siège social : 
34 RUE DE L’HOTEL DE VILLE

85740 L’EPINE
RCS de LA ROCHE - SUR - YON 

n°901 480 848
 

L’AGE du 15/01/2024 a décidé de modi-
fier l’objet social à compter du 15/01/2024.

Ancien objet social : Mandataire en 
prêt immobilier et assurance de prêt

Nouvel objet social : Courtier en prêt 
immobilier et assurance de prêt

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification  au  RCS  de  LA  ROCHE  - 

SUR - YON.
L24IJ02413 

 

CABAC
Société civile immobilière 
au capital de 1 500 euros

Siège social : 17 Rue du Ferlin 
85670 FALLERON

883 122 822 RCS LA ROCHE SUR YON
(Ci - après la « Société «)

 

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes des décisions unanimes 

du 2 février 2024, les associés ont décidé 
de transférer le siège social du 17 Rue du 
Ferlin  -  85670 FALLERON, au 20 La Haute 
Folie  -   85670  FALLERON,  à  compter  du 
2  février  2024,  et  de modifier  en  consé-
quence l’article 5 des statuts.

Pour avis, la gérance
L24IJ02740 

 

APIBOX
Société civile immobilière 
au capital de 2 000 euros

Siège social : 17 Rue du Ferlin 
85670 FALLERON

913 277 174 RCS LA ROCHE SUR YON
(Ci - après la « Société «)

 

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes des décisions unanimes 

en date du 2 février 2024, les associés 
ont décidé de transférer le siège social du 
17 Rue du Ferlin  -  85670 FALLERON, au 
20 La Haute Folie  -  85670 FALLERON, à 
compter du 2 février 2024, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis, la Gérance
L24IJ02741 

 

PERRAUDEAU AURELIEN
Société à responsabilité limitée 

au capital de 30 000 euros
Siège social : 17 Rue du Ferlin 

85670 FALLERON
821 441 094 RCS LA ROCHE SUR YON

 

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes des décisions en date du 

02 février 2024, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 17 Rue du 
Ferlin  -  85670 FALLERON, au 20 La Haute 
Folie  -   85670  FALLERON,  à  compter  du 
02 février 2024, et de modifier en consé-
quence l’article 5 des statuts.

Pour avis, la Gérance
L24IJ02742 

 

KHEOPS CONSULT
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : RUE JACQUES YVES 
COUSTEAU, ZAC DE BEAUPUY IV
85000 MOUILLERON LE CAPTIF
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°798 475 554

En  date  du  10/01/2024,  l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social  au  104  Rue  du  Maréchal  Joffre, 
OLONNE SUR MER, 85340 LES SABLES 
D OLONNE à compter du 10/01/2024.

L24IJ02753 
 

FDGS FINANCES
Société à responsabilité limitée
au capital de 90 000 €
porté à 250 000 €
Siège social : ZA Le Fief aux Moines, 

85240 ST HILAIRE DES LOGES
821 876 224 RCS La Roche sur Yon
Par  décision  du  30/12/23,  l’associé 

unique a décidé une augmentation du ca-
pital social de 160 000 € par incorporation 
de réserves, ce qui entraîne la publication 
des mentions suivantes :

Ancienne mention :
Capital social : 90 000 €
Nouvelle mention :
Capital social : 250 000 €
Pour avis
La Gérance

L24IJ02768 
 

B.G.L.
Groupement Agricole d’Exploitation 

en Commun Reconnu le 3 février 2017 
sous le n° 85 - 3944 

Société civile au capital de 16 769,39 € 
Siège social : La Fenêtre  -  Saint - Florent - 

des - Bois 
85310 RIVES DE L’YON 

RCS LA ROCHE SUR YON 401 594 601
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

L’AGE en date du 31/12/2023 a consta-
té : la réduction du capital et la transfor-
mation du GAEC en EARL, à effet du 31 
décembre 2023.

En conséquence, les nouveaux statuts 
ont été adoptés comme suit :

Forme : EARL.
Dénomination : B.G.L.
Siège social : La Fenêtre  -  Saint - Flo-

rent - des - Bois 85310 RIVES DE L’YON.
Objet : activités réputées agricoles Ca-

pital social : 16 720 €.
Durée : 99 ans.
Gérant : Mme BEAUPEU Laurence de-

meurant « La Fenêtre   -  Saint - Florent - des 

- Bois » 85310 RIVES DE L’YON.
La transformation sera notifiée au RCS 

de LA ROCHE SUR YON.
Pour insertion, la gérance

L24IJ02926 
 

ATF
Société par actions simplifiée

au capital de 50 000 € ramené à 41 500 €
 Siège social : 15 rue
du Moulin de la Groie 

85200 FONTENAY LE COMTE
 531 626 901 RCS LA ROCHE SUR YON

 

 AVIS DE REDUCTION DU 
CAPITAL SOCIAL

L’Assemblée Générale Extraordinaire, 
le 28 décembre 2023, constaté par le Pré-
sident le 5 février 2024, a décidé de ré-
duire le capital social de 8 500 € pour être 
ramené de 50 000 € à 41 500 € par voie 
de rachat et annulation de 170 actions, ce 
qui entraîne la publication des mentions 
suivantes : Ancienne mention : Le ca-
pital social est fixé à CINQUANTE MILLE 
EUROS (50 000 €). Nouvelle mention : Le 
capital social est fixé à QUARANTE ET UN 
MILLE CINQ CENTS EUROS (41 500 €). Le 
dépôt sera effectué au Greffe du Tribunal 
de Commerce de LA ROCHE SUR YON.

 Pour avis, Me DUPUIS.
L24IJ03109

CRÉATEURS D'ENTREPRISE 
POUR DÉVELOPPER VOS AFFAIRES :

ABONNEZ-VOUS !

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr

ABONNEZ-VOUS !
6 mois : 48 €
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CLÔTURES

 

SCP PRAUD – HUVELIN-ROUSSEAU – PETIT – SENG
Notaires associés

à BEAUVOIR SUR MER (85)
3 rue de la Petite Gare Bureau

de CHALLANS (85), 6 Place Galilée

LES BECS
Société Civile en liquidation

au capital de 1.000 €
Siège social : 18 rue de la Garenne  -  Villa 9

85160 SAINT JEAN DE MONTS
851 607 382 RCS LA ROCHE SUR YON

 

L’assemblée générale ordinaire du 8 
novembre 2023 a approuvé les comptes 
définitifs  de  liquidation,  donné  quitus  au 
liquidateur, l’a déchargé de son mandat 
et a prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes du liquidateur seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour avis,
Le Liquidateur.

L24IJ02682

FONDS DE COMMERCE

 

Suivant acte reçu par Maître Isabelle 
VRAIN, Notaire Associée de la Société 
d’exercice  Libéral  par  actions  simplifiée 
dénommée «SELAS VRAIN», titulaire d’un 
Office Notarial à LES SABLES D’OLONNE 
(85340), Impasse de la Gabare, le 27 dé-
cembre  2023,  enregistré  à  LA  ROCHE 
SUR YON, le 19 janvier 2024, 2024 N 
00142, a été cédé par la SAS MATIFE, 
au capital de 10.000 €, dont le siège est 
à POIROUX (85440) 82 impasse de la Da-
vière, SIREN 912251063 RCS LA ROCHE 

- SUR - YON,  au profit de  la SAS LEONA, 
au capital de 10.000 € dont le siège est 
à JARD SUR MER (85520), 4 rue de l’Hô-
tel de Ville, SIREN 980633085 RCS LA 
ROCHE - SURYON, le fonds de commerce 
de BAR, DEBIT DE BOISSONS  sis  à 
JARD SUR MER (85520), 4 rue de l’Hôtel 
de Ville, connu sous le nom commercial 
«CAFE DES SPORTS», moyennant le prix 
principal de 75.000,00 euros.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion. Le notaire
L24IJ02744 

 

Suivant acte reçu par Maître Guillaume 
de VILLAINES,  titulaire d’un Office Nota-
rial  à  THOUARE  - SUR - LOIRE, le 5 février 
2024,

La société dénommée BOUCHERIE 
DU CENTRE,  Société  à  responsabilité 
limitée au capital de 5000 EUROS, ayant 
son  siège  social  à  SAINT - JEAN - DE - 

MONTS (85160), 33bis, rue du Général 
de  Gaulle,  identifiée  au  SIREN  sous  le 
numéro 809684871 et immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
LA ROCHE SUR YON.

A vendu à :
La société dénommée LA BELLE 

COTE,  Société  par  actions  simplifiée  au 
capital de 12000 EUROS, ayant son siège 
social à SAINT - JEAN - DE - MONTS (85160), 
33,  rue  du  Général  de  Gaulle,  identifiée 
au SIREN sous le numéro 983922899 et 

immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de LA ROCHE SUR YON.

Un fonds de commerce de boucherie, 
charcuterie, volailles et ventes de pro-
duits annexes,  exploité  à  SAINT - JEAN - 

DE - MONTS (85160), 33 bis rue du Général 
de Gaulle.

Moyennant  le  prix  de  :  CINQUANTE - 

CINQ MILLE EUROS (55.000,00 €).
Ce prix s’applique, savoir :
Aux éléments incorporels pour : 

42.188,10 €
Aux éléments corporels pour : 

12.811,90 €
 -  dont matériel, mobilier et outillage ci - 

annexé pour : 7.761,90 €
 -  dont marchandises, pour le prix (ne 

pouvant dépasser la somme de CINQ 
MILLE CINQUANTE EUROS (5.050,00 €) 
hors taxes) qui en sera fixé ultérieurement 
ainsi qu’il a été indiqué ci - dessus :Mé-
moire

TOTAL, sauf mémoire  55.000,00 €
Les oppositions seront reçues par acte 

extrajudiciaire à l’Office de Maître Marion 
GUILLEMET,  notaire  à  LES  HERBIERS 
(85500), 3, rue de Saumur, où domicile a 
été élu dans les dix jours suivant la publi-
cation de ladite cession au Bulletin officiel 
des annonces civiles et commerciales 
(BODACC).

Pour unique insertion
L24IJ02763

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Marie - José 

MATHIEU, Notaire de la SCP DE VREESE  
-   MATHIEU,  notaires  associés  à  ES-
SOYES (Aube), 58 rue Gambetta, CR-
PCEN 10043, le 26/01/2024, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la communauté 
universelle avec clause d’attribution in-
tégrale au conjoint survivant, entre M. 
Jean Christian Gabriel Marie CAUSSE, 
Retraité,  né  à  PARIS  12ème (75012), le 
24/02/1962 et Mme Chantal Marie Anne 
Claire VERRY,  Retraitée,  née  à  PARIS 
12ème  (75012),  le  22/05/1958,  demeurant 
à LA CHATAIGNERAIE (85120) 6 rue Aimé 
de Hargues mariés à  la mairie de PARIS 
12ème (75012) le 16/05/1987 sous le régime 
de la séparation de biens suivant contrat 
de mariage reçu par Me Bernard LIVIAN, 
Notaire à PARIS 12ème  le 11/05/1987, non 
modifié depuis.

Les  oppositions  des  créanciers  à  ce 
changement,  s’il  y  a  lieu,  seront  reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ02547

Rendez-vous sur    lamacompta.co

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ

DÉLÉGATION  
DE PAIEMENT

Publiez vos 
annonces 
légales  

et confiez 
nous vos 

formalités 
juridiques

TÉL. : 02 40 47 00 28

ANNONCES-LEGALES@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR



Quand les  
chefs d’entreprise  

racontent un  
événement marquant  

de leur vie !

UN INOUBLIABLE 

MOMENT

  Christophe
        Brunot
Cofondateur de Largo



Ensemble 
pour aller plus haut
Votre expert-comptable 
vous accompagne 
tout au long de la vie 
de votre entreprise

Expertise comptable - Gestion 
sociale et paie - Audit - Juridique 
- Fiscalité - Accompagnement et 
conseil en création, reprise 
et transmission d’entreprise

www.inextenso.fr  
Suivez nos actualités sur notre page Linkedin In Extenso Ouest Atlantique

Près de chez vous...

Ancenis
02 40 83 17 52

Challans
02 51 35 00 35

Haute-Goulaine
02 40 13 65 65

La Baule
02 40 60 57 34

La Roche-sur-Yon
02 51 24 07 90

Les Herbiers
02 51 64 88 31

Nantes Centre
02 51 80 18 00

Nantes Erdre 
02 40 52 59 00

Pornic
02 40 82 15 93

Rezé 
02 28 91 26 99 

Sables-d’Olonne 
02 51 95 11 22

Saint-Herblain
02 51 80 18 00

Thouaré-sur-Loire 
02 28 16 21 64


